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raccordement électrique, sur le territoire des communes de CHÂTILLON-SUR-INDRE et 
CLÉRÉ-DU-BOIS. 
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2025 au vendredi 01 août 2025, à l'occasion de travaux de pour la déviation de 
Villedieu-sur-Indre, sur le territoire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE. 

284

Arrêté n° 2025 DR 558 du 19 Mai 2025 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_71 du 29/11/2024 concernant la 
réglementation de la circulation sur la D943 du PR 64+130 au PR 65+150, du lundi 02 juin 
2025 au vendredi 01 août 2025, à l'occasion de travaux pour la déviation de Villedieu Sur 
Indre, sur le territoire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE. 

287

Arrêté n° 2025 DR 560 du 19 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D943 du PR 79+900 au PR 80+900, du lundi 02 
juin 2025 au jeudi 31 juillet 2025, à l'occasion de travaux de dérasement, sur le territoire des 
communes de PALLUAU-SUR-INDRE et SAINT-GENOU. 

290

Arrêté n° 2025 DR 573 du 19 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D95 du PR 5+585 au PR 9+300, du mercredi 21 
mai 2025 au samedi 12 juillet 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, sur le 
territoire des communes de FONTGOMBAULT et LURAIS. 

294

Arrêté n° 2025 DR 578 du 19 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D36I du PR 0+560 au PR 0+1075, du mercredi 
21 mai 2025 au vendredi 29 mai 2026, à l'occasion de la mise en sécurité suite aux désordres 
constatés au droit de l'ouvrage d'art, sur le territoire de la commune de CHAILLAC. 
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Arrêté n° 2025 DR 579 du 19 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D67 du PR 10+710 au PR 11+400, du mercredi 
21 mai 2025 au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de travaux de broyage de bois, sur le 
territoire de la commune de NIHERNE. 

300

Arrêté n° 2025 DR 587 du 19 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D13 du PR 11+600 au PR 12+400, du mercredi 
21 mai 2025 au vendredi 20 juin 2025, à l'occasion de travaux de création de boucles de 
comptage, sur le territoire de la commune de CHÂTILLON-SUR-INDRE. 

303

Arrêté n° 2025 DR 593 du 19 Mai 2025 
Portant  réglementation  de la circulation sur la D47 du PR 1+900 au PR 2+150, la D14 du PR 
42+000 au PR 44+000 et la D20 du PR 38+850 au PR 41+600, du mardi 20 mai 2025 au 
vendredi 18 juillet 2025, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de la fibre 
optique, sur le territoire des communes de LA PÉROUILLE et NURET-LE-FERRON. 

306

Arrêté n° 2025 DR 540 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D920 du PR 73+865 au PR 84+093, du mercredi 
21 mai 2025 au jeudi 05 juin 2025, à l'occasion de travaux de sondages géotechniques sur 
l'accotement, sur le territoire des communes de CELON, PARNAC et VIGOUX. 

309

Arrêté n° 2025 DR 549 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D27 du PR 39+600 au PR 40+400, du lundi 02 
juin 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de pose de boucle de comptage, sur le 
territoire de la commune de MÉOBECQ. 

313

Arrêté n° 2025 DR 563 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D3 du PR 24+713 au PR 24+937, du mercredi 
28 mai 2025 au samedi 14 juin 2025, à l'occasion d'un remplacement de poteau, sur le 
territoire de la commune de RUFFEC. 

316

Arrêté n° 2025 DR 565 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D53 du PR 7+860 au PR 8+320, du mercredi 28 
mai 2025 au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion d'un remplacement de poteau, sur le territoire 
de la commune de LIGNAC. 

319

Arrêté n° 2025 DR 566 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D73 du PR 20+700 au PR 21+815, le jeudi 29 
mai 2025 de 6h à 20h, à l'occasion d'une brocante, sur le territoire de la commune de LACS. 

322

Arrêté n° 2025 DR 567 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D3 du PR 21+710 au PR 22+000, du lundi 02 
juin 2025 au samedi 02 août 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, sur le 
territoire de la commune de RUFFEC. 

326

Arrêté n° 2025 DR 569 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D71C du PR 0+000 au PR 0+405 et la D71B du 
PR 0+940 au PR 1+260, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 01 août 2025, à l'occasion de 
travaux de renforcement du réseau électrique BTA, sur le territoire des communes de 
CHAMPILLET et URCIERS. 

329

Arrêté n° 2025 DR 571 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D27 du PR 78+135 au PR 78+845, du lundi 26 
mai 2025 au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de travaux de remplacement d'un poteau, sur 
le territoire de la commune de MÉNÉTRÉOLS-SOUS-VATAN. 

333

Arrêté n° 2025 DR 576 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D27 du PR 36+500 au PR 37+400, du lundi 02 
juin 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de pose de boucle de comptage, sur le 
territoire de la commune de MÉOBECQ. 

336

Arrêté n° 2025 DR 580 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D14 du PR 29+550 au PR 29+981 et du PR 
30+398 au PR 30+910, du lundi 26 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux 
de réfection de chaussée, sur le territoire de la commune d'ARTHON. 

339

Arrêté n° 2025 DR 581 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D11 du PR 12+325 au PR 15+087 et la D64 du 
PR 32+850 au PR 34+394, du mercredi 28 mai 2025 au samedi 05 juillet 2025, à l'occasion de 
travaux d'abattage d'arbres, sur le territoire des communes d'HEUGNES, PELLEVOISIN et 
VILLEGOUIN. 

345

Arrêté n° 2025 DR 582 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D8 du PR 36+200 au PR 36+550, du vendredi 
30 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux de génie civil pour le 
déploiement de la fibre optique, sur le territoire de la commune de BRION. 

348

Arrêté n° 2025 DR 583 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D54F du PR 0+000 au PR 7+000, du lundi 26 
mai 2025 au dimanche 15 juin 2025, à l'occasion de travaux de reprofilage de chaussée en 
régie, sur le territoire des communes de LUZERET et VIGOUX. 
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Arrêté n° 2025 DR 584 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D27 du PR 62+000 au PR 62+400, du lundi 02 
juin 2025 au mardi 17 juin 2025, à l'occasion de travaux de remplacement d'un poteau, sur le 
territoire de la commune de VINEUIL. 

354

Arrêté n° 2025 DR 585 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D13C du PR 5+969 au PR 6+061, du lundi 02 
juin 2025 au mardi 17 juin 2025, à l'occasion de travaux de remplacement d'un poteau, sur le 
territoire de la commune de BUXEUIL. 

357

Arrêté n° 2025 DR 586 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D33C du PR 1+000 au PR 1+950, du jeudi 22 
mai 2025 au mardi 22 juillet 2025, à l'occasion de travaux de réhabilitation de la canalisation 
du réseau AEP, sur le territoire de la commune d'HEUGNES. 

360

Arrêté n° 2025 DR 588 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course pédestre dénommée "Les 
Foulées de la Forêt", le dimanche 25 mai 2025 de 08h00 à 13h00, sur le territoire de la 
commune de LE POINÇONNET. 

364

Arrêté n° 2025 DR 598 du 20 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D38 du PR 7+291 au PR 7+822, du lundi 02 juin 
2025 au samedi 26 juillet 2025, à l'occasion de travaux de raccordement à un producteur pour 
le compte d'ENEDIS avec terrassement sur accotement, sur le territoire de la commune de 
BADECON-LE-PIN. 

367

Arrêté n° 2025 DR 318 du 21 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D27 du PR 38+760 au PR 41+600, du lundi 16 
juin 2025 au jeudi 14 août 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le territoire 
de la commune de MEOBECQ. 

370

Arrêté n° 2025 DR 529 du 21 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D61 du PR 12+400 au PR 20+360, du lundi 02 
juin 2025 au samedi 02 août 2025, à l'occasion de travaux de réparation de la chaussée, sur le 
territoire des communes de LE BLANC, POULIGNY-SAINT-PIERRE et RUFFEC. 

373

Arrêté n° 2025 DR 553 du 21 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D54 du PR 51+077 au PR 53+617, du vendredi 
20 juin 2025 au mercredi 20 août 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, sur 
le territoire des communes de CHAVIN et LE MENOUX. 

382

Arrêté n° 2025 DR 562 du 21 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D17 du PR 10+680 au PR 12+310, du mardi 10 
juin 2025 au dimanche 10 août 2025, à l'occasion de travaux de création d'un virage béton, sur 
le territoire des communes de LE BLANC et POULIGNY-SAINT-PIERRE. 

385

Arrêté n° 2025 DR 570 du 21 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la la D107 du PR 4+112 au PR 8+678, du lundi 16 
juin 2025 au vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, sur le 
territoire des communes de BÉLÂBRE, LE BLANC et MAUVIÈRES. 

388

Arrêté n° 2025 DR 591 du 21 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D64 du PR 12+720 au PR 18+940, du lundi 26 
mai 2025 au vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux de dérasement des accotements, 
sur le territoire des communes de CHÉZELLES et SAINT-LACTENCIN. 

391

Arrêté n° 2025 DR 597 du 21 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D20 du PR 5+471 au PR 5+543, du jeudi 29 mai 
2025 au mardi 29 juillet 2025, à l'occasion d'un chargement de bois, sur le territoire des 
communes de LINGÉ et LUREUIL. 

394

Arrêté n° 2025 DR 603 du 21 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de l'épreuve sportive dénommée "Prix de 
Lureuil", le samedi 07 juin 2025 de 12h00 à 19h00, sur le territoire des communes de 
LUREUIL et POULIGNY-SAINT-PIERRE. 

397

Arrêté n° 2025 DR 319 du 22 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D15 du PR 43+734 au PR46+770, du lundi 16 
juin 2025 au jeudi 14 août 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le territoire 
des communes d'ARPHEUILLES et SAULNAY. 

403

Arrêté n° 2025 DR 575 du 22 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D60 du PR 3+160 au PR 5+480 et du PR 5+950 
au PR 8+091, du lundi 26 mai 2025 au vendredi 18 juillet 2025, à l'occasion de travaux de 
réfection de la chaussée, sur le territoire des communes de POULIGNY-SAINT-PIERRE, 
LUREUIL et TOURNON-SAINT-MARTIN. 

408

Arrêté n° 2025 DR 594 du 22 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D54 du PR 89+101 au PR 89+298, du mercredi 
28 mai 2025 au vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux de déploiement pour la fibre 
optique, sur le territoire de la commune de CONCREMIERS. 
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Arrêté n° 2025 DR 601 du 23 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D927 du PR 39+280 au PR 39+880 et du PR 
41+365 au PR 41+965, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 01 août 2025, à l'occasion de poses 
de boucles de comptage, sur le territoire de la commune de SAINT-MARCEL. 

416

Arrêté n° 2025 DR 604 du 23 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D76 du PR 0+000 au PR 0+380 et la D27 du PR 
52+777 au PR 52+820, du lundi 26 mai 2025 au mercredi 28 mai 2025, à l'occasion de travaux 
de réfection de chaussée, sur le territoire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE. 

420

Arrêté n° 2025 DR 522 du 26 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D20 du PR 40+415 au PR 41+325, du lundi 02 
juin 2025 au vendredi 01 août 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, sur le 
territoire de la commune de LA PÉROUILLE. 

425

Arrêté n° 2025 DR 568 du 26 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D943 du PR 15+350 au PR 16+900, la D940 du 
PR 19+345 au PR 20+950 et la D72 du PR 8+800 au PR 9+573 et sur les VC9, VC103, 
VC307, VC308 et VC19, du mercredi 09 juillet 2025 au mardi 15 juillet 2025, à l'occasion du 
Festival "Le Son Continu", sur le territoire des communes de LOUROUER-SAINT-LAURENT et 
MONTGIVRAY. 

428

Arrêté n° 2025 DR 600 du 26 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D40 du PR 22+100 au PR 22+300, du mercredi 
28 mai 2025 au vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux de déploiement de la fibre 
optique, sur le territoire de la commune de MOSNAY. 

432

Arrêté n° 2025 DR 609 du 26 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D943 du PR 11+700 au PR 12+400, du lundi 02 
juin 2025 au vendredi 06 juin 2025, à l'occasion de travaux de maintenance de radar, sur le 
territoire des communes de LA CHÂTRE et LACS. 

435

Arrêté n° 2025 DR 614 du 26 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D25 du PR 14+568 au PR 14+640, du PR 
15+196 au PR 15+230, du PR 16+555 au PR 16+587, du PR 18+054 au PR 18+122, du PR 
18+194 au PR 18+243 et du PR 18+464 au PR 18+505, du samedi 31 mai 2025 au jeudi 31 
juillet 2025, à l'occasion de travaux de génie civil pour déploiement de la fibre optique, sur le 
territoire des communes de VAL-FOUZON et MENETOU-SUR-NAHON. 

439

Arrêté n° 2025 DR 615 du 26 Mai 2025 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2025_DR_338 du 21/03/2025 concernant la 
réglementation de la circulation sur la D922 du PR 10+744 au PR 10+1000, du samedi 31 mai 
2025 au jeudi 31 juillet 2025, à l'occasion de travaux de déplacement d'ouvrage BT et HTA, sur 
le territoire de la commune de REBOURSIN. 

443

Arrêté n° 2025 DR 619 du 26 Mai 2025 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° 2024-D-1129 du 19 avril 2024 concernant la 
réglementation de la circulation sur les routes départementales au droit des interventions liées 
aux déploiements de la fibre optique effectuées par l'entreprise AXIONE et ses sous traitants, 
hors agglomération et uniquement dans le cadre de la délégation de service public relative à la 
conception, à l'établissement, à la maintenance et à l'exploitation de la phase 2 du réseau très 
haut débit de l'Indre. 

453

Arrêté n° 2025 DR 621 du 26 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D943 du PR 79+900 au PR 80+900, du lundi 02 
juin 2025 au jeudi 31 juillet 2025, à l'occasion de travaux de dérasement, sur le territoire des 
communes de PALLUAU-SUR-INDRE et SAINT-GENOU. 

459

Arrêté n° 2025 DR 554 du 27 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales : 
-D943 du PR 78+280 au PR 82+590 
-D15 du PR 40+198 au PR 40+398 
-D63B du PR 2+358 au PR 2+558 
du mardi 10 juin 2025 au vendredi 04 juillet 2025, à l'occasion de travaux de réfection des 
enrobés, sur le territoire des communes de PALLUAU-SUR-INDRE et SAINT-GENOU. 

463

Arrêté n° 2025 DR 589 du 27 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D28 du PR 23+963 au PR 24+400, du lundi 02 
juin 2025 au mercredi 02 juillet 2025, à l'occasion de travaux de plantation d'un poteau, sur le 
territoire de la commune d'ARGY. 

470

Arrêté n° 2025 DR 590 du 27 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D76 du PR 1+162 au PR 1+841, du lundi 02 juin 
2025 au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de travaux d'application de la couche de 
roulement, sur le territoire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE. 

473

Arrêté n° 2025 DR 592 du 27 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D15E du PR 0+900 au PR 2+500, du lundi 02 
juin 2025 au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion d'un broyage de bois, sur le territoire de la 
commune de PALLUAU-SUR-INDRE. 
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Arrêté n° 2025 DR 595 du 27 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D36 du PR 41+716 au PR 42+677 et la D91A du 
PR 3+489 au PR 4+387, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 18 juillet 2025, à l'occasion de 
travaux de terrassement pour le compte d'ENEDIS, sur le territoire de la commune de 
SAINT-PLANTAIRE. 

479

Arrêté n° 2025 DR 602 du 27 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D920 du PR 59+800 au PR 60+200, du lundi 02 
juin 2025 au vendredi 01 août 2025, à l'occasion de travaux de génie civil pour déploiement de 
la fibre optique, sur le territoire de la commune de TENDU. 

482

Arrêté n° 2025 DR 608 du 27 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D40D du PR 0+000 au PR 0+500, la D40 du PR 
41+900 au PR 42+700 et la D40A du PR 0+000 au PR 0+600, du mardi 03 juin 2025 au 
samedi 02 août 2025, à l'occasion de travaux d'enfouissement de câbles HTA et BT ENEDIS, 
sur le territoire des communes de CUZION et SAINT-PLANTAIRE. 

486

Arrêté n° 2025 DR 610 du 27 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D54 du PR 9+100 au PR 9+399 et la D26 du PR 
10+200 au PR 10+800, du lundi 02 juin 2025 au mercredi 02 juillet 2025, à l'occasion de 
travaux de création d'un génie civil avec tranchée technique pour le passage de la fibre, sur le 
territoire de la commune de SAINTE-SÉVÈRE-SUR-INDRE. 

490

Arrêté n° 2025 DR 612 du 27 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D19 du PR 50+280 au PR 51+235, du lundi 02 
juin 2025 au lundi 23 juin 2025, à l'occasion de travaux de confection d'une poutre de rive, sur 
le territoire des communes de FOUGEROLLES et SAINT-DENIS-DE-JOUHET. 

493

Arrêté n° 2025 DR 622 du 27 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D76 du PR 6+701 au PR 8+656, du lundi 02 juin 
2025 au vendredi 11 juillet 2025, à l'occasion de travaux de dérasement et de calage des 
accotements, sur le territoire des communes d'ARGY et SAINT-LACTENCIN. 

496

Arrêté n° 2025 DR 542 du 28 Mai 2025 
ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_542 
Abrogeant l'arrêté n° 2001-D-1239 du 11/09/2001, 

499

Arrêté n° 2025 DR 574 du 28 Mai 2025 
Portant mise en place d'un régime de priorité de la D45 au PR 24+155 à son intersection avec 
la voie verte, hors agglomération, sur le territoire de la commune de MALICORNAY. 

504

Arrêté n° 2025 DR 613 du 28 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D54 du PR 53+818 au PR 55+139, du mercredi 
04 juin 2025 au jeudi 31 juillet 2025, à l'occasion de travaux de mise à la cote de tampons 
d'assainissements, sur le territoire de la commune de LE MENOUX. 

507

Arrêté n° 2025 DR 619 du 28 Mai 2025 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2025_DR_339 du 25/03/2025 concernant la 
réglementation de la circulation sur la D15 du PR 10+300 au PR 10+700, du vendredi 06 juin 
2025 au vendredi 04 juillet 2025, à l'occasion de travaux sur le réseau électrique, sur le 
territoire de la commune de VEUIL. 

511

Arrêté n° 2025 DR 623 du 28 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D27 du PR 53+000 au PR 58+168, du jeudi 05 
juin 2025 au vendredi 11 juillet 2025, à l'occasion de travaux de dérasement et de calage 
d'accotements, sur le territoire des communes de CHÉZELLES et VILLEDIEU-SUR-INDRE. 

517

Arrêté n° 2025 DR 624 du 28 Mai 2025 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2025_DR_353 du 27 mars 2025 concernant la 
réglementation de la circulation sur les routes départementales suivantes : 
- D44 du PR 18+054 au PR 22+967, D3 du PR 26+500 au PR 32+870, D98 du PR 6+800 au 
PR 8+245, D927 du PR 63+700 au PR 65+730, D32 du PR 24+950 au PR 25+720, du 
vendredi 06 juin 2025 au mardi 05 août 2025, à l'occasion de travaux d'élagage pour le compte 
d'ENEDIS, sur le territoire des communes de CIRON, OULCHES et RUFFEC. 

521

Arrêté n° 2025 DR 631 du 28 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D73 du PR 18+200 au PR 18+900, du jeudi 05 
juin 2025 au jeudi 12 juin 2025, à l'occasion de travaux de branchements EU et AEP, sur le 
territoire de la commune de LE MAGNY. 

524

Arrêté n° 2025 DR 632 du 28 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D14 du PR 5+900 au PR 6+100 et du PR 
13+000 au PR 13+200, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux 
de réalisation de boucles de comptage, sur le territoire des communes de BOMMIERS, 
SAINT-AOÛT et SASSIERGES-SAINT-GERMAIN. 

527

Arrêté n° 2025 DR 635 du 28 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D27 du PR 80+667 au PR 81+167, du jeudi 05 
juin 2025 au dimanche 06 juillet 2025, à l'occasion de travaux de raccordement d'un 
producteur photovoltaïque, sur le territoire de la commune de MÉNÉTRÉOLS-SOUS-VATAN. 

531

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

10



Arrêté n° 2025 DR 637 du 28 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D64 du PR 14+000 au PR 15+200 et la D27 du 
PR 59+400 au PR 60+400, du lundi 02 juin 2025 au lundi 16 juin 2025, à l'occasion de travaux 
d'éclairage public, sur le territoire des communes de CHÉZELLES, VILLEGONGIS et VINEUIL. 

534

Arrêté n° 2025 DR 638 du 28 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D76 du PR 1+260 au PR 2+060, du vendredi 06 
juin 2025 au lundi 30 juin 2025,  à l'occasion de travaux pour la déviation de 
Villedieu-Sur-Indre, sur le territoire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE. 

538

Arrêté n° 2025 DR 651 du 28 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D66 du PR 1+575 au PR 1+915, du lundi 02 juin 
2025 au lundi 30 juin 2025, à l'occasion de travaux de broyage forestier, sur le territoire de la 
commune de BOUGES-LE-CHÂTEAU. 

541

Arrêté n° 2025 DR 596 du 30 Mai 2025 
Portant prolongation de délai de l'arrêté n°AC_2025_DR_361 du 01/04/2025 concernant la 
réglementation de la circulation sur diverses routes départementale, du mardi 10 juin 2025 au 
mardi 05 août 2025, à l'occasion de travaux d'élagage pour le compte d'ENEDIS, sur le 
territoire des communes de BÉLÂBRE, LIGNAC  et CHALAIS. 

546

Arrêté n° 2025 DR 599 du 30 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D44D du PR 0+000 au PR 2+000, du lundi 16 
juin 2025 au vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, sur le 
territoire de la commune de CHALAIS. 

549

Arrêté n° 2025 DR 607 du 30 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D3 du PR 0+000 au PR 6+236, du mardi 10 juin 
2025 au dimanche 10 août 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le territoire 
des communes de FONTGOMBAULT, LURAIS et SAUZELLES. 

552

Arrêté n° 2025 DR 611 du 30 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D940 du PR 19+348 au PR 20+362, le samedi 
20 septembre 2025 de 7h à 20h, à l'occasion d'une course de solex sur le circuit de CHAVY, 
sur le territoire de la commune de MONTGIVRAY. 

558

Arrêté n° 2025 DR 617 du 30 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D41 du PR 11+267 au PR 11+413, du lundi 30 
juin 2025 au vendredi 31 octobre 2025, à l'occasion de travaux de réfection d'un ouvrage d'art, 
sur le territoire de la commune de SARZAY. 

561

Arrêté n° 2025 DR 618 du 30 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D72 du PR 39+269 au PR 40+569, du lundi 30 
juin 2025 au vendredi 29 août 2025, à l'occasion de travaux de mise en place d'un poste 
PRC-S, sur le territoire de la commune de SAINT-PLANTAIRE. 

564

Arrêté n° 2025 DR 620 du 30 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D51 du PR 1+090 au PR 1+290, la D51 du PR 
1+290 au PR 3+420 et la D51 du PR 3+420 au PR 3+620, du lundi 16 juin 2025 au samedi 16 
août 2025, à l'occasion de travaux de sécurisation du réseau BT, sur le territoire de la 
commune de NEUVY-SAINT-SÉPULCHRE. 

567

Arrêté n° 2025 DR 630 du 30 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D940 du PR 34+900 au PR 35+520, du mardi 03 
juin 2025 au vendredi 04 juillet 2025, à l'occasion de travaux de raccordement client pour la 
fibre optique, sur le territoire de la commune de SAINT-CHRISTOPHE-EN-BOUCHERIE. 

570

Arrêté n° 2025 DR 633 du 30 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D943 du PR 14+500 au PR 15+200, du lundi 09 
juin 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux de terrassement pour le 
déploiement de la fibre optique, sur le territoire de la commune de MONTGIVRAY. 

573

Arrêté n° 2025 DR 636 du 30 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D67 du PR 25+750 au PR 26+489, le dimanche 
08 juin 2025 de 5h00 à 19h00, à l'occasion de la brocante, sur le territoire de la commune de 
LE POINÇONNET. 

577

Arrêté n° 2025 DR 666 du 30 Mai 2025 
Portant réglementation de la circulation sur la D45 du PR 23+661 au PR 25+713, du lundi 02 
juin 2025 au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de travaux de réalisation d'une poutre de rive, 
sur le territoire de la commune de MALICORNAY. 

580
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ......2.Q.Z. ç.-... S......... C?. S22)......... du ....... M.. M.. m...

INDRE
LE DÉPARTEMENT

portant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE Directeur Général
Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Education, et aux Agents en fonction
dans les seryices relevant de son autorité.

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collecdvités Territoriales,

VU l'élection du Président du Conseil départemental de l'Indre en date du 1er juillet 2021,

VU l'arrêté n° 2025-D-0279 du 18 mars 2025 portant organisadon des services du Département
de FIndre et prenant effet au 1er avril 2025,

VU l'arrêté n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Christophe
COURTEMANCHE, Ditecteur Général Adjoint des Routes, des Territoiïes, du Patrimoine et de
l'Educarion, et aux agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

SUR la proposition du Directeur Général des Services Départementaux,

ARRETE :

ARTICLE 1er

Délégation de signature est donnée à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Education, à l'effet de signer
tous les actes et décisions dans le cadre de ses attributions et compétences, visées ci-aprés :

A GESTION ET CONSERVATION DU DOMAINE PUBLIC ROUTIER
DEPARTEMENTAL

. Al- Actes de procédures et d'enquêtes publiques Ués au classement, à louverture, à
l'élargissement, au redressement des routes départementales, en application du Code de la
Voirie Roudère et du règlement général sur la conservadon et la sunreiUance des routes
départementales lorsque les projets auront été pris en considération par le Conseil
Départemental.

. A 2 - Autorisation pour l'instaUadon des voies ferrées et embranchements particuliers sur le
domaine pubUc départemental.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr

1/7

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

12



. A 3a - Autorisation pour implantadon de distributeurs de carburant sur le domaine publie ou
privé, en agglomération et hors agglomération.

. A 3b - RenouveUeinent des autorisations d'implantaùon de distributeurs de carburant sur le
doaiaine public ou privé en aggloméradon et hors agglomération.

. A4- Règlement amiable et coatendeux des dominages causés au domaine pubUc routier
départemental et le règlement des dommages consécutifs à la réalisation des travaux publies.

. A 5 - Autorisation pour la pose de canalisations d'eau, de gaz, d'assainissement, d'électricité,
de lignes de télécommunicadon et autres.

. A 6a - Délivrance d'alignements et de permissions de voirie, y compris técolement dans les
cas suivants :

^ Alignements et autorisations de voirie à la limite des etnprises des routes départementales
lorsque cette limite a été réguUèrement déterminée et se confond avec l'alignement
approuve.

^ Autorisations d'établissement ou de modification des saillies sur les miirs de façade des
inuneubles au droit des routes départementales.

^ Autorisations pour tous les travaux sur les propriétés en saillie ou en retrait sur les Umites
régulièrement déterminées des toutes départementales lorsqu'il n'est pas contesté que ces
propriétés sont exonérées de la servitude de reculement.

^ Etablissement ou réparadon d'aqueducs, de tuyaux ou passages sur fossés.

^ Ouvrages et travaux à faire pour éviter la dégradation des routes départementales par les
eaux pluviales et ménagères.

> Délivrance d'autorisation pour tous les travaux non confortadfs aux immeubles assujettis
à la servitude de reculement.

^ Autorisaùon de consttuction de trottoirs.

^ Autorisation de tnodificadon ou de réparation des trottoirs régulièrement autorisés.

^ Autorisation pour toutes les affaires qui, non menùonnées ci-dessus, sont du domaine des
autorisations de voicie sur les routes dépattetnentales.

. A 6b - Refus des autorisations précédentes.

. A 6c - Conventions passées en vertu des disposidons de l'article 23 de la Loi n° 2004-809 du
13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales.

. A 7a - Formuladon de l'avis du représentant du Départenient en qualité de gestionnaire de la
voie, sur un projet qui aurait pour effet la création ou la modificadon d'un accès à une route
départementale, dans le cas où l'avis est favorable et où l'incidence du projet sur les
conditions de circulation est mineure et sans impact notable sur le domaine publie rouder
départemental.
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. A 7b - Formulation de l'avis du représentant du Département en qualité de gestionnaire de la
voie, sur un projet qui aurait pour effet la création ou la modification d'un accès à une route
départementale, dans le cas où l'avis est défavorable et où l'incidence du projet sur les
conditions de circuladon est sensible.

. A 8 - Réponses aux déclaraùons de projet de Travaux et Déclaration d'Intention de
Commencement de Travaux formulées par les occupants du domaine pubUc routier
départemental.

B - TRANSPORT SCOLAIRE DES ELEVES HANDICAPES

. B l - Actes relatifs à l'appUcation du règlement départemental en matière de transport
scolaiïe des élèves handicapés.

C - EXPLOITATION DU RESEAU ROUTIER DEPARTEMENTAL

. C l a - Mise en place et suppression des barrières de dégel.

. C Ib - Réglementadon de la circuladon sous barrières de dégel.

. C 2a - Réglementation de la circuladon à dtre temporaire sur les routes départementales de
lere catégorie.

. C 2b - Réglementation de la circulation à titre temporaire sur les toutes départementales de
2eme et 3me catégories.

. C 3 - Formulation de l'avis du représentant du Département, en quaUté de gesdonnaire de la
voie, sur les arrêtés municipaux de réglementation de la circulation, à titre temporaire, en
aggloméradon.

. C4 - Avis du représentant du Département, en quaUté de gesdonnaire de la voie, sur le
passage d'un convoi excepdonnel.

D - COMMANDE PUBLI UE SUBVENTIONS ET PARTICIPATIONS
FINANCIERES

. D l - Demande de renseignements aux entreprises dans le cadre d'un sourcing.

. D 2 - Validation des dossiers techniques et des Dossiers de Consultation des Entreprises.

. D 3 - Validation des avis d'appel public à la concurrence.

. D 4 - Envoi des Dossiers de Consiiltation des Entreprises ou des lettres de consultadon.

. D 5 - Communicadon des renseignements complémentaires sur les Dossiers de Consultation
des Entreprises ou les lettres de consultadon à la demande des candidats.

3/7

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

14



. D 6 - Ouverture des pUs et demande de pièces administratives complémentaires avec fixation
du délai de remise de ces documents.

. D 7 - Négociation avec les candidats dans le cadre des procédures formaUsées ou adaptées
avec négociations.

. D 8 - Analyse des offres et demande d'informadons complémentaires éventueUes auprès des
candidats, y compris dans le cadre des offres anormalement basses et des offres irréguhères.

. D 9 - Information des candidats non retenus à l'issue des consultations et réponse à leurs
demandes de renseignements complémentaires.

. D 10 - Envoi des avis d'intention de conclure les marchés et des avis d'attribution.

. Dll- Ordre de service du représentant du pouvoir adpdicateur.

. D 12 - Désignation de l'entreprise consultée puis retenue pour tous les marchés dont le
montant est inférieur ou égal à 4.000   HT passés selon la pt océdure négociée sans pubhcité

ni mise en concurrence préalable.

. D 13 - Désignation des entreprises consultées et choix du titodaue pour les marchés passés
selon h procédure adaptée dont le montant est supérieur à 4-o()o ^H'r'^mféneur ou éëalà
25.000   H.T. pour les marchés de fournitures et de services et à 90. 000   H.T. pour les
marchés de travaux ou sur le fondement d'un accoid-cadre dont le montant est inférieur ou
égal à 25.000   H.T. pour les marchés de fournitures et de services et à 90.000   H.T. pour
les marchés de travaux.

. D 14 - Engagements comptables et juridiques dont le montant est inférieur ou égal à
25.000   H.T., pour les marchés de foumitutes et de services et à 90.000   H.T., pour les
marchés de travaux.

. D 15 - Tous documents relatifs aux pénalités financières dans le cadre d'un marché public
quel que soit le montant de la pénalité.

. D 16 - Etats et pièces de comptabiUté servant à la Uquidation, au mandatement des dépenses,
y compris k nodfication au créancier de la mise en ouvre de la procédure d'interrupùon du
délai global de paiement, et au recouvrement des recettes.

. D 17 - Signature pour la personne pubUque des décomptes et états de règlements autres que
le décompte général.

. D 18 - Décision de versement de subvention ou de participation aux Communes, aux
Syndicats de Communes ou organismes divers.

. D 19 - Avis de la coUectivité sur les actes budgétaires des Etablissements PubUcs Locaux
d'Enseignement (E. P.L.E).

. D 20 - Lancement des consultations de marchés subséquents, quel que soit le montant, pris
sur le fondement d'un accord-cadre.
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. D 21 - Décisions concernant raffermissement des tranches oprionneUes dont le montant est
inférieur ou égal à 25. 000   H.T. pour les marchés de fournitures et de services et à 90.000  
H.T. pour les tnarchés de travaux.

. D 22 - Attestation de bonne exécution des prestations délivrée à une entreprise.

. D 23 - Signature des bons de commande passés dans le cadre d'un accord-cadre (mono-
attributaire ou muld-attributaire) et des marchés subséquents passés dans le cadre d'un
accord-cadre mono-attributaite, quel que soit l'objet, dans la limite de 90. 000   HT par bon
de cominande ou marché subséquent.

. D 24 - Signature du procès-verbal des opérations préalables à la récepdon des travaux pour le
Maîûre d'Oeuvre.

. D 25 - Signature des ordres de service relevant du Maître d'ouvre dans le cas d'une maîtcise
d'oeuvre en régie.

E GESTION DU PERSONNEL

. El- Gestion des congés normaux.

. E 2 - Gestion des autorisations d'absence, dans le cadre de l'Aménagement et la Réducdon du
Temps de Travail.

. E 3 - Autres autorisations d'absence à l'excepdon des congés de maladie.

. E 4 - Décision concernant la réalisation d'heures supplémentaires.

. E 5 - Désignation des Directeurs ou Chefs de Service chargés de réaUser l'intérim d'une autre
direction ou d'un autre service pendant les absences supérieures à 5 jours de leur responsable.

. E 6 - Désignadon des cadres et responsables de permanence.

. E 7 - Désignation des personnels d astreinte.

. E 8 - Convendons de disponibilité opéïationnelle et de formations poiu les sapeurs-pompiers
volontaires, agents du Département.

. E 9 - Autorisation spéciale d'absence syndicale, autorisaùoa d'absence poiir siéger aux
instances paritaires, décharge d'activité de seryice pour activité syndicale, autorisadon
d'absence pour heure mensuelle d'mformadon syndicale et parricipadon aux assemblées
générales des orgaaisadons syndicales pour les personnels OPA.

. E 10 - Décision relative au changement d'horaire de travail en période de canicule pour les
agents des routes.
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F-AC UISITIONS FONCIERES EXPROPRIATIONSJOUR^LED^OWaNE^
PUBUC DEP^TEMENTAL'OCCUPATIONSTEMPORAmES^GEmON DES

^BIENS DEPARTEMENTAUX ET AMENAGEMENT FONCIER

routier
. FI- Actes de procédure afférents aux acquisiûons fondèies amiables ou^arTOle

d'expf opmdon, ainsi qu'à la cession de terrains constituant des délaissés du réseau l

départemental.

. F 2 - Constats contradictoires - Etats des lieux.

. F 3 - Procès-verbaux des visites des commissions de sécurité.

. F 4 - Déclaration de sinistré auprès des assureurs du Département et acceptation des
indemnités d'assurances.

. F 5 - Documents relatifs aux procédures d'aménagement foncier :
- les demandes de renseignements d'état civil auprès des marnes,
-'les'cotrespondances'transmises aux mairies et, notamment les bordeleaux
noûfication administtative de documents aux propriétaiies résidant sur la commune,
l'IeT'bordeteaux transmis aux créanciers en vue du renouveUement des inscriptions
d'hypothèques,
- les'courriers telatifs au secrétariat des Commissions Communales,
et Départementales d'Aménagement Foncier.

. F 6 - Dépôt dématériaUsé des demandes d'autorisations d'urbanisme relatives a la demoUrion,
a la transfoïmationou à l'édi&cation des biens du département, lorsque les crédits afférents à
l'opération sont inscrits au Budget.

G - DWERS

. G l - Les correspondances courantes.

. G 2 - Les copies et extocaits de documents.

. G 3 - Les commumques pour avis.

. G 4 - Les accusés de réception.

. G 5 - Les bordereaux d'envoi et fiches de transmission.

. G 6 - Les demandes d'immatriculation des véhicules.

ARTICLE 2

En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Génér"al"Adjoint'des Routes, des Territoites, du Patrimoine et de ffîducation'k . délégation ,
si2natur^qm''iu i-est conférée par l'Artide l poutra être exercée par les Agents désignés dans L

annexes" au~présent attêté, agissant dans le cadre de leurs attobutons . normaks ^ou^ titee

ÏmtTnmaiïerausem de h Ditecùon générale adjointe des Routes, des Territoires, du Patnmome
et de l'Educadon, selon les modaUtés définies par ces annexes.
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L'annexe l concerne le Directeur des Routes, les Chefs du Service d'Ingénierie Roudère, du
Service d'Appui à la Maîteise d'Ouvrage, de la CeUule SIG, des Unités Territoriales, du Service
Matériels et Travaux, le Directeur de l'Education et des Transports, le Directeur des Bâtiments, le
Diïecteur de l'Aménagement du Territoiïe, de FEnvironnement, de la Culture et du Tourisme, et
le Chef du Service des Marchés et de la Gestion du Patrimome.

L'annexe 2 concerne l'Adjoint Fonctionnel, le Responsable de l'Entreden et de PExploitadon de
la Route, les Responsables de Base Roudère et les Agents de Maîtrise de l'Unité Territoriale de
LA CHÂTRE.

L'annexe 3 concerne, l'Adjoint Fonctionnel, le Responsable de FEntretien et de l'Exploitadon de
la Route, les Responsables de Base Roudère et les Agents de Maîtrise de l'Unité Territoriale du
BLANC.

L'annexe 4 concerne FAdjoint Fonctionnel, le Responsable de FEntretien et de l'Exploitation de
la Route, les Responsables de Base Routière et les Agents de Maîtrise de l'Unité Territoriale de
VATAN.

L'annexe concerne le Service Matériels et Travaux.

ARTICLE 3

Délégadon de signature est donnée aux Agents désignés dans l'annexe l à l'effet de signer les
ampUations ou copi es conformes de tous arrêtés, décisions ou documents dont les originaux

auront été signés par M. le Président du Conseil départemental ou pour toute autre personne
dûment désignée ayant reçu délégadon.

ARTICLE 4

L'arrêté n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant délégation de signature à M. Christophe
COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoites, du atrimoine et de
l'Educadon, et aux agents en fonction dans les services relevant de son autorité est abrogé.

ARTICLE 5

. M. le Directeur Général des Services Départementaux,
. M. le Directeiir Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Pabdmoine et de lEducation,
. MM. les Agents visés ci-dessus, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrête.

ARTICLE 6

Le présent arrêté sera affiché, pubhé au Recueil des Actes du Département de l'Indre et notifié
aux mteresses.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

0 6 MAI 2025

AFFICHE le

0 6 MAI 2025
Marc FLEURET

.. 'V--:

Le présent arrêté peuT''î3reXî^td!ïn recours contendeux devant le Tribunal Administradf de LIMOGES dans un délai de deux
mois à compter de sa publication sous forme électronique au recueU des actes du Département de l'Indre.
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Annexe l

à l'arrêté portant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de PEducation, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

M. Yann MICHON
Ingénieur Hors Classe
Directeur des Routes

M-GmesJAMET

M. Eddy CHAMBON

Ingénieur Principal
Chef du Service d'Appui à la Maîtrise d'Ouvrage

Ingénieur
Chef du Service d'Ingénierie Routière

M. GmUaume REAVAILLE
Ingénieur
Responsable de la Cellule SIG

M. Loïc LIGNELET
Technicien Principal 2ème classe
Chef de l'Unité Territoriale du BLANC

M. Nicolas MOREAU
Ingénieur Principal
Chef de l'Unité Territoriale de LA CHATRE

M. Laurent LEGER Technicien Principal 1ère classe
Chef de l'Unité Territoriale de VATAN

M. Francis DEMENOIS Ingénieur
Chef du Service Matériels et Travaux

Directeur de l'Education et des Transports

M. Chrisdan ARBERET
Ingénieur Hors Classe
Directeur des Bâtiments

M. Raphaël VIGNERON

M. Boris DUSAUSSOY

Attaché Principal
Chef du Service des Marchés et de la Gesdon du Patrimoine

Ingénieur Principal
Directeur de l'Aménagement du Territoire, de l'Environnement, de la
Culture et du Tourisme
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Services Fonctions

Direction des Routes

Directeur

Chef du Service d'Appui
à la Maîtrise d'Ouvrage

Chef du Service

d'Ingénierie Routière

Responsable de la
Cellule SIG

Chefs des Unités
Territoriales
de LA CHATRE,
LE BLANC et VATAN

Chef du Service
Matériels et Travaux

Direction de l'Education
et des Transports

Directeur

Direction des Bâtiments Directeur

Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article l
A

e

Dl - D4 pour les lettres de consultation
D5
D6 pour les lettres de consultation
D7-D8
D9 - D12 - D13 - D14 : dans la limite de 4.000   HT
D16 - D17 - D20 - D22 - D23 - D24 - D25
E

F
G

Al-A2-A3a-A3b-A5-A6a-A7a-A8

Dl- D4 - D5- D6 pour les lettres de consultation
D9-D12;D13- D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
D16 - D17
D22 - D24
E1-E2
F2
G

E1-E2

A5-A6a-A7a-A8
C2b - C3
Dl- D4- D5 - D6 pour les lettres de consultation
D9
012 - D13 - D14 -D20- D23: dans la limite de 4.000   HT
D16 - D17
D22-D24
E1-E2-E4-E7
F2
G

Dl- D4- D5 - D6 pour les lettres de consultation
D9
D12 - D13 - D14 -D20- D23: dans la limite de 4.000   HT
D16-D17
D22
E1-E2-E4-E7
F2-F4
G

B

Dl - D4 pour les lettres de consultation
D5
D6 pour les lettres de consultation

D9 - D12 - D13 - D14- D20- D23 : dans la limite de 4.000   HT
D16 - D17
E1-E2
F2-F3
G

D1-D2
D4 pour les lettres de consultation
D5
D6 pour les lettres de consultation
D7 - D8 - DU
D9 - D12 - D13 - D14- D23: dans la limite de 4.000   HT
D16 - D17 - D20 - D22 - D24 - D25
E1-E2
F2-F3
G
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Services Fonctions

Direction de l'Aménagement
du Territoire,
de l'Environnement, Directeur
de la Culture et du Tourisme

Service des Marchés
et de la Gestion du
Patrimoine

Chef de Service

Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article l

D1-D2
D4 pour les lettres de consultation
D5
D6 pour les lettres de consultation
D7 - D8 - DU
D9 - D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
D16 - D17 - D18
D22
E1-E2
F2 - F3 - F5
G

Al-A4
Dl- D3 - D4- D5- D6- D7-D8- D9 - D10
D12 - D13 - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
D16 - D17
022
E1-E2
F

G

VU pouf être annexe à. mon arrête.

.

I:)AIEdeTRANSMISGION
au CONTRÔLE ̂'['É'GAÏ'IÏÉ

0 6 MAI 2025

Marc FLEURET

AFFICHE le

0 6 MAI 2025
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Annexe 2

à l'arrêté portant délégation de signature à Monsieur Chïistophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Education, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

Unité Territoriale de LA CHATRE :

Siège UT LA CHATRE

M. Didier PERICHON

. M. Sébastien CANO-MENENDEZ

M. Ludovic CHARBONNIER

Technicien Principal de 1ère classe
Adjoint Fonctionnel
Responsable de FEntreden et de l'Exploitadon de la
Route

Agent de Maîtrise
UT de LA CHATRE

Technicien

UT de LA CHATRE

Base Routiète de LA CHATRE - SAINTE-SEVERE

. M. Christophe PILLOT

.-M. Christophe DALLOT

. M. Michel AUMARECHAL

Technicien Principal 1ère classe
Responsable de la Base Routière de LA CHATRE -
SAINTE-SEVERE

Agent de Maîtrise
au CEER de LA CHATRE

Agent de Maîtrise Principal
au PA de SAINTE-SEVERE

. M. Charles-HenriLENNE

M. Frédéric DANGEON

M. Matthieu PIROT

M. Thierry GOURSAUD

. M. Yannick BIDAULT

. M. Eric PERROT

Base Routière de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE - AIGURANDE

Technicien

Responsable de la Base Roudère de NEUVY-SAINT-
SEPULCHRE - AIGURANDE

Adjoint Technique Principal 1ère classe
au CEER de NEUVY-SAINT-SEPULCHRE

Agent de Maîtrise Principal
au PA d'AIGURANDE

Base Routière de SAINT-BENOIT - EGUZON

Technicien

Responsable de la Base Routière de SAINT-BENOIT
-EGUZON

Agent de Maîtrise Principal
au CEER de SAINT-BENOIT-DU-SAULT

Agent de Maîtrise Principal
au PA d'EGUZON

Annexes -page n° 4/10
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Service Fonctions

Adjoint fonctionnel

Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article l

A8
C3
Dl - D9 - D12 - D13 - 14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
El - E2- E4- E7
F2
G

A8
C3

Unité Territoriale de Responsable de l'Entretien Dl - D9 - Dl2 -Dï3 - Dl4 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
LA CHATRE et de l'Exploitation de la Route E1-E2-E4-E7

G

E1-E2-E4
Responsable de Base Routière F2

Agent de Maîtrise
El - E2 - E4
F2

VU pour êtce annexe à mon arrête.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

0 6 MAI 2025

Marc FLEURET

AFFICHE le

0 6 MAI 2025
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Annexe 3

à l'arïêté portant délégadon de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Education, et aux Agents en fonction
dans les services relevant de son autorité.

Unité Territotiale de LE BLANC :

Siège UT LE BLANC

M. Bruno TAUPIN

M. Ludovic BENET

Technicien Principal 1ère classe
Adjoint Fonctionnel
Responsable de l'Entretien et de l'Exploitadon de la Route

Agent de Maîtrise
UT du BLANC (basé au CEER du BLANC)

Base Routiète de LE BLANC - BELABRE - TOUJEtNON-SAINT-MARTIN

. M. Jean-François BOUSSEBATA
Technicien Principal 1ère classe
Responsable de la Base Roudère de LE BLANC - BELABRE -
TOURNON

. M. Florin VLADULESCU

. M. Thierry AUROY

. M. Pascal BARRE

. M. Stéphane CALARD

M. Cédric ZASKURSKI

Agent de Maîtrise
au CEER du BLANC

Agent de Maîtrise
au PA de BELABRE

Adjoint Technique Principal 1ère classe
au PA de TOURNON

Base Routière de SAINT-GAULTIER-ARGENTON

Technicien

Responsable de la Base Roudère de SAINT-GAULTIER -
ARGENTON

Agent de Maîtrise
au CEER de SAINT-GAULTIER

Agent de Maîtrise
au PA d'ARGENTONM. Jérôme COURET

Base Routière de CHATILLON-SUR-INDRE - MEZIERES-EN-BRENNE

M. Xavier RETAUD
Technicien Principal 2ème classe
Responsable de la Base Roudère de CHATILLON - MEZIERES

. M. Eric BERRUER

M. Philippe SIMONET

. M. Xavier DENIS

Agent de Maîtrise Principal
au CEER de CHATILLON

Agent de Maîtrise Principal
au CEER de CHATILLON

Agent de Maîtrise Principal
au PA de MEZIERES
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Base Routière de BUZANCAIS

M. Benoît DESCHAMPS

, M. Bruno LARDY

. M. David VIARD

Agent de Maîtdse
Responsable de la Base Routière de BUZANCAIS

Agent de Maîtrise
au CEER de BUZANCAIS

Agent de Maîtrise
au CEER de BUZANCAIS

Service Fonctions

Adjoint fonctionnel

Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article l

A8
C3
Dl - D9 - D12 - D13 - 14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
E1-E2-E4-E7
F2
G

AS
C3

Unité Territoriale de Responsable de l'Entretien Dl - D9 - Dl2 -Dl3 - Dl4 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
LEBLANC etdel'ExploitationdelaRoute E1-E2-E4-E7

G

El - E2 - E4
Responsable de Base Routière F2

Agent de Maîtrise
El - E2 - E4
F2

VU pour être annexé à mon arrête.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

0 6 MAI 2025 Marc FLEURET

AFFICHE le

0 6 MAI 2025
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Annexe 4

à l'arrêté portant délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Ditecteur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de FEducadon, et aux Agents en foncùon
dans les services relevant de son autorité.

Unité Territoriale de VATAN

Mme CécUe GAILLAT

Mme Sylvie RICHARD

M. OUvier GABILLAT

. M. Matthieu ZASKURSKI

Siège UT VATAN

Technicien Principal 1ère classe
Adjoint Foncdonnel

Technicien Principal 1ère classe
Responsable de l'Entreden et de l'Exploitadon de la Route

Agent de Maîtrise Principal
UT de VATAN

Agent de Maîtrise
UT de VATAN

Base Rouriète d'ISSOUDUN - VATAN

. M. CyriUe LAVAUD

M. Christophe CHARPENTIER

M-TonyLANDIER

M. Frédéric GUIGNEMENT

M. Jean-Luc PREVOST

. M. David RETY

. M. PhiUppe ROBERT

Technicien Principal 1ère classe
Responsable de la Base Roudèïe d'ISSOUDUN - VATAN

Agent de Maîtrise Principal
au CEER d'ISSOUDUN

Agent de îvlaîtrise
au CEER d'ISSOUDUN

Agent de Maîtrise
au PA de VATAN

Base Roudère de VALENCAY

Technicien Principal 1ère classe
Responsable de la Base Routière de VALENCAY

Agent de Maîtrise Principal
au CEER de VALENCAY

Agent de Maîtrise
au CEER de VALENCAY
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Base Routière de LEVROUX - ECUEILLE

. M. Laurent CORBILLON

M. Christophe PAGE

M. Jérôme CHAUVIN

M. Bruno MERCIER

. M. CyriUe LAVAUD

. M. Bruno POQUEREAU

. M. Bruno LANGLOIS

M. Stéphane MOULIN

Technicien Principal 2ème classe
Responsable de la Base Routière de LEVROUX - ECUEELLE

Agent de Maîtrise Prindpal
au CEER de LEVROUX

Agent de Maîtrise Principal
au PA d'ECUEILLE

Base Routière de CHATEAUROUX - ARDENTES

Agent de Maîtrise Principal
Responsable de la Base Routière de CHATEAUROUX - ARDENTES
Technicien Principal 1ère classe
Responsable de la Base Roudère de CHATEAUROUX - ARDENTES
par intenm

Agent de Maîtrise Principal
auCEER de CHATEAUROUX - ARDENTES

Agent de Maîtrise Principal
auCEER de CHATEAUROUX - ARDENTES

auCEER de CHATEAUROUX - ARDENTES

Service Fonctions

Adjoint fonctionnel

Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article l

A8
C3
Dl - D9 - D12 - D13 - 14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
El -E2 - E4- E7
F2
G

A8
C3

Unité Territoriale de Responsable de l'Entretien Dl - D9 - Dl2 _Dl3 - Dl4 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
VATAN et de l'Exploitation de la Route E1-E2-E4-E7

G

El E2-E4
Responsable de Base Routière F2

G

Agent de Maîtrise
El - E2 - E4
F2

VU pour être annexé à mon arrête.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

0 6 MAI 2025

AFFLC^&.
0 6 MAI 2025

Marc FLEURET
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Annexe 5

à l'arrêté portant délégadon de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur
Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Education, et aux Agents en foncdon
dans les services relevant de son autorité.

Service Matériels et Travaux :

M. Fabrice GIRAULT

M. Stéphane DAMOURETTE

. M. Daniel BLIGAND

. M. Denis PACAULT

. M. Jacky BOUCHERON

M. Eric PATEUGEON

Technicien niveau 3

Responsable pôle « Gestion comptabilité :
Technicien Principal 1ère classe
Responsable pôle « Travaux »

Technicien Principal 1ère classe
Responsable pôle « Magasin »

Technicien Principal 1ère classe
Responsable pôle « Matériels »
Technicien

Responsable pôle « Atelier »

Technicien Principal 1ère classe
Réceptionnaire

Service

Service Matériels
et Travaux

Fonctions

Responsable
pôle « gestion comptabilité »

Responsables
pôle « Travaux »
pôle « Magasin »

Responsable
pôle « Matériels »

Responsable
pôle « Atelier »

Réceptionnaire

Décisions pouvant être signées suivant la codification de
l'Article l

Dl- D4 - D5- D6 pour les lettres de consultation
D9
D12 - DIS - D14 - D20 - D23 : dans la limite de 4.000   HT
E1-E2
G1-G2-G3-G4-G5

D14 dans la limite de 4. 000   HT
G1-G2-G3-G4-G5

D14 dans la limite de 4. 000   HT
G

F4 pour les déclarations de sinistre uniquement
D14 dans la limite de 4. 000   HT
G

F4 pour les déclarations de sinistre uniquement
D14 dans la limite de 4. 000   HT
G

F4 pour les déclarations de sinistre uniquement

VU pour être annexé à mon arrête.

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

0 6 MAI 2025
AFFICHE le

...^..^.&^
0 6 MAI" 202T

Marc FLEURET
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   .....̂ S.^..^...3)... -....Q£.0^..... ...... du ...............?..Z...MA. !....2025...
INDRE
LE DÉPARTEMENT

Duection de la Ptévendon et du

Développement Social
Service Tarification - Programmation

PORTANT modification de l'arrêté n° 2024-D-2584 du 9 octobre 2024
relatif à l'attribudon de subvention au Centre de Soins PubUc Communal

pour Polyhandicapés à Issoudun

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;

VU la convention Région Centre - Val de Loiie/Département de l'Indie couvrant la période 2022-
2024 et plus particulièïement son article 8.2 ;

VU la déUbération n° CP_20230116_037 du 16 janvier 2023 octroyant l'autorisadon de programme
et les crédits de paiement à l'opérarion immobilière du CSPCP d'Issoudun ;

VU la déUbétaùon n° CD_20240115_037 en date du 15 janvier 2024 reladve à la modernisation et à
l'adaptadon des établissements sociaux et médico-sociaux ;

VU l'arrêté n° 2024-D-2584 du 9 octobre 2024 portant attribudon de subvention au Centte de Soins
PubUc Communal pour Polyhandicapés à Issoudun ;

ARRETE

ARTICLE 1er : L'artide 1er de l'arrêté n0 2024-D-2584 relatif à l'attdburioa de subvention au CSPCP est

abrogé et remplacé par ::
Une°subvenùon maximale de 450 000   est accordée, sous réserve de la participation du CoaseU
Régional du Centre - Val de Loire, au Centre de Soins PubUc Communal pour Polyhandicapés pour
le financement de l'opéradon de construcdon et de resttucturation de 40 places (comprenant une
réhabilitation pour 18 places en accueU de jour du foyer de vie, une construction pour 12 Uts
d'internat en foyer de vie et 10 lits en foyer d'accueU médicalisé)

Cette pardcipation financière départementale est attribuée pour un montant minimal de travaux de
1,5 M  HT.

EUe est imputée au chapitre 204, article 425 204182. 9 du Budget départemental.

ARTICLE 2 : les autres articles de Parrêté n° 2024-D-2584 du 9 octobre 2024 restent inchangés.

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Chat auroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARTICLE 3 : Les éventuels tecours ontentieux contre le présent arrêté doivent parvenit au secrétamt du
Tribunal Administratif de LIMOGES (2, cours Bugeaud - CS 40410 - 87011 UMOGES CédK î), dans un

délai fianc de deux mois à compter de sa notificadon pour les personnes auxqudles il a été noti£é ou de sa
publication pour les autres personnes.

ARTICLE 4 : Le Directeur Génétal des Services du Département et le payeur départemental sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs
du Département.

Le Président du Conseil départemental,

Marc FLEURET
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

ARRÊTÉ   ..,....&08..S...-.... ^.....-...Q...6..QS'............. du ....... 2.. 3..MAI...
INDRE
LE DÉPARTEMENT

Autorisant le fonctionnement

de la petite crèche « Le Manège »
située sur la commune du POINCONNET

LE PRÉSIDENT du CONSEIL DÉPARTEMENTAL

Vu le Code de la santé pubUque et notamment ses articles L. 2111-1, L. 2324-1 à L. 2324-4, R. 2324-16
à R-2324-46-5 relatifs aux établissements d'accueil d'enfants de moins de 6 ans,

Vu le Code de Faction sociale et des familles et notamment ses articles L. 214-2, L.214-7 et D. 214-7 et
suivants,

Vu le Code Général des CoUecdvités Territoriales,

Vu Farrêté du 31 août 2021 créant un référendel national relatif aux exigences appUcables aux
établissements d'accueil du jeune enfant en tnatiète de locaux, d'aménagement et d'affichage,

Vu l'arrêté du 29 juillet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes daccueil du
jeune enfant,

Vu l'avis du 05 mai 2006 portant ouverture de la halte-garderie « Le Manège » située 2 rue Hector
BerUoz 36330 LE POINCONNET,

Vu l'avis du 13 août 2007 portant tocansformation de la halte-garderie en muld-accueil,

Vu la demande de la commune de le POINCONNET, réputée complète le 10 jumet 2024, concernant
l'extension de la capacité d'accueil de la crèche « Le Manège »

Vu l'avis provisoire reladf au fonctionnement de la petite crèche « Le Manège » en date du 10 octobre
2024,

Vu l'avis pt ovisoite reladf au foncdonaement de la pedte crèche « Le Manège » en date du 10 janvier

2025,

Vu la demande de modulation de la capacité d'accueil à 18 places reçue le 14 mars 2025,

Vu le projet d'étabUssement reçu le 06 janvier 2025,

Vu le règlement intérieur reçu le 06 janvier 2025,

Vu les documents transmis le 15 mai 2025,

Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la Victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux odex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRÊTE

Article 1er - Le Président du Conseil départemental autorise le fonctionnement de la crèche « Le
Manège » située 2 rue Hector BerUoz au POINCONNET, sous réserve des mesures à prendre pour
assurer la conformité aux disposidons relatives à la quaUfication de la personne en charge de la durecdon
de rétablissement.

Cette autorisation est effective pour une durée de 15 ans soit jusqu'au 31 décembre 2039, dans
les conditions précisées ci après :

Article 2 - Gestionnaire de rétablissement
La crèche « Le Manège » située 2 tue Hector BerUoz au POINCONNET est gérée par la Commune de
LE POINCONNET.

Article 3 - Caractéristiques de l'étabUssement et capacité d'accueil
Uétablissement est une crèche coUective et relève de la catégorie des petites crèches, avec une capacité
d'accueil de 18 places du l" janvier au 31 août 2025.

Article 4 - Modalités d'accueil des enfants

La crèche est ouverte du lundi au jeudi de 7h45 à 18hl5 et le vendredi de 7h45 à 17h00. EUe peut
associer l'accueil régiilier et Faccueil occasionnel.

La capacité d'accueil est de 18 enfants, âgés de 10 semaines à leur scolarisation. EUe est modulée dans la
journée de la façon suivante :

Les lundis, mardis, jeudi et vendredi :
. de 7h45 à 8h30 : capacité de 12 places
. de 8h30à 9h00 : capacité de 15 places
. de 9h00àl6h00
. de 16h00 à 17hl5
. del7hl5àl8hl5

capacité de 18 places
capacité de 15 places
capacité de 12 places

Le mercredi :
. de 7h45à 8h30 :
. de 8h30à 9h00 :
. de 9h00àl6h00:
. de 16h00 à 17hl5 :
. del7h-15àl8hl5:

caicapacité de 10 places
capacité de 12 places
capacité de 15 places
capacité de 12 places
capacité de 10 places

Article 5 - ModaUtés d'accueil des enfants en suinombte

La crèche peut accueillir des enfants en surnombre sous réserve
. de ne pas accueUlir :

0 plus de 12 enfants sur une capacité de 10 places,
o plus de 14 enfants sur une capacité de 12 places,
o plus de 17 enfants sur une capacité de 15 places,
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o plus de 21 enfants sur une capacité de 18 places,
o plus de 35 enfants sur une capacité de 30 places,

. de respecter les règles d'encadtement à tout instant au regard du nombre total d'enfants
effectivement accueillis,

. de ne pas excéder un taux d'occupation hebdomadaire fixé à 824,50 heures correspondant au
nombre d'heures de présence totale des enfants effectivement accueillis.

Le calcul du taux d'occupation hebdomadaue est consigné dans un tableau de bord qui justifie e
respect des dispositions liies à l'accueil en surnombre au cours des deux mois précédents. Ce tableau de
bori est commumqué au service de FMI comme un des éléments d'informadons reladves aux
caractéristiques de l'accueil. Il peut également êtte demandé dans le cadre d'une visite de contrôle.

Cet accueil en surnombre ne nécessite pas de surfaces supplémentaires.

Article 6 - Direction de rétablissement

Mme Anne Claue BRISSON, titulake du diplôme d'État d'Éducatrice SpéciaUsée, est la duectrice de h
crèche « Le Manège ».

Le gesdonnaire pt écise par écrit les compétences et les missions confiées pat délégation à la directrice.

Le document précise la nature et l'étendue des délégations notamment en matière de
. Conduite de la définition et de k mise en ouvre du projet d établissement ;
. Animation et gestion des ressources humâmes ;
. Gestion budgétaire, fmancière et comptable ;
. Coordinadon avec les institudons et les intervenants extérieurs.

Une copie de ce document est adressée au président du conseil départemental.

Le gesdonnaife a déclaré que Mme Anne Claue BRISSON n'est pas diïectrice dans un autre
établissement.

En l'absence de la ditectrice, la continuité de ses fonctions est assurée par un des professionnels Usté
dans h ïègle des 40 % ou à défaut relevant des 60 % et disposant d'une expérience professionneUe
d'une année auprès de jeunes enfants. Le règlement de fonctionnement prévoit les condidons dans
lesquelles cette personne est désignée et les conditions de suppléance.

Article 7 - Encadrement des enfants

La crèche « Le Manège » a opté pour un encadrement d'un professionnel pour cinq enfants qui ne
marchent pas et un professionnel pour huit enfants qui marchent.
Tout contrôle s'effectue au regard de ce choix.

Pour des raisons de sécurité, l'effectif du personnel de l'étabUssement présent auprès des^ enfants
effectivement accueUlis ne peut pas être mférieur à deux, dont au moins un des professionnels Usté dans
la règle des 40 %.
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Pendant les sorties hors de rétablissement et, le cas échéant, hors de son espace extérieur privaùf,

l'effectif du personnel placé auprès du groupe d'enfants participant à la sortie répond aux obUgations
du paragraphe précédent, et permet de garantit un rapport d'un professionnel pour cinq enfants.

Pour chaque mois civU, le personnel de l'étabUssement chargé de l'encadrcment des enfants est
constitué de manièïe à respecter les propottions suivantes en équivalent temps plein :

. Pour 40 % au moins de l'effectif :
d'auxiliaires de puériculture diplômés, d'éducateurs de jeunes enfants diplômés d'Etat,
d'infiïmiers diplômés d'État, de psychomotriciens diplômés d'Ètat et de puériculteurs diplômés
d'Etat ;

. Pour 60 % au plus de l'effecûf :
des titulaires ayant une qualificadon définie par l'arrêté du 26 décembre 2000 relatif aux
personnels des établissements d'accueil des enfants de moins de six ans, qui doivent justifiet
d'une expérience ou bénéficier d'un accompagnement définis par le même arrêté.

Des dérogations d'encadrement peuvent êtoce accordées par la Commune de Le Pomçonnet après avis
du Président du Conseil départemental sous réserve de respecter les conditions prévues dans Fatïêté du
29 jumet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes d'accueil du jeune enfant.

Article 8 - Equipe pluridisciplinaire

La ctèche « Le Manège » veille à s'assuter, compte tenu du nombre, de l'âge et des besoins des enfants
accueillis et de son projet éducatif et social, le concours d'une équipe pluridisciplinaiïe composée de
professionnels qualifiés, notamment dans les domaines psychologique, psychomoteur, social, sanitaire,
éducatif et culturel.

L'équipe pluridisciplinaiïe comporte :
- l Educatacice Spécialisée
- l Éducatrice de Jeunes Enfants diplômée d'Etat
- 2 Auxiliaires de puériculture
- 3 CAP A.E.P.E.
- l Inftcmière Puéricultrice

1ETP
1ETP
1,8 ETP
3ETP
20 heures / an

Cette composition est conforme aux mimmums réglementaires attendus.

Article 9 - Réfèrent « santé et accueil inclusif »

La crèche « Le Manège » a désigné un « réfèrent Santé et AccueU inclusif » qui mtetvient dans la crèche
au minimum 20 heures par an, dont 4 heures par trunestoe.

La fonction est exercée par :
. Un médecin possédant une spécialisation, une qualification ou une expérience en matière de

santé du jeune enfant ;
. Une personne titulaire du diplôme d'Etat de puéricultrice ;
. Une petsonne titulaire du diplôme d'État d'infumier disposant d'un diplôme universitaife en

matière de santé du jeune enfant,
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. Une personne titulaire du diplôme d'État d'infirmier avec une expérience minimale définie
par Farrêté du 29 juiïlet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer dans les modes
d'accueil du jeune enfant.

Lorsque les fonctions de réfèrent " Santé et Accueil inclusif " sont assurées par un membïe^du
personnel de l'étabhssement ou du service, le temps de travaU dédié à cette fonction ne peut être
confondu avec du temps d'encadrement des enfants ou du temps de direction.

Le réfèrent " Santé et AccueU inclusif " ttavaiUe en coUaboration avec l'équipe pluïidisciplmaue, les
professionnels du service départemental de la protection materneUe et infantile et autres acteurs locaux
en matière de santé, de prévention et de handicap. Il peut, avec l'accord des dtulaires de l'autorité
parentale ou représentants légaux de l'enfant, consulter le médecin traitant de celui-ci,

Le réfèrent " Santé et Accueil inclusif " a pour missions de :
. Infotmer, sensibiliser et consemer la direction et l'équipe de la crèche en matière de santé du

jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie
chronique ;

. Contribuer à rétablissement des 5 protocoles annexés au règlement de fonctionnement, et
veiUer à leuï bonne compréhension par l'équipe, en les présentant et les expUquant ;

. Apporter son concours pour la mise en ouvre des mesures nécessaires à la bonne adaptation,
au bien-être, au bon développement des enfants et au respect de leurs besoins dans
rétablissement ou le service ;

. Vemer à la mise en place de toutes mesures nécessaites à l'accueil inclusif des enfants en
situation de handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de
santé nécessitant un traitement ou une attention particulière ;

. Pour un enfant dont l'état de santé le nécessite, aider et accompagner l'équipe de l'ctabUssement
ou du service dans la compréhension et la irdse en ouvre d'un projet d'accueil individuaUsé
élaboré par le médecin traitant de l'enfant en accord avec sa famille ;

. Assurer des actions d'éducadon et de promotion de la santé auprès des professionnels,
notamment en matière de recommandadons nututionneUes, d'acdvités physiques, de sommeU,
d'exposition aux écrans et de santé environnementale etvemei à ce que les titulaires de l'autonté
parentale ou représentants légaux puissent être associes a ces acûons ;

. Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations
préoccupantes, en coordination avec la directrice de la crèche, au repérage des enfants en
danger ou en risque de l'être et à l'information de la direction et des professionnels sur les
conduites à tenir dans ces situations ;

. Procédeï, lorsqu'U l'esdme nécessaire pour l'exercice de ses missions et avec l'accord des
titulaites de l'autorité parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande de la
duectrice de la crèche, à un examen de l'enfant afin d'envisager si nécessaire une otientation
médicale ;

. Délivrer, lorsqu'U est médecin, le ceïtificat médical attestant de l'absence pour l'enfant de toute
contre-indicaûon à l'accueil en collectivité.

Article 10 : Tarification

La crèche « Le Manège » a opté pour le barème nadonal des Parddpadons Familiales appUcable dans le
cadre de la Prestation de Service Unique pour l'accueil coUectif.
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Article 11 : Fonctionnement de la structure

La crèche «Le Manège» dispose d'un projet d'établissement et un règlement de fonctionnement
reprenant les éléments suivants prévus par la réglementation :

Le projet d'étabUssement met en ouvre la charte nationale de l'accueil du jeune enfant.
Il comprend les éléments suivants :

. Un projet d'accueil. Ce projet présente les prestations d'accueil proposées, précisant les durées
et les rythmes d'accueil. Il détaille les dispositions prises pour l'accueil d'enfants présentant un
handicap ou atteints d'une maladie chronique II intègre une description des compétences
professionneUes mobilisées dans Péquipe pluridisciplmairc, amsi que des actions ̂menées en
matière d'analyse des pratiques professionneUes et de fotmation, y compris, le cas échéant, par
l'apprentissage ; . . .. ., . ". _____" 1. ";.

. Un'projet éducatif. Ce projet précise les dispositions prises pour assurer i'accueil, le soui
développement, le bien-être et l'éveil des enfants, notamment en matière artistique et cultureUe,
et pour favoriser l'égaHté entre les fiUes et les garçons ;

. Un projet social et de développement durable. Ce projet précise les modaUtés d'mtegration
de la crèche dans son environnement social et vis-à-vis de ses partenaifes extérieurs. Il mtègre
les modaUtés de participation des famiUes à la vie de la crèche et les acdons de soutien à a
parentaUté proposées. Il détaiUe les dispositions prises pour faciliter l'accès aux enfants de
familles rencontrant des difficultés du fait de leurs conditions de vie ou de tiavaU ou en raison
de la faiblesse de leurs ressources et pour garantir des places pouf l'accueU d'enfants non
scolansés âgés de moins de six ans à- la charge de personnes engagées dans un parcours
d'insertion sociale et professionneUe pour leur permettte de prendre un emploi, de créer une
activité ou de participer aux actions d'accompagnement professionnel qui leur sont proposées.
Il décrit comment l'étabUssement insctit son activité dans une démarche en faveur du
développement durable.

Le règlement de fonctionnement précise les modaUtés d'otgamsation et de foncdonnement de la
crèche, et notamment :

. Les foncdons de la directtice,

. La continuité de direction,

. Les modalités d'inscription et les condirions d'admission des enfants,

. Les horaires et les conditions d'arrivée et de départ des enfants,

. Le mode de calcul des tarifs et les éléments du contrat d'accueil,

. Les~modaUtés du concours du réfèrent " Santé et Accueiï inclusif", de rinfumièïe ou de la
puéricultrice et de l'équipe pluïidlsciplinaiïe,

. Les modaUtés de mise en ouvre et d'organisation de FaccueU en surnombre et son ardcuktion
avec les projets éducatif et social du projet d'établis sèment,

. la règle d'encadrement retenue.

Les dispositions du règlement de fonctionnement prennent en compte l'objectif d'accessibilité des
enfantsrde7atiuUes renonttant des difficultés du fait de leurs coaditioas de vie ou de travaiï ou en
raison de la faiblesse de leurs ïessources ou des famiUes engagées dans un parcours d'mserrion^sociale et
professîonneUe pour leur permettre de prendre un emploi, de créer une activité ou de pardciper aux
actions d'accompagnement professionnel qm leur sont proposées.

Sont annexés au règlement de fonctionnement et ttansmis pour information au Président du ConseU

'.---Un protocole détamant les mesures à prendre dans les situations d'urgence et pïécisant les
conditions et modaUtés du recours aux services d'aide médicale d'urgence ,
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. Un protocole détamant les mesures prévendves d'hygiène générale et les mesures d'hygiène
renforcées à prendre en cas de maladie contagieuse ou d'cpidémie, ou toute autre situation
dangereuse pour la santé ;

. Un protocole détamant les modaUtés de déUvrance de soins spécifiques, occasionnels ou
réguÙers, le cas échéant avec le concours de professionnels médicaux ou paramédicaux
extérieurs à la structure ;

. Un protocole détamant les conduites à teiur et les mesures à prendre en cas de suspi cion de

maltraitance ou de situation présentant un danger pour lenfant ;
. Un protocole détaillant les mesures de sécurité à suivre lors des sorties hors de rétablissement

ou de son espace extérieur privadf.

Le responsable de rétablissement étabUt un pïotocole de mise en sûreté détamant les actions à prendre
face au risque d'attentat. Il transmet ce document pour-information au maire de la commune de Le
Poinçonnet et au Préfet.

Le projet d'étabUssement et le règlement de fonctionnement sont transmis au Président du ConseU
départemental après leur adopdon définitive et aptes toute modification.

Le projet d'étabUssement amsi que le règlement de foncdonnement et ses annexes à l'exception du
protocole face au risque d'attentat, sont affichés dans un endroit accessible aux titulaires de l'autorlte
parentale ou représentants légaux des enfants accueiUis. Un exempkure est tenu à leur disposition.

Un exemplaire du projet d'établissement et du règlement de foncdonnement et ses annexes a
l'exception du protocole face au risque d'attentat, est communiqué, sur sa demande, à toute famiUe dont
un'enfant'est inscrit ou a fait l'objet d'une demande d'adnussion dans l'étabUssement. Cet exemplaire
peut être transmis sous format numérique.

Le projet d'étabUssement et le règlement de fonctionnement sont dates et actuaUsés aussi souvent que
nécessaiïe et au moms une fois tous les cinq ans, avec la parùdpation du personnel.

Article 12 - Administration des soins et des traitements médicaux aiix enfants

Pour chaque enfant admis, la diiectrice s'assure que les titulaires de l'autorité parentale ou teprésentants
légaux remettent :

. un certificat médical daté de moins de deux mois attestant de l'absence de toute contre-
indication à l'accueil en coUectivité. Ce certificat est remis au moment de l'admission et au plus
tard dans les quinze jours suivant ladmission,

. une copie des documents attestant du respect des obUgations vaccinales.

La crèche conserve ces documents jusqu'au terme du contrat d'accueil de l'enfaat.

Lors de l'admission, la ditectrice en lien avec le réfèrent "Santé et AccueU mclusif", ^ mforme les
titulaires de'Ï'autorité parentale ou représentants légaux de l'enfantdes conditions dans lesqueUes des
soms-et traitements médicaux mentionnés à Farticle R 2111-1 du Code de la santé pubUque peuvent
être le cas échéant administtés à leur enfant.

Aïticle 13 - Locaiix

La superficie des espaces intérieurs dédiés à l'accueil des enfants est de 266 m2

La surface extérieure est supérieure à la surface minimale attendue.
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Les locaux et leur aménagement permettent la mise en ouvre du projet d'établissement.

Les personnels de la crèche «Le Manège» y accompUssent leurs tâches dans des conditions
satisfaisantes de sécurité, d'hygiène et de confort, en portant aux enfants une attention constante et en
organisant de manière adaptée à leurs besoins : les repas, le sommeU, le ïepos, les soins corporels et les
activités de jeux et d'éveil.

L'aménagement intérieur et extérieur de la crèche « Le Manège » permet de mettre en ouvre l'accueU
inclusif des enfants présentant un handicap ou atteints d'une maladie chronique.

L'aménagement intérieur de la crèche favorise en outie l'accueiï des titulaires de l'autorité parentale ou
représentants légaux et l'organisation de téunions pout le personnel. La crèche «Le Manège» dispose
d'un espace aménagé qui permet d'of&ir de façon autonome aux enfants qui y sont accueUlis l'ensemble
des prestations et des activités prévues par le projet d'établissement.

L'étabUssemeat propose un accueil en plein-air permettant l'accueU des enfants dans un espace
extérieur. Les modaUtés d'usage de l'espace extérieur sont détamées dans le projet éducatif.

Les seules exigences appUcables aux locaux et à l'aménagement intérieur de l'étabUssement sont ceUes
figurant dans Ïe référentiel national fixé par arrêté du 31 août 2021. CeUes-ci portent sur les éléments
smvants :

. L'accès et la sécurité de rétablissement ;

. L'espace intérieur ;

. Les espaces spécifiques ;

. Le matériel et l'équipement.
Hormis les recommandations d'ores et déjà applicables, le gestionnaire a jusqu'au 31 août 2026 pour se
mettre en conformité avec les obUgations prévues par le référentiel pour les étabUssements créés avant
le Ier septembre 2022.

Article 14 - Obligations de l'employeur

Le gestionnaire s'assure, par la demande du bulletin n° 2 du casier judiciaire, dans les conditions
prévues à l'artide 776 du Code de procédure pénale, que les personnes qu'eUes recrutent pour exeïcer
des fonctions, à quelque titre que ce soit, satisfont aux disposldons de l'arricle L. 133-6 du Code de
l'acrion sociale et des familles. Cette obUgation s'appUque également pour le recrutement des stagiaires,
apprentis et intervenants extérieurs, rémunérés ou bénévoles, participant à l'accueil des enfants.

Le gesdonaaite garantit contre les conséquences de leur responsabilité civUe à l'occasion des dommages
qu'ils peuvent causer aux enfants ou que ces derniers peuvent causer à autrui

* Les personnes qu'ils eoiploient,
. Les bénévoles et intervenants extérieurs non-salaués, qui païddpent à l'accueil des enfants, qui

sont présents dans rétablissement, ou participent avec les enfants à des activités qu'U organise
Pour les professions autres que ceUes de médecin, d'mfirmier et d'assistant de service social,
l'employeur peut procédet, dans le respect de la Ubre cucularion des travameurs et, le cas échéant, des
dispositions statutaites ou convendonneUes appUcablcs à l'emploi considéré, au recrutement de toute
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personne justifiant d'un diplôme de l'Union européenne permettant d'occupcr un emploi équivalent
dans son pays d'obtention.

Le gestionnaire organise des temps d'analyse de pratiques professionneUes pour les membres de
l'équipe chargés de l'encadrement des enfants dans les conditions suivantes :

. Chaque professionnel bénéficie d'un minimum de six heures annuelles dont deux heures par
quadrimestre ;

. Les séances d'analyse de pratiques professionneUes se déroulent en-dehoïs de la présence des
enfants ;

. Les séances d'analyse de pratiques professionneUes sont animées par un professionnel ayant une
qualification défunie par l'arrêté du 29 jumet 2022 relatif aux professionnels autorisés à exercer
dans les modes d'accueil du jeune enfant ;

. La personne qui anime les séances d'analyse des pratiques professionnelles n appartient pas à
l'équipe d'encadrement des enfants de l'étabUssement et n'a pas de lien hiérarchique avec ses
membres. Elle peut être salariée du gesdonaaife ou mtervenant exteueur ;

. Les participants et l'animateur s'engagent à respecter la confidendaUté des échanges.

Article 15 - Obligations vis à vis des autorités administratives

Le gesdonnaire transmet chaque année au service départemental de protection maternelle et infantile
des informations relatives aux enfants accueillis ainsi qu'aux catactéristiques de l accueil.

Le gesdonnaue informe sans délai le Président du Conseil départemental de :
. Tout accident survenu pendant l'accueU d'un enfant qui lui était confié ayant entraîné

l'hospitalisation de ce dernier ou sa prise en charge par des équipes de secours exténeuies à
rétablissement,

. Tout décès d'un enfant qui lui était confié.

Il iafofme également sans délai le Président du Conseil départemental de tout changement des

coordonnées maU et téléphoniques, permettant de joindre l'étabUs sèment en cas d'urgence.

Au titre de l'accueil d'enfants de parents ou représentants légaux en msertion sociale ou professionneUe,
le gestionnaire :

. Transmet au Président du Comité départemental des services aux famiUes, une fois par an, un
document actualisé présentant les modaUtés selon lesqueUes la crèche garantit des places pour
l'accueU d'enfants non scolarisés âgés de moins de sis. ans à la charge de personnes engagées
dans un parcours d'iaserdon sociale et professionnelle, ainsi que les résultats obtenus ;

. Informe le maire de la commune de Le Poinçonnet et le président de la communauté de
communes Châteauroux Métïopole, des acdons mises en place au tiface de cette obUgation.

Le Gestionnaire communiqué par voie électromque ses disponibilités d'accueil à la CNAF.

Article 16 - Modifications

Le gesrionnaue porte sans délai à la connaissance du Président du ConseU départemental tout projet de
modificaùon portant sut un des éléments du dossier de demande d'autorisation ou sur l'une des
mentions du présent arrête.
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Dans un délai d'un mois à compter de la récepdon de la demande de modification, le Président du
Conseil départemental peut refuser la modification. L'absence de réponse dans ce délai vaut
autonsaûon.

Châteauroux, le 2 3 MAI 2025

Fait en 2 exemplaiïes.

Pour le Président du Conseil départen^ntal
Le Vice-Président délégué à l'Action Sociale et aux Solidarit's-Hu -aînés,

DATE de TRANSMISSION
au CONTRÔLE de LÉGALITÉ

2 3 MAI 2025

érard MAYAUD

AFFICHE le

2 3 MAI 2025

in
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_504
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D951B du PR 6+574 au PR 7+483 et la D116 du PR 3+481 au
PR 3+820, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 01 août 2025, à l'occasion de travaux de sécurisation du réseau
BT, sur le territoire de la commune de CROZON-SUR-VAUVRE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Crozon-sur-Vauvre en date du 29/04/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
29/04/2025,

Vu la demande présentée le 25/04/2025, par l'entreprise SPIE CITYNETWORKS demeurant "16 ALL DU
COMMERCE" - 36250 SAINT-MAUR,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D951B
du PR 6+574 au PR 7+483 et la D116 du PR 3+481 au PR 3+820, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 01 août 2025,
à l'occasion de travaux de sécurisation du réseau BT,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
 

 
ARRÊTE

Article 1 :
Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 01 août 2025, sur la D951B du PR 6+574 au PR 7+483 et la D116 du PR
3+481 au PR 3+820, hors agglomération, sur le territoire de la commune de CROZON-SUR-VAUVRE, à
l'occasion de travaux de sécurisation du réseau BT, réalisés par l’entreprise SPIE CITYNETWORKS et/ou ses
sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur ces RD.
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise SPIE CITYNETWORKS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
Sur la D951B, l'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports
exceptionnels. Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la
charge de l'entreprise.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise SPIE CITYNETWORKS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de CROZON-SUR-VAUVRE,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D116 du PR 3+481 au PR 3+820

D951B du PR 6+574 au PR 7+483

500 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_521
 

 

Abrogeant l'arrêté n° AC_2025_DR_459 du 23/04/2025
 

Portant réglementation de la circulation sur la D917 du PR 4+150 au PR 4+650, du jeudi 05 juin 2025 au
lundi 09 juin 2025, à l'occasion d'une manifestation à l'étang de Rongères, sur le territoire de la commune
de SAINTE-SÉVÈRE-SUR-INDRE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Sainte-Sévère-sur-Indre en date du 30/04/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
30/04/2025,

Vu la demande présentée le 30/04/2025, par Monsieur Gilles ROLLAND - Président de l'AAPPMA "La Truite" de
La Châtre - 36400 LA CHÂTRE,

Considérant que la date de la manifestation est avancée, il est nécessaire d'abroger l'arrêté n° AC_2025_DR_459
du 23/04/2025,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D917 du
PR 4+150 au PR 4+650, du jeudi 05 juin 2025 au lundi 09 juin 2025, à l'occasion d'une manifestation à l'étang de
Rongères,
 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
L'arrêté n° AC_2025_DR_459 du 23/04/2025 est abrogé.
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Article 2 :
Du jeudi 05 juin 2025 au lundi 09 juin 2025, sur  la D917 du PR 4+150 au PR 4+650, hors agglomération, sur le
territoire de la commune de SAINTE-SÉVÈRE-SUR-INDRE, à l'occasion d'une manifestation à l'étang de
Rongères, organisée par l'AAPPMA "La Truite" de La Châtre, la circulation sera réglementée par une limitation de
vitesse à 70 km/h.

Article 3 :
La signalisation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par les
organisateurs de la manifestation.
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur Gilles ROLLAND - Président de l'AAPPMA "La Truite" de La Châtre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de SAINTE-SÉVÈRE-SUR-INDRE,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D917 du PR 4+150 au PR 4+650

300 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_492
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D29 du PR 20+740 au PR 21+190, du lundi 12 mai 2025 au
vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de travaux de curage de fossés et dérasement, sur le territoire de la
commune de DUNET.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Dunet en date du 28/04/2025,
 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Prissac,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Lignac en date du 28/04/2025,

Vu l'avis favorable de l'UT LA CHÂTRE en date du 28/04/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),  

 

Vu la demande présentée le 25/04/2025 par les services du Département de l'Indre,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D29 du
PR 20+740 au PR 21+190, du lundi 12 mai 2025 au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de travaux de curage de
fossés et dérasement,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE

Article 1 :
Du lundi 12 mai 2025 au vendredi 13 juin 2025, sur la D29 du PR 20+740 au PR 21+190, hors agglomération, sur
le territoire de la commune de DUNET, à l'occasion de travaux de curage de fossés et dérasement, réalisés par les
Services du Département de l'Indre, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules
(sauf aux transports scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public).
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Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et déposées par les services du Département de l'Indre, chargés des travaux.
 

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de DUNET,
Au maire de la commune de LIGNAC,
Au maire de la commune de PRISSAC,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D29 Déviation VL

Via: D 10, D 29, D 32c, D 32, D 10
12.0 km, 18 min
Se diriger vers le sud sur D 10 - 4 m
Tourner à droite sur D 29 - 1 km
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur D 29 - 2.5 km
Vous êtes arrivé à votre seconde destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 29 - 600 m
Tourner légèrement à droite sur la place Jean Moulin - 55 m
Tourner légèrement à droite sur la rue Jean-Claude Nogrette (D 32c) - 2 km
Tourner à droite pour rester sur D 32 - 2.5 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 32 - 2 km
Tourner à droite sur D 10 - 1.5 km
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la gauche - 0 m
Déviation D29 Déviation PL

Via: D 32, Route de Chaillac, D 32 b, D 29, D 10, D 32
18.0 km, 27 min
Se diriger vers le sud sur D 32 - 4.5 m
Tourner à gauche sur la route de Chaillac (D 32 b) - 10 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers l’est sur la route de Chaillac (D 32 b) - 4 km
Continuer tout droit sur la rue Gaston Charret (D 29) - 100 m
Tourner légèrement à gauche sur la place Jean Moulin (D 29) - 60 m

D29 du PR 20+740 au PR 21+190

Déviation : D29 Déviation VL

Déviation : D29 Déviation PL

1 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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Continuer tout droit sur la rue Fanny Deschamps (D 29) - 700 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord sur D 29 - 300 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur D 29 - 3 km
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 29 - 45 m
Tourner à gauche sur D 10 - 1.5 km
Tourner à gauche sur D 32 - 5 km
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur D 32 - 2.5 km
Vous êtes arrivé à votre sixième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 32 - 300 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_493
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D50E du PR 1+650 au PR 1+940, du samedi 10 mai 2025 au
mercredi 09 juillet 2025, à l'occasion de travaux de renforcement BT aérien et souterrain, sur le territoire
de la commune de TOURNON-SAINT-MARTIN.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Tournon-Saint-Martin,
 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),  

 

Vu la demande présentée le 25/04/2025, par la société LABRUX demeurant "Rue de la Barrière du Trône" - 36300
LE BLANC,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D50E du
PR 1+650 au PR 1+940, du samedi 10 mai 2025 au mercredi 09 juillet 2025, à l'occasion de travaux de
renforcement BT aérien et souterrain,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE

Article 1 :
Du samedi 10 mai 2025 au mercredi 09 juillet 2025, sur la D50E du PR 1+650 au PR 1+940, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de TOURNON-SAINT-MARTIN, à l'occasion de travaux de renforcement BT
aérien et souterrain, réalisés par l’entreprise LABRUX et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée
par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18. 
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’ENTREPRISE LABRUX et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur LABRUX Eric, ENTREPRISE LABRUX,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de TOURNON-SAINT-MARTIN,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

54



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

3 / 3

ANNEXE - LOCALISATION

D50E du PR 1+650 au PR 1+940

100 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_498
 
 
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D19 du PR 17+628 au PR 19+507, du lundi 19 mai 2025 au
lundi 30 juin 2025, à l'occasion de travaux de reprofilage de chaussée, sur le territoire des communes de
VOUILLON, MÂRON et SASSIERGES-SAINT-GERMAIN.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière
en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Vouillon en date du 28/04/2025,
 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Mâron en date du 30/04/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Sassierges-Saint-Germain en date du 30/04/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire d'Ambrault en date du 29/04/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
29/04/2025,
 
 
 
 

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

56



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

2 / 4

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
28/04/2025,

Vu la demande présentée le 28/04/2025, par le DÉPARTEMENT DE L'INDRE demeurant "PL DE LA VICTOIRE
ET DES ALLIÉS" - 36000 CHÂTEAUROUX,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D19 du
PR 17+628 au PR 19+507, du lundi 19 mai 2025 au lundi 30 juin 2025, à l'occasion de travaux de reprofilage de
chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 19 mai 2025 au lundi 30 juin 2025, sur la D19 du PR 17+628 au PR 19+507, hors agglomération, sur le
territoire des communes de VOUILLON, MÂRON et SASSIERGES-SAINT-GERMAIN, à l'occasion de
travaux de reprofilage de chaussée, réalisés par le DEPARTEMENT DE L'INDRE, la circulation sera réglementée
par une interdiction à tous les véhicules (sauf  aux riverains et aux véhicules de service public).
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,
entretenue et déposée par le DEPARTEMENT DE L'INDRE- Base Routière d'ISSOUDUN, chargés des
travaux.
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),
Au maire de la commune de VOUILLON,
Au maire de la commune de MÂRON,
Au maire de la commune de SASSIERGES-SAINT-GERMAIN,
Au maire de la commune d'AMBRAULT,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
Kéolis - 22 boulevard d'Anvaux - 36000 CHÂTEAUROUX,
Châteauroux Métropole - Hôtel de Ville - CS 80509-36012 CHÂTEAUROUX cedex
 

 #signature1#
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Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation VL / PL

Via: Route d'Issoudun, D 102, Route de La Châtre, Route de Châteauroux, D 49
10.5 km, 16 min
Se diriger vers le sud-ouest sur la route d’Issoudun (D 19) - 1 km
Tourner franchement à gauche sur D 102 - 20 m
Se diriger vers le nord-est sur D 102 - 5 km
Tourner à gauche sur la route de La Châtre (D 918) - 550 m
Se diriger vers le nord-est sur la route de La Châtre (D 918) - 6 m
Tourner à gauche sur la route de Châteauroux (D 49) - 2 km
Continuer tout droit sur la rue du Guisblond (D 49) - 2 km
Tourner à gauche sur la route d’Issoudun (D 19) - 4.5 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D19 du PR 17+628 au PR 19+507

Déviation : VL / PL

1 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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Travaux RD 19

Plan de déviation VL / PL

© OSM, Département de l’Indre

N

Légende

 

Route barrée Déviation VL / PL  deux sens

Direction des Routes
UT Vatan

RD49 PR 21+556
RD918 PR 36+051

RD49 PR 25+552
RD19 PR 17+628

RD19 PR 19+507

RD19 PR 20+715
RD102 PR9+507

RD918 PR 36+630
RD102 PR 14+508

RD 19

RD 102

RD 918

RD 49
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_501
 

 

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D70A du PR 0+000 au PR 0+1235, du lundi 19 mai 2025 au
lundi 30 juin 2025, à l'occasion de travaux de reprofilage de chaussée, sur le territoire de la commune de
SÉGRY.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Ségry,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
28/04/2025,

Vu la demande présentée le 28/04/2025, par le DÉPARTEMENT DE L'INDRE demeurant "PL DE LA VICTOIRE
ET DES ALLIÉS" - 36000 CHÂTEAUROUX,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D70A du
PR 0+000 au PR 0+1235, du lundi 19 mai 2025 au lundi 30 juin 2025, à l'occasion de travaux de reprofilage de
chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 19 mai 2025 au lundi 30 juin 2025, sur la D70A du PR 0+000 au PR 0+1235, hors agglomération, sur le
territoire de la commune de SÉGRY, à l'occasion de travaux de reprofilage de chaussée, réalisés par le
DEPARTEMENT DE L'INDRE, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules (sauf  aux
riverains et aux véhicules de service public).
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Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,
entretenue et déposée par le DEPARTEMENT DE L'INDRE - Base Routière d'ISSOUDUN, chargés des
travaux.
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de SÉGRY,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE
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Plan de déviation VL / PL

© OSM, Département de l’Indre

N

Légende

 

Route barrée Déviation VL / PL  deux sens

Direction des Routes
UT Vatan

RD70 PR 13+861
RD70A PR 0+000

RD70 PR 10+856
RD9 PR 2+717

RD70A PR 0+1235
RD9 PR 0+076

RD 9

RD 70

RD 70A

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

63



uDtnuinuin-

INDRE
BRP

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 503

Portant réglementation de la circulation sur la D38 du PR 4+469 au PR 5+322, du lundi 12 mai 2025 au
vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux de construction d'un belvédère et travaux divers pour la
valorisation de la Boucle du Pin, sur le territoire de la commune de BADECON-LE-PIN.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de BADECON-LE-PIN,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'an-êté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Vu la demande présentée le 25/04/2025 par l'entreprise ROC CONFORTATION demeurant LES GRANDS
CHAMPS, 37390 CHANCEAUX-SUR-CHOISILLE,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D38 du
PR 4+469 au PR 5+322, du lundi 12 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux de construction
d'un belvédère et ft-avaux divers pour la valorisation de la Boucle du Pin,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

ARRÊTENT
Article l :

Du lundi 12 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, sur la D38 du PR 4+469 au PR 5+322, en et hors agglomération,
sur le territoire de la commune de BADECON-LE-PIN, à l'occasion de travaux de constmction d'un belvédère et
travaux divers pour la valorisation de la Boucle du Pin, réalisés par l'entreprise ROC CONFORTATION et/ou ses
sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores ICRl l.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d'une intervention ponctuelle sur cette RD.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h (hors
agglomération) et à 30 km/h (en agglomération).

Département de rindre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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Article 2 ;

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l'entreprise ROC CONFORTATION eb/ou ses sous-fa-aitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.

La durée de l'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à.
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Education du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
L'entreprise ROC CONFORTATION,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de BADECON-LE-PIN,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine e de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territori e de La Châtre,

- 5 MAI 2025
icolas MOREAU

Département d« Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr

2/4

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

65



Le maire de BADECON-LE-PIN

Nom, Prénom, Qualité

Sfêû^i fi^çea/Ma^/

lul .A^h
^lfêï"

Renseignements

Unité Temtoriale de LA CHATRE

2 me Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02. 54. 62. 12. 20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre. fi·

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l'objet. dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d'un recoiu-s contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

Département de l'Indre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Té] : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contactffflindre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_505
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D21 du PR 74+392 au PR 75+115, du lundi 09 juin 2025 au
vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux pour un branchement électrique privé, sur le territoire de la
commune d'ORSENNES.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Orsennes,
 

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
29/04/2025,
 
Vu la demande présentée le 25/04/2025 par l'entreprise TP RESEAUX CENTRE demeurant ALL DU
COMMERCE, 36250 SAINT-MAUR,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D21 du
PR 74+392 au PR 75+115, du lundi 09 juin 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux pour
un branchement électrique privé,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,
 

ARRÊTE
Article 1 :
Du lundi 09 juin 2025 au vendredi 27 juin 2025, sur  la D21 du PR 74+392 au PR 75+115, hors agglomération, sur
le territoire de la commune d'ORSENNES, à l'occasion de travaux pour un branchement électrique privé, réalisés
par l’entreprise TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat
par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées ,
L'entreprise TP RESEAUX CENTRE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune d'ORSENNES,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

69



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

3 / 3

ANNEXE - LOCALISATION

D21 du PR 74+392 au PR 75+115

300 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_506
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D42B du PR 0+000 au PR 4+000, du jeudi 15 mai 2025 au
vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, sur le territoire des communes de
GOURNAY et NEUVY-SAINT-SÉPULCHRE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière
en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Neuvy-Saint-Sépulchre,
 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Gournay en date du 29/04/2025,
 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),
 

Vu l'avis réputé favorable de La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
 
Vu la demande présentée le 28/04/2025 par le SMT demeurant PL DE LA VICTOIRE ET DES ALLIES, 36000
CHATEAUROUX,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D42B du
PR 0+000 au PR 4+000, du jeudi 15 mai 2025 au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de travaux d'enduits
superficiels,
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Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,
 

ARRÊTE
 
Article 1 :
Du jeudi 15 mai 2025 au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, réalisés par le SMT,
la circulation sur la D42B du PR 0+000 au PR 4+000, hors agglomération, sur le territoire des communes de
GOURNAY et NEUVY-SAINT-SÉPULCHRE, sera réglementée selon les phases de chantier suivantes :

      1) interdite à tout véhicule,
      2) limitée à 50 km/h à compter de l'achèvement des travaux d'enduits et jusqu'à la réalisation du balayage des
        rejets de granulats.
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction de la phase 1, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,
entretenue et déposée par les services du DEPARTEMENT DE L'INDRE, chargés des travaux.
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées ,
Le SMT, 
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de GOURNAY,
Au maire de la commune de NEUVY-SAINT-SÉPULCHRE,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 
 
 

 
 

 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr
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Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D42B

Via: D 990, D 927, D 42

5.5 km, 6 min

Se diriger vers le nord sur D 990 - 400 m

Prendre le rond-point, puis la troisième sortie - 100 m

Sortir du rond-point - 150 m
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la gauche - 0 m

Se diriger vers l’ouest sur D 927 - 3.5 km

Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m

Se diriger vers le nord-ouest sur D 927 - 2 m

Tourner à gauche sur D 42 - 1.5 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D42B du PR 0+0 au PR 4+0

Déviation : D42B

500 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_510
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D7 du PR 19+560 au PR 20+180, du lundi 30 juin 2025 au
vendredi 11 juillet 2025, à l'occasion de travaux sur une ligne électrique aérienne sous tension, sur le
territoire de la commune de VINEUIL.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière
en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Vineuil en date du 30/04/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Villegongis en date du 30/04/2025

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
29/04/2025

Vu la demande présentée le 25/04/2025 par la société ENEDIS demeurant "2 av pierre Coubertin" - 36000
CHÂTEAUROUX,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D7 du PR
19+560 au PR 20+180, du lundi 30 juin 2025 au vendredi 11 juillet 2025, à l'occasion de travaux sur une ligne
électrique aérienne sous tension,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
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 ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 30 juin 2025 au vendredi 11 juillet 2025, sur la D7 du PR 19+560 au PR 20+180, hors agglomération, sur
le territoire de la commune de VINEUIL, à l'occasion de travaux sur une ligne électrique aérienne sous tension,
réalisés par l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous
les véhicules.
 
La durée d'intervention est estimée à une journée sur la période.
 

Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,
entretenue et déposée par l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur Adam BACHELIER, ENEDIS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de VINEUIL,
Au maire de la commune de VILLEGONGIS,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
  #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant
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le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation VL / PL
Via: D 7, D 27, Route Départementale de Blois à Châteauroux, Route de Villegongis
9.1 km, 12 min
Continuez sur D 7 - 1 km
Tourner franchement à droite sur D 27 - 3.5 km
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 27 - 40 m
Tourner franchement à gauche sur D 27 - 50 m
Tourner à gauche sur la route Départementale de Blois à Châteauroux (D 956) - 2 km
Tourner à droite sur la rue de la Parthelière (D 77) - 500 m
Continuer tout droit sur la rue de la Poste (D 77) - 600 m
Tourner à droite sur la route de Villegongis (D 7) - 1.5 km
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la gauche - 0 m

D7 du PR 19+560 au PR 20+180

Déviation : VL / PL

1 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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Travaux RD 7

Plan de déviation VL / PL

© OSM, Département de l’Indre

N

Légende

 
Route barrée Déviation VL deux sens

Direction des Routes
UT Vatan

RD27

RD7

RD956

RD77

D7 PR 18+406
D27 PR 61+092

D27 PR 64+606
D956 PR 39+956

D956 PR 41+878
D77 PR 4+858

D77 PR 3+766
D7 PR 21+473

D7 PR 20+180

D7 PR 19+560
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_511
 

 

Portant prolongation du délai de l'arrêté n° AC_2025_DR_208 du 24 février 2025 concernant la
réglementation de la circulation sur les départementales suivantes :
- D951 du PR 26+440 au PR 26+890
- D44 du PR 17+037 au PR 13+450
- D24 du PR 41+000 au PR 33+860
- D20 du PR 21+600 au PR 23+000 et du PR 25+168 au PR 29+580
- D46 du PR 14+645 au PR 21+520
du vendredi 09 mai 2025 au mercredi 09 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'élagage pour le compte
d'ENEDIS, sur le territoire des communes de CHITRAY, CIRON et MIGNÉ.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière
en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-07-05-00001 du 05 juillet 2024 portant réglementation de la circulation routière
en période de trafic intense pour l'année 2024 dans l'Indre,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2024-D-870 du 19 mars 2024 portant délégation de
signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l’Education  et aux agents en fonction dans les services  relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Chitray en date du 29/04/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Ciron en date du 29/04/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Migné,
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Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 
Vu   la   demande   présentée  le  22/04/2025  par  l'entreprise  BURGUN  demeurant  77  Rue  de  Beaufort, 87400
SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT,
 
Considérant que les travaux d'élagage pour le compte d'ENEDIS n'ont pu se réaliser dans les délais prévus, il est
nécessaire de prolonger le délai de l'arrêté n° AC_2025_DR_208 du 24 février 2025, du vendredi 09 mai 2025 au
mercredi 09 juillet 2025, 
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
Article 1 :
L'arrêté n° AC_2025_DR_208 du 24 février 2025 est prolongé du vendredi 09 mai 2025 au mercredi 09 juillet
2025, 

Article 2 :
Les autres articles de l'arrêté n° AC_2025_DR_208 du 24 février 2025 restent inchangés.
 
Article 3 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur POISSON Emmanuel, BURGUN ENTREPRISE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de CHITRAY,
Au maire de la commune de CIRON,
Au maire de la commune de MIGNÉ,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

81



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

3 / 3

ANNEXE - LOCALISATION

D46 du PR 14+645 au PR 21+520

D20 du PR 25+168 au PR 29+580
D20 du PR 21+600 au PR 23+0

D24 du PR 41+0 au PR 33+860

D44 du PR 17+37 au PR 13+450

D951 du PR 26+440 au PR 26+890

2 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_512
 

 

Portant prolongation de délai de l'arrêté n°AC_2025_DR_417 du 07/04/2025 concernant la réglementation
de la circulation sur la D42 du PR 5+085 au PR 5+810, du samedi 17 mai 2025 au vendredi 20 juin 2025, à
l'occasion de travaux de réalisation d'un branchement d'eau potable, sur le territoire de la commune de
GOURNAY.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Gournay,
 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),
 
Vu la demande présentée le 28/04/2025 par le SYNDICAT INTERCOMMUNAL EAUX DE L'AUZON
demeurant 20 RUE DE LA CROIX DE LA MISSION, 36340 CLUIS,
 
Considérant que les travaux pour réalisation d'un branchement d'eau potable n'ont pas pu se réaliser dans les délais
prévus, il est nécessaire de prolonger le délai de l'arrêté n° AC_2025_DR_417 du 07/04/2025 du samedi 17 mai
2025 au vendredi 20 juin 2025,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,
 
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
L'arrêté n° AC_2025_DR_417 du 07/04/2025 est prolongé du samedi 17 mai 2025 au vendredi 20 juin 2025.

Article 2 :
Les autres articles de l'arrêté n° AC_2025_DR_417 du 07/04/2025 restent inchangés.
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Article 3 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées ,
Le SYNDICAT INTERCOMMUNAL EAUX DE L'AUZON,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de GOURNAY,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D42 du PR 5+85 au PR 5+810

300 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_513
 
 

Portant prolongation de délai de l'arrêté n°AC_2025_DR_291 du 11/03/2025 concernant la réglementation
de la circulation sur la D72 du PR 44+441 au PR 45+435, du samedi 31 mai 2025 au lundi 30 juin 2025, à
l'occasion de travaux de réalisation d'une fouille sur la canalisation de transport de gaz haute pression, sur
le territoire des communes d'ÉGUZON-CHANTÔME et BARAIZE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Éguzon-Chantôme,
 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Baraize,
 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),
 
Vu la demande présentée le 29/04/2025 par l'entreprise PASQUIER ET FILS demeurant 103 RUE DE PUY
VIOLET, 87260 PIERRE-BUFFIERE,
 
Considérant que les travaux pour réalisation d'une fouille sur la canalisation de transport de gaz haute pression
n'ont pas pu se réaliser dans les délais prévus, il est nécessaire de prolonger le délai de l'arrêté
n° AC_2025_DR_291 du 11/03/2025 du samedi 31 mai 2025 au lundi 30 juin 2025,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,
 

ARRÊTE
Article 1 :
L'arrêté n° AC_2025_DR_291 du 11/03/2025 est prolongé du samedi 31 mai 2025 au lundi 30 juin 2025.

Article 2 :
Les autres articles de l'arrêté n° AC_2025_DR_291 du 11/03/2025 restent inchangés.
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Article 3 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées ,
L'entreprise PASQUIER ET FILS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de ÉGUZON-CHANTÔME,
Au maire de la commune de BARAIZE,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D72

Via: D 45, Route du Pont des Piles, D 45, Route du Pont des Piles, Rue Yves Choplin, Rue Jean Jaurès,
Route d'Argenton, D 72, Rue de la Roche du Ris
11.9 km, 15 min
Se diriger vers le sud sur D 45 - 250 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur la route du Pont des Piles (D 45) - 300 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur la route du Pont des Piles (D 45) - 600 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers le sud sur la route du Pont des Piles (D 45) - 400 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur la route du Pont des Piles (D 45) - 600 m
Aller tout droit sur la rue Yves Choplin (D 45) - 900 m
Continuer tout droit sur la rue Athanase Bassinet (D 45) - 200 m
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur la rue Athanase Bassinet (D 45) - 1.5 m
Tourner à droite sur la rue Jean Jaurès (D 913) - 250 m
Continuer tout droit sur la route d’Argenton (D 913) - 2 km
Vous êtes arrivé à votre sixième destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur la route d’Argenton (D 913) - 2.5 km
Tourner à droite sur D 72 - 250 m
Vous êtes arrivé à votre septième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur D 72 - 3.5 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D72 du PR 44+441 au PR 45+435Déviation : D72

1 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_515
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D54 du PR 23+432 au PR 23+762, du PR 23+762 au PR
24+557 et du PR 24+227 au PR 24+557, le lundi 02 juin 2025, à l'occasion de travaux de ENEDIS sur une
ligne aérienne sous-tension, sur le territoire de la commune de CROZON-SUR-VAUVRE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Crozon-sur-Vauvre,
 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Denis-de-Jouhet en date du 30/04/2025,
 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Chassignolles en date du 30/04/2025,
 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Crevant,
 

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
30/04/2025,
 
Vu la demande présentée le 29/04/2025 par l'entreprise ENEDIS demeurant 2 av pierre Coubertin, 36000
CHATEAUROUX,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur D54 du PR
23+432 au PR 23+762, du PR 23+762 au PR 24+557 et du PR 24+227 au PR 24+557, le lundi 02 juin 2025, à
l'occasion de travaux de ENEDIS sur une ligne aérienne sous-tension,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,
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ARRÊTE

 

Article 1 :
Le lundi 02 juin 2025, sur la D54 du PR 23+762 au PR 24+557, hors agglomération, sur le territoire de la
commune de CROZON-SUR-VAUVRE, à l'occasion de travaux de ENEDIS sur une ligne aérienne sous-tension,
réalisés par l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous
les véhicules (sauf aux transports scolaires) et sur la D54 du PR 24+227 au PR 24+557 et du PR 23+432 au PR
23+762, hors agglomération, sur le territoire des communes de CROZON-SUR-VAUVRE et SAINT-DENIS-
DE-JOUHET, la circulation sera réglementée par une limitation de vitesse à 50 km/h.
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.
 
Article 3 :
Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et déposées par l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées ,
L'entreprise ENEDIS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de CROZON-SUR-VAUVRE,
Au maire de la commune de SAINT-DENIS-DE-JOUHET,
Au maire de la commune de CHASSIGNOLLES,
Au maire de la commune de CREVANT,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
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DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr
 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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Route barrée

Déviation
Véhicules Légers

PLAN DE DEVIATION
Commune de CROZON SUR VAUVRE

RD 54 - Travaux ligne aérienne

Limitation 
Vitesse 50km/h

 

et Poids Lourds
dans les 2 sens

de 20 + 011
à   25 + 920

RD 41

de 20 + 061
à   23 + 762

RD 54

de 24 + 227
à   24 + 557

RD 54
de 23 + 762
à   24 + 557

RD 54

de 23 + 432
à   23 + 762

RD 54

de 11 + 728
à   17 + 196

RD 73
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Route barrée

Déviation
Véhicules Légers

PLAN DE DEVIATION
Commune de CROZON SUR VAUVRE

RD 54 - Travaux ligne aérienne

Limitation 
Vitesse 50km/h

 

et Poids Lourds
dans les 2 sens

de 20 + 011
à   25 + 920

RD 41

de 20 + 061
à   23 + 762

RD 54

de 24 + 227
à   24 + 557

RD 54
de 23 + 762
à   24 + 557

RD 54

de 23 + 432
à   23 + 762

RD 54

de 11 + 728
à   17 + 196

RD 73
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INDRE
r r rer.

ARRÊTÉ   AC 2025 DR 517

Portant réglementation de la circulation sur la D93 du PR 10+000 au PR 6+723, du mardi 10 juin 2025 au
vendredi 18 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, sur te territoire de la commune de
SACIERGES-SAINT-MARTIN.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de SACIERGES-SAINT-MARTIN,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté intenninistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
interministérielle siu- la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Roussines,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Saint-Civran,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Vu la demande présentée le 28/04/2025 par le SMT demeurant PL DE LA VICTOIRE ET DES ALLIES, 36000
CHATEAUROUX,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D93 du
PR 10+000 au PR 6+723, du mardi 10 juin 2025 au vendredi 18 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'enduits
superficiels,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

ARRÊTENT

Article l :

Du mardi 10 juin 2025 au vendredi 18 juillet 2025, à l'occasion de to-avaux d'enduits superficiels, réalisés par le
SMT, la circulation sur la D93 du PR 10+000 au PR 6+723, en et hors agglomération, sur le territoire de la
commune de SACIERGES-SAINT-MARTIN, sera réglementée selon les phases de chantier suivantes :

l) interdite à tout véhicule (sauf transports scolaires),
2) limitée à 50 km/h à compter de l'achèvement des travaux d'enduits et jusqu'à la réalisation du balayage des
rejets de granulats.

Département de Hndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex 1/4
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@lindre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction de la phase l, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,
entretenue et déposée par les services du DEPARTEMENT DE L'INDRE, chargés des travaux.

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées confonnément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à
- chaque exteémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à
Le SDIS - Les Rosiers -36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Le SMT,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de SACIERGES-SAINT-MARTIN,
Au maire de la commune de ROUSSINES,
Au maire de la commune de SAINT-CIVRAN,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU -216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeiir Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et l'Education,
Le Chef de l'Unité Territorial de La Châtre,

-5MAIZ025
Ni olas MOREAU

Département de Hndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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ANNEXE - LOCALISATION
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DÉTAILS DE LITINÉRAIRE

Déviation D93
Via: Rue de l'Ébaupin. D 54, D 46. Rue de l'Église. D 46, D 10
9.0 km, 14 min
Se diriger vers l'est sur la rue des Chennevières (D 54) - 25 m
Tourner à gauche sur la rue de l'Ébaupin (D 54) - 2 km
Tourner à droite sur la place Saint-Cyprien (D 46) - 80 m
Continuer tout droit sur la rue de la Fond (D 46) -150 m
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 46- 2 km
Vous êtes arrivé à votre seconde destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur D46 - 3 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 46 - 500 m
Tourner à droite sur D 10 - 900 m

Vous êtes arrivé à votre destination, sur la gauche - 0 m

Dépanement d* rindre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_519
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D2 du PR 0+130 au PR 5+500, du lundi 12 mai 2025 au
samedi 12 juillet 2025, à l'occasion de travaux sur le réseau électrique ENEDIS, sur le territoire des
communes de BOUGES-LE-CHÂTEAU et LEVROUX.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Levroux,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Bouges-le-Château en date du 30/04/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
30/04/2025,

Vu la demande présentée le 25/04/2025 par la société SOBECA demeurant 363 RUE LOUIS MALBETE, 36130
DEOLS,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D2 du PR
0+130 au PR 5+500, du lundi 12 mai 2025 au samedi 12 juillet 2025, à l'occasion de travaux sur le réseau
électrique ENEDIS,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 
ARRÊTE

 

Article 1 :
Du lundi 12 mai 2025 au samedi 12 juillet 2025, sur la D2 du PR 0+130 au PR 5+500, hors agglomération, sur le
territoire des communes de BOUGES-LE-CHÂTEAU et LEVROUX, à l'occasion de travaux sur le réseau
électrique ENEDIS, réalisés par l’entreprise SOBECA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée
par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise SOBECA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Madame Clémence PETIT, SOBECA,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de BOUGES-LE-CHÂTEAU,
Au maire de la commune de LEVROUX,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D2 du PR 0+130 au PR 5+500

2 km
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_526
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D2 du PR 39+000 au PR 39+500, du lundi 12 mai 2025 au
jeudi 12 juin 2025, à l'occasion de travaux de chargement de bois, sur le territoire des communes de DIOU
et MIGNY.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière
en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Migny en date du 05/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Diou,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Sainte-Lizaigne en date du 05/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
02/05/2025,
 

Vu la demande présentée le 28/04/2025 par la société ALLIANCE FORETS BOIS demeurant ZA DE LA
CADOUE, 86240 SMARVES,
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D2 du
PR 39+000 au PR 39+500, du lundi 12 mai 2025 au jeudi 12 juin 2025, à l'occasion de travaux de chargement de
bois,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
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ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 12 mai 2025 au jeudi 12 juin 2025, sur la D2 du PR 39+000 au PR 39+500, hors agglomération, sur le
territoire des communes de DIOU et MIGNY, à l'occasion de travaux de chargement de bois, réalisés par
l’entreprise ALLIANCE FORETS BOIS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une
interdiction à tous les véhicules (sauf aux riverains et aux véhicules de service public).
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,
entretenue et déposée par l’entreprise ALLIANCE FORETS BOIS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
Article 4 :
L'entreprise devra remettre en état le domaine public à la fin de son intervention journalière.

Article 5 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 6 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 7 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Madame Anabelle BONNET, ALLIANCE FORETS BOIS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de DIOU,
Au maire de la commune de MIGNY,
Au maire de la commune de SAINTE-LIZAIGNE,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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D2 du PR 39+0 au PR 39+500
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_527
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D127 du PR 1+412 au PR 1+622, le mercredi 21 mai 2025 de
8h30 à 16h30, à l'occasion de travaux sur la ligne électrique aérienne, sur le territoire des communes de
VAL-FOUZON et SEMBLEÇAY.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Val-Fouzon en date du 05/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Sembleçay en date du 05/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Menetou-sur-Nahon en date du 06/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
05/05/2025,
 
Vu la demande présentée le 25/04/2025 par l’entreprise ENEDIS demeurant 2 av pierre Coubertin, 36000
CHATEAUROUX, 
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D127 du
PR 1+412 au PR 1+622, le mercredi 21 mai 2025 de 8h30 à 16h30, à l'occasion de travaux sur la ligne électrique
aérienne,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

ARRÊTE
Article 1 :
Le mercredi 21 mai 2025 de 8h30 à 16h30, sur la D127 du PR 1+412 au PR 1+622, hors agglomération, sur le
territoire des communes de VAL-FOUZON et SEMBLEÇAY, à l'occasion de travaux sur la ligne électrique
aérienne, réalisés par l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une
interdiction à tous les véhicules (sauf  aux transports scolaires et aux véhicules de service public).
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Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,
entretenue et déposée par l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur Adam BACHELIER,ENEDIS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de VAL-FOUZON,
Au maire de la commune de SEMBLEÇAY,
Au maire de la commune de MENETOU-SUR-NAHON,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

106



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

3 / 3

ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation Déviation VL/PL

Via: Route du Renon, Route des Bondeaux, Route de Saint Cécile, D 25, D 127, Rue des Chapitres
6.1 km, 8 min
Se diriger vers l’est sur la route du Renon (D 127) - 250 m
Se diriger vers l’est sur la route des Bondeaux (D 127) - 1.5 m
Tourner à droite sur la route de Saint Cécile (D 25a) - 1.5 km
Se diriger vers le sud sur la route de Saint Cécile (D 25a) - 4 m
Tourner à droite sur D 25 - 3 km
Se diriger vers le nord sur D 25 - 10 m
Tourner à droite sur D 127 - 1.5 km
Tourner à gauche pour rester sur D 127 - 60 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D127 du PR 1+412 au PR 1+622

Déviation : Déviation VL/PL

500 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ  AC 2025 DR 486

Portant réglementation de la circulation sur la D6A du PR 0+000 au PR 5+603, la D44 du PR 0+000 au
PR 7+616 et la DISC du PR 5+479 au PR 9+000, le dimanche 11 mai 2025 de 8hl5 à 21h00, à
l'occasion de la Randonnée de Printemps, sur le territoire des communes de PAULNAY, ROSNAY,
SÂINT-MICHEL-EN-BRENNE etVILLIERS.

Le Président du ConseU départemental de l'Indre,

Le maire de SAINT MICHEL EN BRENNE,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de Finstruction
intemiinistérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière
en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'hidre,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'an-êté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'airêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

Vu l'avis favorable de Mme le Maire de Rosnay en date du 24/04/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Migné,

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Mézières-en-Brenne en date du 24/04/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Villiers,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Paulnay,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre (Le Blanc),

Département de rindre
Hôtel du Département
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Vu la demande présentée le 11/04/2025 par l'Association La Randonnée de la Bremie domiciliée à la Mairie
8 Place Jean Moulin, 36290 MEZIERES-EN-BRENNE,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessau-e de réglementer la circulation sur la D6A du
PR 0+000 au PR 5+603, la D44 du PR 0+000 au PR 7+616 et la D15C du PR 5+479 au PR 9+000, le dimanche 11
mai 2025 de 8hl 5 à 21h00, à l'oçcasion de la Randonnée de Printemps,

Siir proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

ARRÊTENT
Article l :
Le dimanche 11 mai 2025 de 8hl5 à 21h00, sur la D6A du PR 0+000 au PR 5+603, la D44 du PR 0+000 au PR
7+616 et la D15C du PR 5+479 au PR 9+000, en et hors agglomération, sur le territoire de la commune
de SAINT-MICHEL-EN-BRENNE, hors agglomération, sur le temtou-e des communes de PAULNAY,
ROSNAY et VILLIERS, à l'occasion de la Randonnée de Printemps, organisée par l'Association La Randonnée
de la Brenne, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules (sauf aux riverains et aux
véhicules de service public).

Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'amiexe localisation.

Article 3 :

La signalisation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par les
organisateurs de la manifestation.

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes admmistratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Pafa-imome et de l'Education du Département de
l'Indre,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de PAULNAY,
Au maire de la commune de ROSNAY,
Au mau-e de la commune de SAFNT-MICHEL-EN-BRENNE,
Au maire de la commune de VILLORS,
Au maire de la commune de MIGNÉ,
Au mau-e de la commune de MÉZIÈRES-EN-BRENNE,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÀTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Département de l'Indre
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,
du Pafa-imoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale du B

Loïc LIGNELET

0 7 MAI 2025
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Le maire de SAINT MICHEL EN BRENNE

Nom, Prénom, Qualité
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Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02. 54. 48.99. 90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre. fr

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recours gracieux auprès du Présidenl du Conseil départemental ou d'un recoure contentieux devant

]e Tribunal Administratif de Limoges.
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Hôtel du Département
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ANNEXE - LOCALISATION
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Déviation D44 - VL - PL
Via: D 44, D17a. D 15, Route de la Gabrière, D 6, Rue du Prieuré, Rue des Alouettes
19.0 km, 24 min
Se diriger vers le sud-est sur D 44-7 m
Tourner à gauche sur D 17a -4 km
Tourner à gauche sur D 15 - 4. 5 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 15 - 2. 5 km
Tourner à gauche sur D 14 - 550 m
Aller tout droit sur D 15-8 km
Tourner à gauche sur la route de Saint-Michel en Brenne (D 6) -3 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m

Se diriger vers le sud-ouest sur la route de Saint-Michet en Brenne (D 6) - 4 km
Tourner à gauche sur la rue des Alouettes (D 43) - 5. 5 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m

Se diriger vers le sud sur la rue des Alouettes (D 43)- 40 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m
Déviation D6A - VL - PL
Via: D 15, Route de la Gabrière, Route de Saint-Michel en Brenne, D 6
8.3 km, 10 min
Se diriger vers le nord-ouest sur D 15 - 4. 5 km
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le nord sur la route de la Gabrière (D 15)-10 m
Tourner à gauche sur la route de Saint-Michel en Brenne (D 6) - 3.5 km

^ysje-te^arrjvé à votre destination - 0 m

Hôte] du Département
Place de la victoire el des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Déviation D15C
Via: D 925, Route de Chatellerault. Route de Châtillon, D 15, D 21
8.3 km, 9 min
Se diriger vers le sud-est sur D 925 - 4. 5 km
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers l'est sur la route de Chatellerault (D 925) - 5. 5 m
Tourner à gauche sur la route de Châtillon (D 15) -1.5 km
Aller tout droit surD 21 -3 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur D 21 - 2. 5 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

Département de l'Indre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@lindre.fr - Site Internet : www.lndre.fr
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_500
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D943 du PR 64+500 au PR 65+600, du lundi 12 mai 2025 au
vendredi 20 juin 2025, à l'occasion de travaux de raccordement de la déviation de Villedieu sur Indre à la D
943 existante, sur le territoire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière
en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Villedieu-sur-Indre en date du 07/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
 
Vu la demande présentée le 31/03/2025 par la société TERELIAN demeurant 2 RUE YVES CONSTANTIN,
49330 LES HAUTS-D'ANJOU,
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D943 du
PR 64+500 au PR 64+600, la D943 du PR 64+600 au PR 65+600 et la D943 du PR 65+500 au PR 65+600, du
lundi 12 mai 2025 au vendredi 20 juin 2025, à l'occasion de travaux de raccordement de la déviation de Villedieu
sur Indre à la D 943 existante,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
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ARRÊTE
Article 1 :
Du lundi 12 mai 2025 au vendredi 20 juin 2025, sur la D943 du PR 64+500 au PR 65+600, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE, à l'occasion de travaux de raccordement de la
déviation de Villedieu sur Indre à la D 943 existante, réalisés par l’entreprise TERELIAN et/ou ses sous-traitants,
la circulation sera réglementée par  un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets
K10.
 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser et de stationner. La vitesse sera limitée à 50 et 70 km/h de la façon
suivante :
 

- à 70km/h sur la route départementale n°943 du PR 64+500 au PR 64+600, dans le sens Villedieu-sur-Indre vers
Buzançais
 

- à 50km/h sur la route départementale n°943 du PR 64+600 au PR 65+600, dans les deux sens de circulation
 

- à 70km/h sur la route départementale n°943 du PR 65+500 au PR 65+600, dans le sens Buzançais vers
Villedieu-sur-Indre
 

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise TERELIAN et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.
 

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées ,
Monsieur Deschamps AXEL, TERELIAN,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
 

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

127



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

3 / 4

 

 

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D943 du PR 65+500 au PR 65+600D943 du PR 64+600 au PR 65+600

D943 du PR 64+500 au PR 64+600

300 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_528
 

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D960 du PR 46+776 au PR 47+729, du lundi 23 juin 2025 au
vendredi 22 août 2025, à l'occasion de travaux sur le réseau électrique, sur le territoire de la commune de
VEUIL.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Veuil en date du 05/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
05/05/2025,
 
Vu la demande présentée le 29/04/2025 par la société CENTRE ELECTRIQUE ENTREPRISE demeurant ZONE
INDUSTRIELLE LES NOYERS, 36150 VATAN,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D960 du
PR 46+776 au PR 47+729, du lundi 23 juin 2025 au vendredi 22 août 2025, à l'occasion de travaux sur le réseau
électrique,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 23 juin 2025 au vendredi 22 août 2025, sur la D960 du PR 46+776 au PR 47+729, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de VEUIL, à l'occasion de travaux  sur le réseau électrique, réalisés par
l’entreprise CENTRE ELECTRIQUE ENTREPRISE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée
par un alternat par feux tricolores KR11.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise CENTRE ELECTRIQUE ENTREPRISE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur Bilal-Ahmet GENC, CENTRE ELECTRIQUE ENTREPRISE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de VEUIL,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D960 du PR 46+776 au PR 47+729

300 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_544
 

Portant réglementation de la circulation sur la D943 du PR 68+000 au PR 70+400, du lundi 12 mai 2025 au
vendredi 11 juillet 2025, à l'occasion de travaux de déploiement de la fibre optique, sur le territoire des
communes de SAINT-LACTENCIN et VILLEDIEU-SUR-INDRE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière
en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu la demande présentée le 24/04/2025 par la société AXIONE demeurant 8 ALL DES GOUTAIS, 36250 SAINT-
MAUR,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D943 du
PR 68+000 au PR 70+400, du lundi 12 mai 2025 au vendredi 11 juillet 2025, à l'occasion de travaux de
déploiement de la fibre optique,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
Article 1 :
Du lundi 12 mai 2025 au vendredi 11 juillet 2025, sur  la D943 du PR 68+000 au PR 70+400, hors agglomération,
sur le territoire des communes de SAINT-LACTENCIN et VILLEDIEU-SUR-INDRE, à l'occasion de travaux
de déploiement de la fibre optique, réalisés par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Mme/M.GOURCEYRAUD ERIC, AXIONE,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
Secrétariat des assemblées ,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de SAINT-LACTENCIN,
Au maire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

138



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

3 / 3

ANNEXE - LOCALISATION

D943 du PR 68+0 au PR 70+400

500 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ  AC 2025 DR 499

Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales suivantes :
- D975 du PR 10+700 au PR 11+400
- D43 du PR 26+650 au PR 27+350
- D63B du PR 0+650 au PR 1+350
- D27 du PR 39+650 au PR 40+350

du lundi 12 mai 2025 au mercredi 28 mai 2025, à ('occasion de travaux de création de boucles de comptage,
sur le territoire des communes de CLÉRÉ-DU-BOIS, MÉOBECQ, SAINT-GENOU et SAINT-MICHEL-
EN-BRENNE.

Le Président du Conseiï départemental de l'Indre,

Le maire de SAINT GENOU,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
intemiinistérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière
en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

Vu l'avis pennanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Cléré-du-Bois en date du 05/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Méobecq en date du 07/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Saint-Michel-en-Brenne,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Département de rindre
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Vu la demande présentée le 11/04/2025 par l'entreprise STERELA demeurant 5 Impasse Pédeneau, 31860
PD*TS-JUSTARET,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaù-e de réglementer la circulation sur les routes
départementales suivantes :
- D975 du PR 10+700 au PR 11+400
- D43 du PR 26+650 au PR 27+350
- D63B du PR 0+650 au PR 1+350
- D27 du PR 39+650 au PR 40+350
du lundi 12 mai 2025 au mercredi 28 mai 2025, à l'occasion de travaux de création de boucles de comptage,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

ARRÊTENT

Article l :

Du lundi 12 mai 2025 au mercredi 28 mai 2025, sur les routes départementales suivantes :
- D975 du PR 10+700 au PR 11+400
- D43 du PR 26+650 au PR 27+350
- D63B du PR 0+650 au PR 1+350
- D27 du PR 39+650 au PR 40+350
en et hors agglomération, sur le territoire de la commune de SAINT-GENOU et hors agglomération, Sur le
territoire des communes de CLÉRÉ-DU-BOIS, MÉOBECQ et SAINT-MICHEL-EN-BRÉNNE, à l'occasion
de travaux de création de boucles de comptage, réalisés par l'entreprise STERELA eVou ses sous-traitants, la
ciïculation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR1 l ou par un alternat manuel par piquets Kl 0.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d'une intervention ponctuelle sur cette RD.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l'entreprise STERELA et/ou ses sous-û-aitants, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.

La durée de l'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L'altemat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées confonnément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à
- chaque exfa-émité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
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Article 5 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Madame WETZEL Lucie, STERELA,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de CLÈRÈ-DU-BOIS,
Au maire de la commune de MÉOBECQ,
Au maire de la commune de SAINT-GENOU,
Au maire de la commune de SADSFT-MICHEL-EN-BRENNE,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,
du Patrimoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc,

LoïcLIGNELET

0 9 MAI 202§
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Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02. 54. 48. 99. 90

DGARTPE-UTLEBLANC@mdre. fr

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recours gracieiix auprès du Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_520
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D48 du PR 18+170 au PR 18+570, du lundi 19 mai 2025 au
mercredi 28 mai 2025, à l'occasion de travaux d'abattage d'arbre, sur le territoire de la commune de LE
MENOUX.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de Mme le Maire de Le Menoux en date du 05/05/2025, 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),
 
Vu   la    demande    présentée    le   27/04/2025    par    l'entreprise   PERRIN   BERRY   CHENE    demeurant 
15  Chemin des Taupins, 36350 LUANT,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D48 du
PR 18+170 au PR 18+570, du lundi 19 mai 2025 au mercredi 28 mai 2025, à l'occasion de travaux d'abattage
d'arbre,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
Article 1 :
Du lundi 19 mai 2025 au mercredi 28 mai 2025, sur la D48 du PR 18+170 au PR 18+570, hors agglomération, sur
le territoire de la commune de LE MENOUX, à l'occasion de travaux d'abattage d'arbre, réalisés par l’entreprise
PERRIN BERRY CHENE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat manuel par
piquets K10.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise PERRIN BERRY CHENE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur Victor PERRIN, PERRIN BERRY CHENE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de LE MENOUX,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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D48 du PR 18+170 au PR 18+570
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_523
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D951A du PR 0+382 au PR 0+682, du lundi 19 mai 2025 au
vendredi 23 mai 2025, à l'occasion de travaux de réparation génie civil pour Orange, sur le territoire de la
commune d'INGRANDES.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de Mme le Maire de Ingrandes en date du 02/05/2025,
 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 29/04/2025 par la société CIRCET demeurant 22 rue du Colombier, 37700 SAINT-
PIERRE-DES-CORPS,
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D951A
du PR 0+382 au PR 0+682, du lundi 19 mai 2025 au vendredi 23 mai 2025, à l'occasion de travaux de réparation
génie civil pour Orange,
 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
Article 1 :
Du lundi 19 mai 2025 au vendredi 23 mai 2025, sur la D951A du PR 0+382 au PR 0+682, hors agglomération, sur
le territoire de la commune d'INGRANDES, à l'occasion de travaux de réparation génie civil pour Orange,
réalisés par l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par sens
prioritaire par panneaux B15 et C18. 
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
CIRCET,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune d'INGRANDES,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_530
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D27 du PR 24+400 au PR 25+000, du lundi 12 mai 2025 au
samedi 12 juillet 2025, en raison du stationnement de nombreux véhicules en attente d'accès au Centre de
Transmission de la Marine (CTM), sur le territoire des communes de MIGNÉ et ROSNAY.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière
en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Migné, 

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Rosnay en date du 05/05/2025, 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc), 
 
Vu  la  demande  présentée  le  16/04/2025  par  le  Centre  de  Transmission  de  la Marine (CTM) demeurant
route de Migné, 37350 Rosnay, 
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D27 du
PR 24+400 au PR 25+000, du lundi 12 mai 2025 au samedi 12 juillet 2025, en raison du stationnement de
nombreux véhicules en attente d'accès au Centre de Transmission de la Marine (CTM),
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
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ARRÊTE

Article 1 :
Du lundi 12 mai 2025 au samedi 12 juillet 2025, sur la D27 du PR 24+400 au PR 25+000, hors agglomération, sur
le territoire des communes de MIGNÉ et ROSNAY, en raison du stationnement de nombreux véhicules en attente
d'accès au Centre de Transmission de la Marine (CTM), la circulation sera réglementée par une limitation de
vitesse à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par le Centre de Transmission de la Marine (CTM). 
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur GRES Olivier, CTM ROSNAY,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de MIGNÉ,
Au maire de la commune de ROSNAY,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_531
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D11 du PR 54+600 au PR 54+850, du mardi 13 mai 2025 au
dimanche 13 juillet 2025, à l'occasion de travaux de Génie Civil pour le déploiement de la fibre optique, sur
le territoire de la commune de SAINT-GAULTIER.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M. le Maire de Saint-Gaultier en date du 06/05/2025, 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc), 
 
Vu  la  demande  présentée  le 28/04/2025  par  l'entreprise  AXIONE  demeurant  39  Avenue  Jean  Jaurès -
18100 VIERZON,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D11 du
PR 54+600 au PR 54+850, du mardi 13 mai 2025 au dimanche 13 juillet 2025, à l'occasion de travaux de Génie
Civil pour le déploiement de la fibre optique,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
Article 1 :
Du mardi 13 mai 2025 au dimanche 13 juillet 2025, sur la D11 du PR 54+600 au PR 54+850, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de SAINT-GAULTIER, à l'occasion de travaux de Génie Civil pour le
déploiement de la fibre optique, réalisés par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera
réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur Yebas BERENGER, AXIONE
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de SAINT-GAULTIER,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_532
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D14B du PR 9+580 au PR 10+390, du lundi 19 mai 2025 au
vendredi 18 juillet 2025, à l'occasion de travaux de sécurisation BT, sur le territoire de la commune de
MÉZIÈRES-EN-BRENNE.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Mézières-en-Brenne, 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc), 
 
Vu  la demande  présentée  le 25/04/2025 par l'entreprise LABRUX demeurant Rue de la Barrière du Trône, 36300
LE BLANC, 
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D14B du
PR 9+580 au PR 10+390, du lundi 19 mai 2025 au vendredi 18 juillet 2025, à l'occasion de travaux de sécurisation
BT,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
Article 1 :
Du lundi 19 mai 2025 au vendredi 18 juillet 2025, sur la D14B du PR 9+580 au PR 10+390, hors agglomération,
sur le territoire de la commune de MÉZIÈRES-EN-BRENNE, à l'occasion de travaux de sécurisation BT,
réalisés par l’entreprise LABRUX et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par sens
prioritaire par panneaux B15 et C18. 
 
Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise LABRUX et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur LABRUX Eric, ENTREPRISE LABRUX,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de MÉZIÈRES-EN-BRENNE,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_537
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D84 du PR 1+920 au PR 3+956, du jeudi 05 juin 2025 au
vendredi 06 juin 2025, à l'occasion de travaux ENEDIS sur une ligne aérienne sous tension, sur le territoire
de la commune de SAINTE-SÉVÈRE-SUR-INDRE.
 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Sainte-Sévère-sur-Indre en date du 06/05/2025,
 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Briantes en date du 06/05/2025,
 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de La Motte-Feuilly en date du 06/05/2025,
 

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
06/05/2025,
 
Vu la demande présentée le 29/04/2025 par l'entreprise ENEDIS demeurant 2 av pierre Coubertin, 36000
CHATEAUROUX,
 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D84 du
PR 1+920 au PR 3+956, du jeudi 05 juin 2025 au vendredi 06 juin 2025, à l'occasion de travaux ENEDIS sur une
ligne aérienne sous tension,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,
 

ARRÊTE
Article 1 :
Du jeudi 05 juin 2025 au vendredi 06 juin 2025, sur la D84 du PR 1+920 au PR 3+956, hors agglomération, sur le
territoire de la commune de SAINTE-SÉVÈRE-SUR-INDRE, à l'occasion de travaux ENEDIS sur une ligne
aérienne sous tension, réalisés par l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

160



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

2 / 3

par une interdiction à tous les véhicules.
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,
entretenue et déposée par l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
L'entreprise ENEDIS,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
Secrétariat des assemblées,
Au maire de la commune de SAINTE-SÉVÈRE-SUR-INDRE,
Au maire de la commune de BRIANTES,
Au maire de la commune de LA MOTTE-FEUILLY,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE
2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation 84

Via: D 84, D 83, Rue du Château, Route des Murailles, D 917, Route de la Châtre, D 36
8.2 km, 11 min
Se diriger vers le nord-ouest sur D 84 - 2 km
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur D 83 - 0 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur D 83 - 400 m
Tourner à droite sur la rue du Château (D 83) - 500 m
Continuer tout droit sur la route de l’Étang (D 83) - 250 m
Tourner à droite sur la route des Murailles (D 83) - 1.5 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers l’est sur la route des Murailles (D 83) - 55 m
Tourner à droite sur D 917 - 300 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 917 - 3 km
Tourner à droite sur D 36 - 10 m
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur D 36 - 350 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D84 du PR 1+920 au PR 3+956

Déviation : 84

1 km
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_534
 
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D1A du PR 8+879 au PR 7+981, du mardi 27 mai 2025 au
vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux ENEDIS sur ligne aérienne sous tension, sur le territoire des
communes de CHASSENEUIL et TENDU.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
 

Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière
en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,
 
Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,
 
Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Chasseneuil, 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Tendu, 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Saint-Marcel, 

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Le Pont-Chrétien-Chabenet en date du 06/05/2025, 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre), 
 
Vu la demande présentée le 28/04/2025 par ENEDIS demeurant 2 av pierre Coubertin, 36000 CHATEAUROUX,
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Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D1A du
PR 8+879 au PR 7+981, du mardi 27 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux ENEDIS sur
ligne aérienne sous tension,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
 

ARRÊTE
Article 1 :
Du mardi 27 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, sur la D1A du PR 8+879 au PR 7+981, hors agglomération, sur
le territoire des communes de CHASSENEUIL et TENDU, à l'occasion de travaux ENEDIS sur ligne aérienne
sous tension, réalisés par ENEDIS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à
tous les véhicules (sauf  aux transports scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public).
 
Article 2 :
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par  ENEDIS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par ENEDIS.
 
Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 6 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur BACHELIER Adam, ENEDIS,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),
Au maire de la commune de CHASSENEUIL,
Au maire de la commune de TENDU,
Au maire de la commune de SAINT-MARCEL,
Au maire de la commune de LE PONT-CHRÉTIEN-CHABENET,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#
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Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D1A

Via: D 1a, Route de Chasseneuil, Route de Limoges, D 920, D 100, Route du Lac, D 100, Rue Principale,
Rue Nationale, Route de Chasseneuil, D 1, Rue des Combattants, D 1a, Chemin Rural du Pont de Mont à
Saint-Luc
16.9 km, 24 min
Se diriger vers le nord-est - 5.5 m
Tourner à droite sur D 1a - 1.5 km
Tourner à droite sur la route de Limoges (D 920) - 15 m
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur la route de Limoges (D 920) - 4 km
Tourner légèrement à droite - 25 m
Tourner à droite sur D 100 - 250 m
Prendre la sortie à gauche sur D 100 - 80 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 100 - 4.5 m
Tourner demi-tour sur D 100 - 3 km
Tourner à droite sur D 100 - 20 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur D 100 - 1 km
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur la rue Principale (D 100) - 80 m
Prendre le rond-point, puis la seconde sortie sur la rue Nationale (D 927) - 25 m
Sortir du rond-point sur la rue Nationale (D 927) - 1 km
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur la rue Nationale (D 927) - 35 m

D1A du PR 8+879 au PR 7+981

Déviation : D1A

1 km
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Tourner à droite sur la route de Chasseneuil (D 1) - 2.5 km
Vous êtes arrivé à votre sixième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord sur la rue des Combattants (D 1) - 60 m
Tourner à droite pour rester sur D 1a - 2.5 km
Vous êtes arrivé à votre septième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur D 1a - 800 m
Tourner à gauche sur le chemin Rural du Pont de Mont à Saint-Luc - 3 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_535

 

 

 

Portant réglementation de la circulation sur :

- la D918 du PR 10+700 au PR 10+900,

- la D28 du PR 63+000 au PR 64+100,

- la D19 du PR 15+500 au PR 16+500,

- la D943 du PR 4+500 au PR 5+200,

- la D927 du PR 39+280 au PR 39+880, du PR 41+365 au PR 41+965, du PR 69+750 au PR 70+250 et du PR

74+750 au PR 75+250,

du lundi 19 mai 2025 au vendredi 06 juin 2025, à l'occasion de travaux de création de boucles de comptage,

sur le territoire des communes de SAINTE-LIZAIGNE, REUILLY, VOUILLON, CHAMPILLET, SAINT-

MARCEL et BÉLÂBRE.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière

en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant

délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des

Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

 

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

 

Vu l'avis favorable de l'Unité Territoriale de LA CHÂTRE en date du 07/05/2025,

Vu l'avis favorable de l'Unité Territoriale de LE BLANC en date du 07/05/2025,
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Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Sainte-Lizaigne,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Reuilly,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Vouillon en date du 07/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Champillet,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Marcel en date du 06/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Bélâbre en date du 09/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

06/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du

06/05/2025,

Vu la demande présentée le 11/04/2025 par la société STERELA demeurant 5 IMPASSE PEDENEAU, 31860

PINS-JUSTARET,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur :

- la D918 du PR 10+700 au PR 10+900,

- la D28 du PR 63+000 au PR 64+100,

- la D19 du PR 15+500 au PR 16+500,

- la D943 du PR 4+500 au PR 5+200,

- la D927 du PR 39+280 au PR 39+880, du PR 41+365 au PR 41+965, du PR 69+750 au PR 70+250 et du PR

74+750 au PR 75+250,

du lundi 19 mai 2025 au vendredi 06 juin 2025, à l'occasion de travaux de création de boucles de comptage,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

Du lundi 19 mai 2025 au vendredi 06 juin 2025, à l'occasion de travaux de création de boucles de comptage,

réalisés par l’entreprise STERELA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée comme suit :

 

* par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10 sur :

- la D918 du PR 10+700 au PR 10+900,

- la D28 du PR 63+000 au PR 64+100,

- la D19 du PR 15+500 au PR 16+500,

- la D927 du PR 69+750 au PR 70+250 et du PR 74+750 au PR 75+250,

hors agglomération, sur le territoire des communes de SAINTE-LIZAIGNE, REUILLY, VOUILLON

et BÉLÂBRE.

 

* par un alternat par feux tricolores KR11 sur la D943 du PR 4+500 au PR 5+200, hors agglomération, sur le

territoire de la commune de CHAMPILLET.

 

* par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10 ou par un alternat par sens

prioritaire par panneaux B15 et C18 sur la D927 du PR 39+280 au PR 39+880 et du PR 41+365 au PR

41+965, hors agglomération, sur le territoire de la commune de SAINT-MARCEL.

 

Les travaux sur la D927 devront être terminés au 31 mai 2025 afin de permettre ceux de l'entreprise SETEC

prévus du PR 40+257 au PR 42+685 du 02 au 13 juin 2025.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur ces RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

 

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise STERELA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout

déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de

l'entreprise.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun, La Châtre et Le Blanc),

Mme Lucie WETZEL, STERELA,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Aux maires des communes de SAINTE-LIZAIGNE, REUILLY, VOUILLON, CHAMPILLET, SAINT-MARCEL

et BÉLÂBRE,

Unités Territoriales de VATAN, LA CHÂTRE et LE BLANC,

La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_538
 

 

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D27 du PR 80+500 au PR 81+100, du lundi 19 mai 2025 au
jeudi 19 juin 2025, à l'occasion de travaux de raccordement d'un producteur photovoltaïque, sur le
territoire de la commune de MÉNÉTRÉOLS-SOUS-VATAN.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Ménétréols-sous-Vatan,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
07/05/2025,
 
Vu la demande présentée le 29/04/2025 par la société SEGEC demeurant 70 avenue Aristide Briand, 36400 LA
CHÂTRE, 
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D27 du
PR 80+500 au PR 81+100, du lundi 19 mai 2025 au jeudi 19 juin 2025, à l'occasion de travaux de raccordement
d'un producteur photovoltaïque,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

ARRÊTE
 

Article 1 :
Du lundi 19 mai 2025 au jeudi 19 juin 2025, sur  la D27 du PR 80+500 au PR 81+100, hors agglomération, sur le
territoire de la commune de MÉNÉTRÉOLS-SOUS-VATAN, à l'occasion de travaux de raccordement d'un
producteur photovoltaïque, réalisés par l’entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée
par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
 
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Mme Morgane GRANGER, SEGEC,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
Secrétariat des assemblées,
Au maire de la commune de MÉNÉTRÉOLS-SOUS-VATAN,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D27 du PR 80+500 au PR 81+100

300 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_541

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D74 du PR 18+1029 au PR 19+945, du mercredi 28 mai 2025

au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux sur une ligne électrique aérienne sous tension, sur le

territoire des communes de JEU-LES-BOIS et LYS-SAINT-GEORGES.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant

délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des

Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Lys-Saint-Georges en date du 07/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Jeu-les-Bois en date du 09/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

09/05/2025,

Vu l'avis favorable de l'Unité Territoriale de LA CHÂTRE en date du 09/05/2025,

Vu la demande présentée le 28/04/2025 par la société ENEDIS demeurant 2 av pierre Coubertin, 36000

CHATEAUROUX,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D74 du

PR 18+1029 au PR 19+945, du mercredi 28 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux sur une

ligne électrique aérienne sous tension,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 ARRÊTE

Article 1 :

Du mercredi 28 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, sur la D74 du PR 18+1029 au PR 19+945, hors

agglomération, sur le territoire des communes de JEU-LES-BOIS et LYS-SAINT-GEORGES, à l'occasion de

travaux sur une ligne électrique aérienne sous tension, réalisés par l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, la

circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules (sauf transports scolaires, riverains et

véhicules de service public).
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La durée d'intervention est estimée à 1 journée sur la période.

 

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,

entretenue et déposée par l’entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

M. BACHELIER Adam, ENEDIS,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de JEU-LES-BOIS,

Au maire de la commune de LYS-SAINT-GEORGES,

Unités Territoriales de VATAN et  LA CHÂTRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Kéolis - 22 boulevard d'Anvaux - 36000 CHÂTEAUROUX,

Châteauroux Métropole - Hôtel de Ville - CS 80509-36012 CHÂTEAUROUX cedex,

 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation VL / PL

Via: D 74, Route de Jeu les Bois, Route du Plessis, D 69, D 19, Route d'Ardentes, D 12b, D 74
13.8 km, 21 min
Se diriger vers le sud-est sur D 74 - 1.5 km
Tourner à gauche sur la route du Plessis (D 69)
Se diriger vers le nord-est sur la route du Plessis (D 69) - 2.5 km
Tourner à gauche sur D 19 - 4 km
Tourner à gauche sur D 12b - 4 km
Tourner à gauche sur la rue Saint-Roch (D 74) - 2 km
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la gauche - 0 m

D74 du PR 18+1029 au PR 19+945D74 du PR 18+1029 au PR 19+945D74 du PR 18+1029 au PR 19+945D74 du PR 18+1029 au PR 19+945D74 du PR 18+1029 au PR 19+945

Déviation : VL / PLDéviation : VL / PLDéviation : VL / PLDéviation : VL / PLDéviation : VL / PL

1 km1 km
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Travaux Enedis RD 74 

Plan de déviation VL / PL

© OSM, Département de l’Indre
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Travaux Enedis RD 74 

Plan de déviation VL / PL

© OSM, Département de l’Indre
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_516

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D26D du PR 0+000 au PR 4+843 et la D26D du PR 4+843 au

PR 9+320, du lundi 19 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, sur

le territoire des communes de CREVANT, POULIGNY-NOTRE-DAME et SAINTE-SÉVÈRE-SUR-

INDRE.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière

en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant

délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des

Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

 

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Crevant en date du 07/05/2025, 

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Pouligny-Notre-Dame en date du 06/05/2025, 

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Sainte-Sévère-sur-Indre en date du 06/05/2025,

 

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

06/05/2025, 

 

Vu l'avis réputé favorable de La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX, 

 

Vu la demande présentée le 28/04/2025 par le SMT demeurant PL DE LA VICTOIRE ET DES ALLIES, 36000

CHATEAUROUX,
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Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D26D du

PR 0+000 au PR 4+843 et la D26D du PR 4+843 au PR 9+320, du lundi 19 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, à

l'occasion de travaux d'enduits superficiels,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

Du lundi 19 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, réalisés par le SMT,

la circulation sur la D26D du PR 0+000 au PR 4+843 (déviation n° 1) et la D26D du PR 4+843 au PR 9+320

(déviation n° 2), hors agglomération, sur le territoire des communes de CREVANT, POULIGNY-NOTRE-

DAME et SAINTE-SÉVÈRE-SUR-INDRE, sera réglementée selon les phases de chantier suivantes :

      1) interdite à tout véhicule (sauf aux transports scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public),

      2) limitée à 50 km/h à compter de l'achèvement des travaux d'enduits et jusqu'à la réalisation du balayage des

        rejets de granulats.

 

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction de la phase 1, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,

entretenue et déposée par les services du Département, chargés des travaux.

 

 Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Le SMT,

Au maire de la commune de CREVANT,

Au maire de la commune de POULIGNY-NOTRE-DAME,

Au maire de la commune de SAINTE-SÉVÈRE-SUR-INDRE,

Unité Territoriale de LA CHATRE,

La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#
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Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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Route barrée

Déviation
Véhicules Légers
et Poids Lourds
dans les 2 sens

PLAN DE DEVIATION
Commune de POULIGNY-NOTRE-DAME

RD 26d - Enduits superficiels
Déviation 1

de 3 + 000
à   4 + 843

26d

de 9 + 399
à   15 + 371

RD 54

de 4 + 139
à   7 + 148

RD 940
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Route barrée

Déviation
Véhicules Légers
et Poids Lourds
dans les 2 sens

PLAN DE DEVIATION
Commune de POULIGNY-NOTRE-DAME

RD 26d - Enduits superficiels
 Déviation 2

de 4 + 139
à   7 + 148

RD 940

de 4 + 843
à   9 + 320

RD 26d

de 0 + 000
à   3 + 747

RD 97

de 15 + 371
à   20 + 610

RD 54

de 12 + 180
à   13 + 119

RD 951b
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Route barrée

Déviation
Véhicules Légers
et Poids Lourds
dans les 2 sens

PLAN DE DEVIATION
Commune de POULIGNY-NOTRE-DAME

RD 26d - Enduits superficiels
Déviation 1

de 3 + 000
à   4 + 843

26d

de 9 + 399
à   15 + 371

RD 54

de 4 + 139
à   7 + 148

RD 940
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Route barrée

Déviation
Véhicules Légers
et Poids Lourds
dans les 2 sens

PLAN DE DEVIATION
Commune de POULIGNY-NOTRE-DAME

RD 26d - Enduits superficiels
 Déviation 2

de 4 + 139
à   7 + 148

RD 940

de 4 + 843
à   9 + 320

RD 26d

de 0 + 000
à   3 + 747

RD 97

de 15 + 371
à   20 + 610

RD 54

de 12 + 180
à   13 + 119

RD 951b
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_497

 
 
 
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D9A du PR 9+041 au PR 11+943, du lundi 19 mai 2025 au

lundi 30 juin 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, sur le territoire de la commune de

SAINT-GEORGES-SUR-ARNON.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière

en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

 

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

 

Vu l'arrêté du 20 novembre 2023 du Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires

nommant M. Philippe FAUCHET, en qualité de Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest, à compter

du 1er décembre 2023,

 

Vu l'arrêté de M. LANXADE Thibault, Préfet de l'Indre, en date du 14 décembre 2023, portant délégation de

signature à M. Philippe FAUCHET en matière de gestion et conservation du domaine routier national et

exploitation des routes nationales,

 

Vu l'arrêté n° 2023-04-36 en date du 14 décembre 2023 du Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest

donnant subdélégation de signature aux agents placés sous son autorité, 
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Vu l'avis favorable de la Direction Interdépartementale des Routes Centre-Ouest en date du 12/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Saint-Georges-sur-Arnon,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Chârost,

Vu l'avis favorable du Département du Cher (routes ouest) en date du 28/04/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du

28/04/2025,

Vu la demande présentée le 28/04/2025, par le DÉPARTEMENT DE L'INDRE demeurant "PL DE LA VICTOIRE

ET DES ALLIES" - 36000 CHÂTEAUROUX,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D9A du

PR 9+041 au PR 11+943, du lundi 19 mai 2025 au lundi 30 juin 2025, à l'occasion de travaux de réfection de

chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

ARRÊTE

 
 

Article 1 :

Du lundi 19 mai 2025 au lundi 30 juin 2025, sur la D9A du PR 9+041 au PR 11+943, hors agglomération, sur le

territoire de la commune de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée,

réalisés par le DÉPARTEMENT DE L'INDRE, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les

véhicules (sauf  aux riverains et aux véhicules de service public).

 

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,

entretenue et déposée par le DÉPARTEMENT DE L'INDRE - Base Routière d'ISSOUDUN, chargés des

travaux.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée
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Article 6 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

Secrétariat des assemblées,

La DIRCO,

La DDT/SPREN - cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),

Aux maires des communes de SAINT-GEORGES-SUR-ARNON et CHÂROST,

Le Conseil Départemental du Cher,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation VL / PL

Via: Route de Charost, Rue Béthune Charost, Avenue d'Issoudun, N 151
6.6 km, 8 min
Se diriger vers le nord-est sur la route des Tilleuls (D 9a) - 250 m
Tourner à droite sur la route de Charost (D 2) - 900 m
Continuer tout droit sur la rue Béthune Charost (D 88) - 1.5 km
Tourner à droite pour rester sur la rue Béthune Charost (D 88) - 100 m
Tourner à droite sur la grande rue (N 151) - 2 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur la grande rue (N 151) - 15 m
Continuer tout droit sur l’avenue d’Issoudun (N 151) - 4 km
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la gauche - 0 m

D9A du PR 9+41 au PR 11+943D9A du PR 9+41 au PR 11+943D9A du PR 9+41 au PR 11+943D9A du PR 9+41 au PR 11+943D9A du PR 9+41 au PR 11+943

Déviation : VL / PLDéviation : VL / PLDéviation : VL / PLDéviation : VL / PLDéviation : VL / PL

500 m500 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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Travaux RD 9A

Plan de déviation VL / PL

© OSM, Département de l’Indre

N

Légende

 

Route barrée Déviation VL / PL  deux sens

Direction des Routes
UT Vatan

RD9A PR 12+153
RD2 PR 46+677

RD2 PR 47+458
INDRE

RD88 PR 0+000
CHER

RD88 PR 1+100
RN 151 PR 1+900

RD9A PR 9+041
RN151 PR 88+126

RD9A  PR 11+943

RD 2

RD 88

RN 151

RD  9A
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_502

 
 
 
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D82 du PR 0+397 au PR 4+775, du lundi 19 mai 2025 au

lundi 30 juin 2025, à l'occasion de travaux de reprofilage de chaussée, sur le territoire des communes

d'ISSOUDUN et THIZAY.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière

en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

 

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

 

Vu l'arrêté du 20 novembre 2023 du Ministre de la Transition Écologique et de la Cohésion des Territoires

nommant M. Philippe FAUCHET, en qualité de Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest, à compter

du 1er décembre 2023,

 

Vu l'arrêté de M. LANXADE Thibault, Préfet de l'Indre, en date du 14 décembre 2023, portant délégation de

signature à M. Philippe FAUCHET en matière de gestion et conservation du domaine routier national et

exploitation des routes nationales,
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Vu l'arrêté n° 2023-04-36 en date du 14 décembre 2023 du Directeur Interdépartemental des Routes Centre-Ouest

donnant subdélégation de signature aux agents placés sous son autorité,

 

Vu l'avis favorable de la Direction Interdépartementale des Routes Centre-Ouest en date du 12/05/2025,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire d'Issoudun en date du 28/04/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Thizay en date du 30/04/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Saint-Aoustrille,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Neuvy-Pailloux,

 

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du

28/04/2025,

Vu la demande présentée le 28/04/2025, par le DÉPARTEMENT DE L'INDRE demeurant "PL DE LA VICTOIRE

ET DES ALLIES" - 36000 CHÂTEAUROUX,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D82 du

PR 0+397 au PR 4+775, du lundi 19 mai 2025 au lundi 30 juin 2025, à l'occasion de travaux de reprofilage de

chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

ARRÊTE

 
 

Article 1 :

Du lundi 19 mai 2025 au lundi 30 juin 2025, sur la D82 du PR 0+397 au PR 4+775, hors agglomération, sur le

territoire des communes d'ISSOUDUN et THIZAY, à l'occasion de travaux de reprofilage de chaussée, réalisés

par le DÉPARTEMENT DE L'INDRE, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules

(sauf  aux riverains et véhicules de service public).

 

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,

entretenue et déposée par le DÉPARTEMENT DE L'INDRE - Base Routière d'ISSOUDUN, chargés des

travaux.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée
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Article 6 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),

Au maire de la commune d'ISSOUDUN,

Au maire de la commune de THIZAY,

Au maire de la commune de SAINT-AOUSTRILLE,

Au maire de la commune de NEUVY-PAILLOUX,

La DIRCO,

La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation VL / PL

Via: Route de Thizay, D 82, N 151, Route de Châteauroux, Rue Lucien Coupet, Route de Thizay
14.2 km, 16 min
Se diriger vers l’ouest sur la rue de la Morelle (D 82) - 400 m
Continuer tout droit sur la route de Thizay (D 82) - 1.5 km
Continuer tout droit sur la rue des Tilleuls (D 82) - 400 m
Continuer tout droit sur la rue de la Forêt (D 82) - 200 m
Tourner à droite sur D 82 - 2 km
Se diriger vers le nord-ouest sur D 82 - 3 m
Tourner à droite sur N 151 - 9 km
Prendre le rond-point, puis la première sortie sur la rue Lucien Coupet (D 9) - 5.5 m
Sortir du rond-point sur la rue Lucien Coupet (D 9) - 7 m
Se diriger vers le sud sur la rue Lucien Coupet (D 9) - 600 m
Tourner légèrement à droite sur la route de Thizay (D 82) - 400 m
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la gauche - 0 m

D82 du PR 0+397 au PR 4+775D82 du PR 0+397 au PR 4+775D82 du PR 0+397 au PR 4+775D82 du PR 0+397 au PR 4+775D82 du PR 0+397 au PR 4+775

Déviation : VL / PLDéviation : VL / PLDéviation : VL / PLDéviation : VL / PLDéviation : VL / PL

2 km2 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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Travaux RD 82 reprofilage

Plan de déviation VL / PL

© OSM, Département de l’Indre

N

Légende

 

Route barrée Déviation VL / PL  deux sens

Direction des Routes
UT Vatan

RN 151

RD 19

RD  82

RD82 PR 4+775

RD19 PR 0+606
RD82 PR0+000

RN151 PR 80+440
RD19 PR 0+000

RN151 PR 71+924
RD82 PR 9+481

RD82 PR 7+498

RD82 PR 0+397
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ARRÊTÉ  AC 2025 DR 536

Portant réglementation de la circulation sur la D71 du PR 36+193 au PR 40+251, du jeudi 15 mai 2025 au
vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux de reprofilage de chaussée, sur le territoire des communes de
NÉRET et VICQ-EXEMPLET.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de NERET,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instmction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Inà-e n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis réputé favorable de M. /Mme le Maire de Vicq-ExempIet,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Montlevicq en date du 06/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D71 du
PR 36+193 au PR 40+251, du jeudi 15 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux de reprofilage
de chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

ARRÊTENT
Article l :

Du jeudi 15 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, sur la D71 du PR 36+193 au PR 40+251, en et hors
agglomération, sur le territoire des communes de NÉRET et VICQ-EXEMPLET, à l'occasion de travaux de
reprofilage de chaussée, réalisés par les services du Département, la circulation sera réglementée par une
interdiction à tous les véhicules (saufaiix transports scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public).

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Département de rindm
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Article 3 :

La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,
entretenue et déposée par les services du Département, chargés des travaux.

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à
Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commime de NERET,

Au maire de la commune de VICQ-EXEMPLET,
Au maire de la commune de MONTLEVICQ,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU -216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transport,

fiépartement de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjomt des Routes, des Territokes,

du Patrimoine et e l'Education,
Le Chef de l'Unité Territorial ,de La Châtre,

Ni olas MOREAU

LemairedeNERET

Nom, Prénom, Qualité

F/\ ÈDft ̂ 3e<x^. ̂ Vc^e.t
^auu^oVûL Y^eiv^v

^"°E%

.Î6100 IHO^

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02. 54. 62. 12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fi-

Dilaî et voies de ncours

La présente décisioa peut faire l'objci, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d'un rccoun gracieux auprès du Présidcal du Conseil dépailCTTicntal ou d'un recours conicntîcux deviuit

le TnTiunaI Adminutratifdc Liinogcs.
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ANNEXE - LOCALISATION
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D71 du PR 36+193 au PR 40+251
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Urcj Leafletl Data © OpenStreetMap contributors

Déviation 71
Via: D71, D 73, D 68. Rue Saint-Martin
14. 1 km, 22 min
Se diriger vers le nord-ouest sur D 71 -3 km
Tourner à gauche sur D73 - 6 km
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest surD 73 -0 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest surD 73-10 m
Tourner à gauche sur D 68 -3 km
Tourner à gauche sur D 68 -2 km
Tourner à gauche sur l'allée des Marronniers (D 68) - 200 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_559

 

 

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D2 du PR 9+300 au PR 9+600, du mardi 20 mai 2025 au

vendredi 30 mai 2025, à l'occasion de travaux de broyage de bois, sur le territoire de la commune de

BOUGES-LE-CHÂTEAU.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Bouges-le-Château en date du 13/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du

13/05/2025,

Vu la demande présentée le 05/05/2025, par la société 2B ENERGIE demeurant "12 RUE DU PONT DE

L'ARCHE" - 37550 SAINT-AVERTIN,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D2 du PR

9+300 au PR 9+600, du mardi 20 mai 2025 au vendredi 30 mai 2025, à l'occasion de travaux de broyage de bois,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

Du mardi 20 mai 2025 au vendredi 30 mai 2025, sur la D2 du PR 9+300 au PR 9+600, hors agglomération, sur le

territoire de la commune de BOUGES-LE-CHÂTEAU, à l'occasion de travaux de broyage de bois, réalisés par

l’entreprise 2B ENERGIE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux

tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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La durée d'intervention est estimée à 5 jours sur la période.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise 2B ENERGIE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

L'entreprise devra remettre en état le domaine public à la fin de son intervention journalière.

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),

La société 2B ENERGIE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de BOUGES-LE-CHÂTEAU,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_564

 

 

 

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D920 du PR 49+605 au PR 50+600, du lundi 19 mai 2025 au

vendredi 18 juillet 2025, à l'occasion de travaux de dépose et repose de clôtures pour la DIRCO, sur le

territoire des communes de LUANT et VELLES.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière

en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

 

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Velles en date du 14/05/2025,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Luant en date du 13/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

13/05/2025,
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Vu la demande présentée le 12/05/2025, par la société PASS demeurant "22 RUE DE ROMAINVILLE" - 03300

CUSSET,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D920 du

PR 49+605 au PR 50+600, du lundi 19 mai 2025 au vendredi 18 juillet 2025, à l'occasion de travaux de dépose et

repose de clôtures pour la DIRCO,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

ARRÊTE

 

 

Article 1 :

Du lundi 19 mai 2025 au vendredi 18 juillet 2025, sur la D920 du PR 49+605 au PR 50+600, hors agglomération,

sur le territoire des communes de LUANT et VELLES, à l'occasion de travaux de dépose et repose de clôtures

pour la DIRCO, réalisés par l’entreprise PASS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un

alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise PASS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout

déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de

l'entreprise.

 

Article 3 :

La route départementale n° 920 servant d'itinéraire de délestage à l'autoroute A20, les travaux pourront être arrêtés

à tout moment en cas d'événement sur l'autoroute nécessitant de transférer son trafic sur la route départementale n°

920.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée
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Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Mme Gaëlle MOREAU, société PASS,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de LUANT,

Au maire de la commune de VELLES,

Unité Territoriale de VATAN,

La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,

La DIRCO,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Kéolis - 22 boulevard d'Anvaux - 36000 CHÂTEAUROUX,

Châteauroux Métropole - Hôtel de Ville - CS 80509-36012 CHÂTEAUROUX cedex,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

210



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

4 / 4

ANNEXE - LOCALISATION

D920 du PR 49+605 au PR 50+600D920 du PR 49+605 au PR 50+600D920 du PR 49+605 au PR 50+600D920 du PR 49+605 au PR 50+600D920 du PR 49+605 au PR 50+600

500 m500 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

211

https://leafletjs.com/
http://www.openstreetmap.org/copyright/


U DtniKTINIHT

INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 491

Portant réglementadon de la circulation sur l'itinéraire de l'épreuve sportive dénommée "Les Foulées de
Briantes", le lundi 14 juillet 2025 de 09h00 à 13h00, sur le territoire de la commune de BRIANTES.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de BRIANTES,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
interministérielle siir la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0533 du 6 mai 2025 portant délégation de
signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre (La Châtre) en date du
13/05/2025,

Vu la demande présentée le 18/04/2025 par l'ASSOCIATION SPORTIVE EDUCATIVE DE BRIANTES
domiciliée 4 PLACE JEAN MOULW, 36400 BRIANTES représentée par Monsieur Alexandre CARRION,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des concurrents, il est nécessaire de
réglementer la circulation sur l'itinéraire de l'épreuve sportive dénommée "Les Foulées de Briantes" le
lundi 14 juillet 2025 de 09h00 à13h00,

Considérant qu'à ce jour, l'organisateur n'a pas fourni l'autorisation idoine de l'autorité compétente portant sur la
manifestation susmentionnée,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

ARRÊTENT

Article l :

Conformément aux dispositions de l'article R.411-30 du code de la route et sous réserve de l'arrêté portant
autorisation des services préfectoraux compétents en la matière, l'épreuve sportive dénommée "Les Foulées de
Briantes" le lundi 14 juillet 2025 de 09h00 h à 13h00, commune de BMANTES en et hors
agglomération bénéficiera sauf au droit des passages à niveau éventuels, d'une priorité de passage portée à la
connaissance des usagers par une signalisation appropriée définie par l'arrêté du 26 août 1992, sur les itinéraires
Département de rindre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex 1/5
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suivants

* Circuit n° l - 800 m (parcours enfants) :
- Place de Verdun,
- Rue du Bourg,
- Rue de la Font Rôtie,

- D83A du PR 0+000 au PR 0+275, me de La Poste,
- D83 du PR 2+375 au PR 2+245, rue du Château,
- Place de Verdun,

commune de BRIANTES.

* Circuit n° 2 -1600 m (parcours enfants) :
- Place de Verdun,
- Rue du Bourg,
- Rue de la Font Rôtie,

- D83A du PR 0+000 au PR 0+275, me de La Poste,
- D83 du PR 2+375 au PR 2+245, me du Château,
- Rue du Cimetière,

- Voie privée le long de l'étang,
- Impasse du Château,
- D83 du PR 1+920 au PR 2+245, rue du Château,
- Place de Verdun,

commune de BRIANTES.

* Circuit n° 3 - 4 kms :

- Place de Verdun,
- Rue du Bourg,
- Rue de la Font Rôtie,
- D83A du PR 0+275 au PR 0+490, me de La Poste,
-VC241,
- Chemins mraux et voie privée,
- VC240,
- D83A au PR 1+060 (en traversée),
- Voie privée de l'ancienne ligne SNCF,
- D83A au PR 0+450 (en traversée),
- Voie privée de l'ancienne ligne SNCF,
- VC207,
- D83 du PR 1+870 au PR 2+245, me du Château,
- Place de Verdun,
commune deBRIANTES.

* Circuit n° 4 - 7 kms :

- Place de Verdun,
- Rue du Bourg,
- Rue de la Font Rôtie,
- D83A du PR 0+275 au PR 0+490, me de La Poste,
-VC241,
- Chemins ruraux et voie privée,
- VC240,
- D83A au PR 1+060 (en traversée),
- VC232,
-VC210,
- Chemin rural,
-VC7,
-VI 03 (en traversée),
- Chemin mral,

-VC2,
Département de l'Indre
Hôtel du Département
Place de la victoire el des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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-VC13,
- Chemin rural,
- VC226,
- D84 du PR 0+000 au PR 0+240,
- D83 du PR 2+758 au PR 2+610,
- Voie privée le long de l'étang,
- Impasse du Château,
- D83 du PR 1+920 au PR 2+155,
- Place Jean Moulin,

- Rue Femand Mignaton,
- Place de Verdun,
commune de BRIANTES.

* Circuit n° 5 - 14 kms :

- Place de Verdun,
- Rue du Bourg,
- Rue de la Font Rôtie,

- D83A du PR 0+275 au PR 0+490, rue de La Poste,
-VC241, -
- Chemins ruraux et voie privée,
-VC240,
- D83A au PR 1+060 (en traversée),
- VC232,
-VC210,
- Chemin mral,
-VC7,
-VI 03 (en fa-aversée),
-VC2,
- Chemin mral,

-VC206,
- D83 du PR 4+565 au PR 4+980,
- Chemin mral,

- D83B du PR 0+000 au PR 0+235,
- D83 du PR 5+430 au PR 5+700,
- Chemins ruraux,
- D83B du PR 0+620 au PR 0+680,
- Chemin rural,
- VC206,
-VC2,
- VC228,
- Chemin mral,
-VC13,
- Chemin mral,

- VC226,
- D84 du PR 0+000 au PR 0+240,
- D83 du PR 2+758 au PR 2+610,
- Voie privée le long de l'étang,
- Impasse du Château,
- D83 du PR 1+910 au PR 2+155,
- Place Jean Moulin,

- Rue Femand Mignaton,
- Place de Verdun,
commune de BRIANTES.

Les concurrents devront respecter les dispositions du code de la route, notamment l'article R.411-29 et suivants qui
prévoient l'intervention de signaleurs en nombre suffisant et l'article R.412-9 qui précise que la circulation des
véhicules s'efifectue près du bord droit de la chaussée.
Département de l'Indre
Hôte] du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex 3/5
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Le stationnement de tout véhicule dans les traverses d'agglomérations sera interdit sur l'itinéraire de l'épreuve.

Article 2 :
La signalisation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par les
organisateurs de l'épreuve sportive.

Les signaleurs seront en poste dans les carrefours et autres points stratégiques pour signaler le passage de l'épreuve
et la priorité qui s'y attache, ainsi que pour renseigner et diriger les usagers de la route.

Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,

La Sous-Préfecture de la Châtre,

Au maire de la commune de BRIANTES,
L'ASSOCIATION SPORTIVE EDUCATIVE DE BRIANTES - Monsieur Alexandre CARRION,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Unité Territoriale de LA CHATRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU -216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Département de Hndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,
du Patrimo e et de l'Education,
Le Chef d 'Unité Territoriale de La Châtre,

1 5 MAI 2025
icolas OREAU

Le maire de BRIANTES

Nom, Prénom,.0u?lité
faire ^DEB/?/^

Jean-Claude BOURY ^' ~^ ^-.

A^(^

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54. 62. 12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fi·

D^Ial et voies de wcours

La présente décision peut faire l'objet. dans le délai de deux iriois à compter de sa notification, d'un rccours gracieux auprès du Piésidcnt du Conseil départemental ou d'un recours contcndcux devant

le Tribunal Administratif de Limogts,

Dipfnwnt d* Ondn
Hôtef du Département
Place de ta vctolre et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedax
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax :02 5427 60 69 - Email ; contact@indre. fr - Site Internet ; www. hdre. fr

5/5

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

216



LE DÉPAflTEMENT

INDRE
EN BERR

>-^
$^.

PLAN DE DEVIATION

COMMUNE DE BRIANTES

FOULEES DE BRIANTES

o...-' .
i(e(he-

Motoçrows^

e-

>^^<-
^^Sy^^ "

<r. l... /~yi
.. 'K-^>

'< f '?.

':9^//s i _. angs "
^ -;^ds»Cô . 'BwawSK

' ÎM

M^t^^
'^^. ^al,^

. « <î< .
..^^'. y-;

\

. A . '^

.
/ .;

^0>'7S./
->-^.

^ /. '">.
. '"^^ "-^ r^

'1S5

^ t  r .¥^/y^-.
' w^^_

...

'.
\ 

'T'" ta
y \ . '.,

.' ..B
/..'A. * ''. -'^
;/^/^-\

. '". y\. '^:-
^\
^ ''
^5L:. -... ;^r-

«..Ç.yM -Guinards / '.,
N?C7^"C ^ f Po'mp

x.^^. le l?eliÂOiauiffre®
.
<.' - \ ^^ ^.^-.. ->"», l/* . ~.r t?"~-'-_ ' "'-

\ . ' . strpwpT.:,-.- - - _,
^^Ax ^<'"V'~TT
^ _ . CT^ \/. -^"-^- />
^^^^£^-wî' .
^^. Coi^^t^y-^ ^ ^
lv\^^^' " ^NUTIIBS.. I.-^

_/. ç

.. ^

\

l /-'
k

/ 4».

/

-w'^

!» 255

^

l<.
t l

l --"

:^y'-"

Gf>
^

^~

Circuit n° l

Circuit n°2

Circuit n°3

Circuit n°4

Circuit n°5

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

217



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

1 / 3

 

ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_508

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D27 du PR 36+500 au PR 37+400, du lundi 02 juin 2025 au

vendredi 20 juin 2025, à l'occasion de travaux de réalisation de boucles de comptage, sur le territoire de la

commune de MÉOBECQ.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Méobecq en date du 29/04/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 11/04/2025, par la société STERELA demeurant "5 IMPASSE PEDENEAU" - 31860

PINS-JUSTARET,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D27 du

PR 36+500 au PR 37+400, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 20 juin 2025, à l'occasion de travaux de réalisation

de boucles de comptage,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 20 juin 2025, sur  la D27 du PR 36+500 au PR 37+400, hors agglomération, sur

le territoire de la commune de MÉOBECQ, à l'occasion de travaux de réalisation de boucles de comptage,

réalisés par l’entreprise STERELA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux

tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise STERELA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout

déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de

l'entreprise.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

Secrétariat des assemblées,

Madame Wetzel LUCIE, STERELA,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de MÉOBECQ,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D27 du PR 36+500 au PR 37+400D27 du PR 36+500 au PR 37+400D27 du PR 36+500 au PR 37+400D27 du PR 36+500 au PR 37+400D27 du PR 36+500 au PR 37+400

300 m300 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_518

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D44 du PR 51+000 au PR 51+469 et du PR 51+469 au PR

51+868, du mardi 10 juin 2025 au vendredi 11 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, sur

le territoire de la commune de BONNEUIL.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Bonneuil, 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Tilly en date du 06/05/2025, 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Beaulieu en date du 06/05/2025, 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Chaillac en date du 06/05/2025, 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre), 

 

Vu la demande présentée le 28/04/2025, par le SMT demeurant "PL DE LA VICTOIRE ET DES ALLIÉS" -

36000 CHÂTEAUROUX,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D44 du

PR 51+000 au PR 51+469 et du PR 51+469 au PR 51+868, du mardi 10 juin 2025 au vendredi 11 juillet 2025, à

l'occasion de travaux d'enduits superficiels,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

 

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

Du mardi 10 juin 2025 au vendredi 11 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, réalisés par le

SMT, la circulation sur la D44 du PR 51+000 au PR 51+469 (section 1) et du PR 51+469 au PR 51+868 (section

2), hors agglomération, sur le territoire de la commune de BONNEUIL, sera réglementée selon les phases de

chantier suivantes :
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      1) interdite à tout véhicule (sauf transports scolaires),

     2) limitée à 50 km/h à compter de l'achèvement des travaux d'enduits et jusqu'à la réalisation du balayage des

        rejets de granulats.

 

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction de la phase 1, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,

entretenue et déposée par les services du DÉPARTEMENT DE L'INDRE, chargés des travaux.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

Secrétariat des assemblées,

Le SMT, 

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Au maire de la commune de BONNEUIL,

Au maire de la commune de TILLY,

Au maire de la commune de BEAULIEU,

Au maire de la commune de CHAILLAC,

Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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PLAN DE DEVIATION
Commune de BONNEUIL

RD 44 - Plages gravillonées section 1

Route barrée

Déviation
Véhicules Légers
et Poids Lourds
dans les 2 sens

de 32 + 484
à   35 + 090

RD 29

de 0 + 000
à   5 + 000

RD 44b

de 47 + 055
à   51 + 000

RD 44

de 51 + 000
à   51 + 469

RD 44
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PLAN DE DEVIATION
Commune de BONNEUIL

RD 44 - Plages gravillonées section 2

Route barrée

Déviation
Véhicules Légers
et Poids Lourds
dans les 2 sens

de 0 + 000
à   4 + 951

RD 29a

de 27 + 847
à   32 + 484

RD 29

de 51 + 469
à   51 + 868

RD 44
de 0 + 000
à   5 + 000

RD 44a
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ARRÊTÉ  AC 2025 DR 525

Portant réglementation de la circulation sur la D113 du PR 0+216 au PR 7+108 et la D113 du PR 7+108 au
PR 10+000, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 04 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels,
sur le territoire des communes de MOUHET et PARNAC.

Le Président du Conseil départemental de l'Indrc,

Le maire de MOUHET,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté intenninistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instmction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0533 du 6 mai 2025 portant délégation de
signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Pamac en date du 06/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Vu la demande présentée le 28/04/2025 par le SMT demeurant PL DE LA VICTOIRE ET DES ALLIES, 36000
CHATEAUROUX,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D 113 du
PR 0+216 au PR 7+108 et la D113 du PR 7+108 au PR 10+000, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 04 juillet 2025,
à l'occasion de travaux d'enduits superficiels,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

ARRÊTENT

Article l :

Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 04 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, réalisés par le
SMT, la circulation sur la D113 du PR 0+216 au PR 7+108 (section n°l) et la D113 du PR 7+108 au PR 10+000
(section n°2), en et hors agglomération, sur le territoire des communes de MOUHET et PARNAC, sera
réglementée selon les phases de chantier suivantes :

l) interdite à tout véhicule (sauf transports scolaires),
2) limitée à 50 km/h à compter de l'achèvement des travaux d'enduits et jusqu'à la réalisation du balayage des
rejets de granulats.

Département de rindre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction de la phase l, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,
entretenue et déposée par les services du DEPARTEMENT DE L'INDRE, chargés des travaux.

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et afEiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Education du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Le SMT,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de MOUHET,
Au maire de la commune de PARNAC,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU -216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoin "fet de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territo le de La Châtre,

15 MAI 2025
icolas MOREAU

Département de Flndre
Hôtel du Département
Place de ta victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Le maire de MOUHET

Nom, Prénom, Qualité

^ -^A /^ ̂ /^^^

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62. 12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre. fr

Délai et voies de recoan

La prtscnte diciuon peut faire l'objct, daDS le dilaidc duu mois i complcr de sa notification, d'un rccomi gracieux mipris du Prfsidcnl du Conseil dipartunnital m d'un recouis contmdcux dcvml

le Ttibunal Administratif de Limoges.

D*p«t«l»nt <. rtadm
Hfitel du Dépanement
Place de t» victoire et drs Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux Cedex
Tel : 02 54 273436 - Fax : 02 5427 6069 - Email : confct@indre.fr - Site ln;-;, ltt : www.iridre.tr
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ARRÊTÉ  AC 2025 DR 543

Portant réglementation de la circulation sur la D45 du PR 23+661 au PR 25+713, du lundi 19 mai 2025 au
vendredi 20 juin 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels - plages gravillonnées, sur le territoire
de la commune de MALICORNAY.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de MALICORNAY,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0533 du 6 mai 2025 portant délégation de
signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
10/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Maillet en date du 09/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Orsennes,

Vu la demande présentée le 06/05/2025 par le SMT demeurant PL DE LA VICTOIRE ET DES ALLIES, 36000
CHATEAUROUX,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D45 du
PR 23+661 au PR 25+713, du lundi 19 mai 2025 au vendredi 20 juin 2025, à l'occasion de travaux d'enduits
superficiels - plages gravillonnées,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

ARRÊTENT

Article l :

Du lundi 19 mai 2025 au vendredi 20 juin 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels - plages
gravillonnées, réalisés par le SMT, la circulation sur la D45 du PR 23+661 au PR 25+713, en et hors
agglomération, sur le territoire de la commune de MALICORNAY, sera réglementée selon les phases de chantier
suivantes :

l) interdite à tout véhicule (sauf transports scolaires)
2) limitée à 50 km/h (hors agglomération) et à 30 km/h (en agglomération) à compter de l'achèvement des

iLYâ^!-d'Snduits et jusqu'à la réalisation du balayage des rejets de granulats.
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex 1/4
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Article 2 :

Pendant la diu-ée de l'interdiction de la phase l, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,
entretenue et déposée par les services du DEPARTEMENT DE L'INDRE, chargés des travaux.

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administi-atifs et afSché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Education du Département de
l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre,
Le SMT,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),
Au maire de la commune de MALICORNAY,
Au maire de la commune de MAILLET,

Au maire de la commune d'ORSENNES,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Département de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Pour le Prf»ident du ConaeU départemental et par délégation.
Pour le Directeur GAiéraI Adjoint de» , de* Temtoire».

du Patrimo" et de l'Education,

LeChefdel'UnitéT - edeLaChStre

1 5 MAI 2025
icohsMOREAU

Le maire de MAUCORNAY

Nom, Prénom, Qualité

Le Maire,
Jean-Paut BALLEREAU

Rtnttlgaemtnts
Uniti Tanitoride de LA CHATRE

2 nu JotqihAgeoreei, 3MOO LA CHATRE - T<L 02J4.62. 12. 20
DOARTPE-im-ACHAIKE®indnA

(
^

DdiIitnluikncNn

UIHNIN didrim pu (to I-rtW <m l* 1U * 1^ i^ i t«^« ̂  " "<uasW *^[Km *^^
|lTUbmlAlnUlntlfdeUu>|«.

1&*.0^^
Phct*hncWn1i»»A..a»-C*Wtn ̂ SWIO CdlUiumn cw»^
Tll »IMtTt4H-Fn:UMIï«Ott tnu» ; canUeté -t*

3/4

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

232



ANNEXE - LOCALISATION

les Bois Ronds

les Pemns

D45 du PR 23+661 au PR 25+713

RcKhwx
13

Gravelle

a Chaurn?

'<-
^v

Déviât . : D45

illegjnais
-\

Villeserin

1 km

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

^
Pommiers Leafletl Data © OpenStreetMap contributors

Déviation D45
Via: Rue des Rossignols, D 54, D 21, Route de Charon, D 38, D 45
12.8 km, 20 min
Se diriger vers l'est sur la rue des Rossignols (D 54) -2 km
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 54 - 500 m
Tourner à droite sur la place des Tilleuls - 40 m
Tenir la gauche sur la place des Tilleuls -100 m
Aller tout droit sur D 21-350 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud sur D 21 - 400 m
Tourner légèrement à gauche sur D 21 -1. 5 km
Tourner légèrement à gauche sur D 21 -3 km
Tourner à droite sur la route des Sites (D 38) - 350 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers l'ouest sur D 38 - 2. 5 km
Tourner à droite sur D 45 -2 km
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la gauche - 0 m

Département de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@lndre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_561

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D920 du PR 69+750 au PR 70+000, du lundi 19 mai 2025 au

samedi 19 juillet 2025, à l'occasion de travaux de dépose et repose de clôtures, sur le territoire de la

commune d'ARGENTON-SUR-CREUSE.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire d'Argenton-sur-Creuse en date du 13/05/2025,

 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu l'avis favorable de l'UT LA CHÂTRE en date du 13/05/2025,

Vu la demande présentée le 12/05/2025, par la société PASS demeurant "22 rue de Romainville" - 03300

CUSSET,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D920 du

PR 69+750 au PR 70+000, du lundi 19 mai 2025 au samedi 19 juillet 2025, à l'occasion de travaux de dépose et

repose de clôtures,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 19 mai 2025 au samedi 19 juillet 2025, sur  la D920 du PR 69+750 au PR 70+000, hors agglomération,

sur le territoire de la commune d'ARGENTON-SUR-CREUSE, à l'occasion de travaux de dépose et repose de

clôtures, réalisés par l’entreprise PASS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par

feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

234



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

2 / 4

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 30 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise PASS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout

déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de

l'entreprise.

 

Article 3 :

La route départementale n° 920 servant d'itinéraire de délestage à l'autoroute A20, les travaux pourront être arrêtés

à tout moment en cas d'événement sur l'autoroute nécessitant de transférer son trafic sur la route départementale n°

920.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Mme MOREAU Gaelle, Entreprise PASS,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

DIRCO,

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune d'ARGENTON-SUR-CREUSE,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

UT LA CHÂTRE,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
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Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D920 du PR 69+750 au PR 70+0D920 du PR 69+750 au PR 70+0D920 du PR 69+750 au PR 70+0D920 du PR 69+750 au PR 70+0D920 du PR 69+750 au PR 70+0

300 m300 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_514

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D29 du PR 26+745 au PR 32+800 et la D44 du PR 51+100 au

PR 51+800, du mardi 10 juin 2025 au vendredi 11 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels,

sur le territoire des communes de CHAILLAC et BONNEUIL.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Chaillac en date du 07/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Bonneuil, 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Tilly en date du 07/05/2025, 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre), 

Vu la demande présentée le 28/04/2025, par le SMT demeurant "PL DE LA VICTOIRE ET DES ALLIÉS" -

36000 CHÂTEAUROUX,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D29 du

PR 26+745 au PR 32+800 et la D44 du PR 51+100 au PR 51+800, du mardi 10 juin 2025 au vendredi 11 juillet

2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

Du mardi 10 juin 2025 au vendredi 11 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, réalisés par le

SMT, la circulation sur la D29 du PR 26+745 au PR 32+484, hors agglomération, sur le territoire des communes

de CHAILLAC et BONNEUIL, sera réglementée selon les phases de chantier suivantes :

      1) interdite à tout véhicule (sauf transports scolaires),

     2) limitée à 50 km/h à compter de l'achèvement des travaux d'enduits et jusqu'à la réalisation du balayage des

        rejets de granulats.
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Article 2 :

Du mardi 10 juin 2025 au vendredi 11 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, réalisés par le

SMT, la circulation sur la D29 du PR 32+100 au PR 32+800 et sur la D44 du PR 51+100 au PR 51+800, hors

agglomération, sur le territoire des communes de CHAILLAC et BONNEUIL, sera réglementée par un alternat

manuel par piquets K10 et par une limitation de vitesse à 50 km/h à compter de l'achèvement des travaux

d'enduits et jusqu'à la réalisation du balayage des rejets de granulats.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d'une intervention ponctuelle sur ces RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h (hors

agglomération).

 

Article 3 :

Pendant la durée de l'interdiction de la phase 1, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 4 :

La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,

entretenue et déposée par les services du DÉPARTEMENT DE L'INDRE, chargés des travaux.

 

 Article 5 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 6 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 7 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

Secrétariat des assemblées,

Le SMT,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Au maire de la commune de CHAILLAC,

Au maire de la commune de TILLY,

Au maire de la commune de BONNEUIL,

Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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PLAN DE DEVIATION
Communes de CHAILLAC et  BONNEUIL

RD 29 - Réalisation enduits superficiels
Déviation VL

Route barrée

Déviation
Véhicules Légers

 dans les 2 sens

de 26 + 745
à   32 + 484

RD 29

de 25 + 931
à   26 + 745

RD 29
de 0 + 762
à   9 + 252

RD 36

de 47 + 020
à   51 + 469

RD 44
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PLAN DE DEVIATION
Communes de CHAILLAC et  BONNEUIL

RD 29 - Réalisation enduits superficiels
Déviation PL

Route barrée

Déviation

 dans les 2 sens

de 26 + 745
à   32 + 484

RD 29

de 26 + 397
à   26 + 745

RD 29de 0 + 762
à   9 + 966

RD 36

de 47 + 020
à   51 + 469

RD 44

de 0 + 000
à   0 + 800

RD 36i

de 0 + 000
à   0 + 312

VC 104

de 0 + 000
à   0 + 333

VC 105s1

   Poids Lourds
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PLAN DE DEVIATION
Communes de CHAILLAC et  BONNEUIL

RD 29 - Réalisation enduits superficiels
Déviation VL

Route barrée

Déviation
Véhicules Légers

 dans les 2 sens

de 26 + 745
à   32 + 484

RD 29

de 25 + 931
à   26 + 745

RD 29
de 0 + 762
à   9 + 252

RD 36

de 47 + 020
à   51 + 469

RD 44
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PLAN DE DEVIATION
Communes de CHAILLAC et  BONNEUIL

RD 29 - Réalisation enduits superficiels
Déviation PL

Route barrée

Déviation

 dans les 2 sens

de 26 + 745
à   32 + 484

RD 29

de 26 + 397
à   26 + 745

RD 29de 0 + 762
à   9 + 966

RD 36

de 47 + 020
à   51 + 469

RD 44

de 0 + 000
à   0 + 800

RD 36i

de 0 + 000
à   0 + 312

VC 104

de 0 + 000
à   0 + 333

VC 105s1

   Poids Lourds
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l* DtelU»nNUT

INDRE
B RR

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 524

Portant réglementation de la circulation sur la D30 du PR 37+818 au PR 39+392 et la D30 du PR 39+392 au
PR 42+615, du lundi 26 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels,
sur le territoire des communes d'ORSENNES et SAINT-PLANTAIRE.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de SAINT-PLANTAIRE,

Le maire d'ORSENNES,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instmction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0533 du 6 mai 2025 portant délégation de
signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Plantaire en date du 06/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Cuzion,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre (La Châtre) en date du
06/05/2025,

Vu la demande présentée le 28/04/2025, par le SMT demeurant "PL DE LA VICTOIRE ET DES ALLIÉS" -
36000 CHÀTEAUROUX,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D30 du
PR 37+818 au PR 39+392 et la D30 du PR 39+392 au PR 42+615, du lundi 26 mai 2025 au vendredi 27 juin
2025, à l'occasion de û-avaux d'enduits superficiels,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

ARRÊTENT

Article l :

Du lundi 26 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, réalisés par le SMT,
la circulation sur la D30 du PR 37+818 au PR 39+392 (section l) et la D30 du PR 39+392 au PR 42+615 (section
2), en et hors agglomération, sur le territoire des communes d'ORSENNES et SAINT-PLANTAIRE, sera
réglementée selon les phases de chantier suivantes :
Département do {Indre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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l) interdite à tout véhicule (sauf transports scolaires),
2) limitée à 50 km/h à compter de l'achèvement des travaux d'enduits et jusqu'à la réalisation du balayage des
rejets de granulats.

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction de la phase l, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,
entretenue et déposée par les services du DÉPARTEMENT DE L'INDRE, chargés des travaux.

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Education du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Le SMT,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Au maire de la commune de ORSENNES,
Au maire de la commune de SAINT-PLANTAIRE,
Au maire de la commune de CUZION,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Département «le Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Pour le Président du Conseil départeniental ci par délégiition.
Poiir le Directeur Uénéral Adjoint (les lîouies. ' us Terrhoircs-

dll l'ainmoine ut e l'Ediicatioii,
Le Clief de l'Unitc Territorial de l.a Châtre.

ï 6 MAI 2025
^

Nie lasMOREAU

.^t^

Le ni.iire de SAINT-PLANTAIRE

1( ^(U'< Nu"1-Prénom, Qualité
-ce e^.^e

Le maire d'ORSENNUS

Nom, Prenom, Qualité

/<;. ^ItO;
/&-^c^. \f 'g>^«

Rcnstlgncnicnls
Ui)ilé Tcmtorialc di; l.A L'HATRt:

2 nie Josepli Aj;Trgeî, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62. 12.2tl
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naCBdalawcloifêeidesAllirt - CSW639 - 36020 ChôtMuToux ccdax
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tE DÉPARTEMENT

INDRE
EN BERRY

PLAN DE DEVIATION
Communes de ORSENNES et ST PLANTAIRE

RD 30 - Réalisation enduits superficiels
Section l

tit

y

.i'w

/es

o , rou

RD72
e37 f 114

39 + 748

^
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^

' 2é9

';)°?

RD30
de 37+818
à 39+392

27

RD91 ,/
de 5 + 925 /

.v^

f*

w Route barrée

Déviation

Véhicules Légers
et Poids Lourds
dans les 2 sens
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tE DÉPARTEMENT

INDRE
EN BEPRY

PLAN DE DEVIATION
Communes de ORSENNES et ST PLANTAIRE

RD 30 - Réalisation enduits superficiels
Section 2
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dans les 2 sens
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Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_551

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D30 du PR 16+580 au PR 17+870, du lundi 02 juin 2025 au

mercredi 02 juillet 2025, à l'occasion de travaux de virages béton, sur le territoire de la commune de

TENDU.

 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière

en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

 

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Tendu en date du 13/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Marcel en date du 13/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Le Pêchereau en date du 12/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

12/05/2025,

 

Vu la demande présentée le 07/05/2025 par les services du Département

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D30 du

PR 16+580 au PR 17+870, du lundi 02 juin 2025 au mercredi 02 juillet 2025, à l'occasion de travaux de virages

béton,
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Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr
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Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au mercredi 02 juillet 2025, sur la D30 du PR 16+580 au PR 17+870, hors agglomération,

sur le territoire de la commune de TENDU, à l'occasion de travaux de virages béton, réalisés par les services du

Département, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules.

 

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par les services du Département, chargés des travaux.

 
La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Au maire de la commune de TENDU,

Au maire de la commune de SAINT-MARCEL,

Au maire de la commune de LE PÊCHEREAU,

La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports, 

 #signature1#

 
 
 
 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

250



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

3 / 4

ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D30 - VL - PL

Via: D 30, D 927, D 920, , D 927, D 920, Route de Prunget, D 30
20.9 km, 25 min
Se diriger vers le sud sur D 30 - 3 km
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur D 30 - 0 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur D 30 - 1.5 m
Tourner à droite sur D 927 - 5 km
Tourner légèrement à droite - 350 m
Tourner à droite sur D 920 - 150 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur D 920 - 150 m
Tourner à gauche - 15 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud-est - 250 m
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers l’est - 100 m
Aller tout droit sur D 927 - 2 km
Tourner légèrement à droite - 150 m
Tourner franchement à gauche sur D 927e - 45 m
Tourner à gauche sur D 927 - 2.5 km
Tourner légèrement à droite - 350 m
Tourner à gauche sur D 920 - 5 km
Vous êtes arrivé à votre sixième destination - 0 m

D30 du PR 16+580 au PR 17+870D30 du PR 16+580 au PR 17+870D30 du PR 16+580 au PR 17+870D30 du PR 16+580 au PR 17+870D30 du PR 16+580 au PR 17+870

Déviation : D30 - VL - PLDéviation : D30 - VL - PLDéviation : D30 - VL - PLDéviation : D30 - VL - PLDéviation : D30 - VL - PL

1 km1 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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Se diriger vers le nord-est sur la route de Limoges (D 920) - 5.5 m
Tourner à droite sur la place Saint-Étienne (D 30) - 100 m
Tourner à droite sur la route de Prunget (D 30) - 20 m
Tourner à gauche pour rester sur la route de Prunget (D 30) - 1.5 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_552

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D40B du PR 3+680 au PR 4+784, du lundi 02 juin 2025 au

mercredi 02 juillet 2025, à l'occasion de travaux de virages béton, sur le territoire de la commune de

TENDU.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Tendu en date du 13/05/2025,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Mosnay en date du 12/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Velles en date du 12/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

12/05/2025,

Vu l'avis favorable de l'UT VATAN en date du 12/05/2025,

 

Vu la demande présentée le 07/05/2025 par les services du Département,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D40B du

PR 3+680 au PR 4+784, du lundi 02 juin 2025 au mercredi 02 juillet 2025, à l'occasion de travaux de virages

béton,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au mercredi 02 juillet 2025, sur la D40B du PR 3+680 au PR 4+784, hors agglomération,

sur le territoire de la commune de TENDU, à l'occasion de travaux de virages béton, réalisés par les services du

Département, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules.
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Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par les services du Département, chargés des travaux.

 

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Au maire de la commune de TENDU,

Au maire de la commune de MOSNAY,

Au maire de la commune de VELLES,

UT VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D40B - VL - PL

Via: D 40b, D 40, Route de Velles, Route du Stade, Route de Tendu, D 30, Route de Prunget, Route de
Velles, D 40b
19.3 km, 30 min
Se diriger vers le nord-est sur D 40b - 3.5 km
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers l’est sur D 40b - 0 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers l’est sur D 40b - 2 m
Tourner à droite pour rester sur D 40 - 5.5 km
Tourner à droite sur la route de Tendu (D 30a) - 150 m
Tourner à gauche - 45 m
Tourner à gauche - 100 m
Tourner à gauche sur la route du Stade (D 40) - 15 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur la route du Stade (D 40) - 4.5 m
Tourner à gauche sur la route de Tendu (D 30a) - 15 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur la route de Tendu (D 30a) - 2 km
Tenir la droite sur la route de Tendu (D 30a) - 2.5 km
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur la route de Tendu (D 30a) - 2.5 km
Vous êtes arrivé à votre sixième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur la route de Prunget (D 30) - 15 m
Tourner à droite sur la rue de la Mairie (D 30) - 200 m

D40B du PR 3+680 au PR 4+784D40B du PR 3+680 au PR 4+784D40B du PR 3+680 au PR 4+784D40B du PR 3+680 au PR 4+784D40B du PR 3+680 au PR 4+784

Déviation : D40B - VL - PLDéviation : D40B - VL - PLDéviation : D40B - VL - PLDéviation : D40B - VL - PLDéviation : D40B - VL - PL

1 km1 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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Continuer tout droit sur la route de Velles (D 40b) - 2 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m
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ARRÊTÉ  AC 2025 DR 557

Portant réglementation de la circulation sur la D36 du PR 9+252 au PR 9+950, le samedi 23 août 2025 de
5h30 à 23h30, à l'occasion d'une course de caisse à savon, sur le territoire de la commune de CHAILLAC.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de CHAILLAC,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté intemiinistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0533 du 6 mai 2025 portant délégation de
signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
15/05/2025,

Vu la demande présentée le 08/05/2025 par l'association LES BARRES TEAM demeurant PLACE FERNAND
PORTIER. 36310 CHAILLAC,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D36 du
PR 9+252 au PR 9+950, le samedi 23 août 2025 de 5h30 à 23h30, à l'occasion d'une course de caisse à savon,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

ARRÊTENT
Article l :

Le samedi 23 août 2025 de 5h30 à 23h30, sur la D36 du PR 9+252 au PR 9+950, en et hors agglomération, sur le
territoire de la commune de CHAILLAC, à l'occasion d'une course de caisse à savon, organisée par l'association
LES BARRES TEAM, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules.

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

Pendant la durée de l'interdiction de circuler, la réglementation relative à l'arrêté municipal n° 2018-43 du 28-06-
2018, portant une limitation de 3,5 tonnes sur la D29 du PR 25+931 au PR 26+395, en agglomération, commune
de CHAILLAC, sera suspendue.

Département de Dndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email ; contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Article 4 :

La signalisation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par les
organisateurs.

Article 5 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 6 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 7 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Pafaimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre,
L'association LES BARRES TEAM,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
Secrétariat des assemblées,
Au maire de la commune de CHAILLAC,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU -216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Département de Hndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Pataimoine t de l'Education,
Le Chef de ITJnité Territo le de La Châtr

1 6 MAI 2025

Stéphane CALARD
2ème Adjoint

Par délégation du Maire

N olasMOREAU

LemairedeCHAlLLAC

Nom, Prénom, Qualité

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE

2 me Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02. 54.62. 12.20
DGARTPE.UTLACHATRE@indre.fi·

Délai tl votd de recours

L« prtsnitc décliion peut ftlre l'cibjct, itom le (UIai de deux mmi à comimr <k t» non'fiation. d'un rwsoaa gndcux «upii» <fa Priridrat ita Coninl ilcpaitenmital ou d'im Toam conlnnicux devant

le Tribunal AdmiDUtrttif de Limogea.

&éi»artem«n^-d!i.Ç(qclHt
Hôtel du Département
Place de la victoire et dee Alliés - CS 2063S - 36020 Châteauroux cedex
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ANNEXE - LOCALISATION

/

te Moulin Trëbîs

CHAILLAC

ernaroerie
F- ')Fïc;n

Vergnes

llaUmousinière^Sablonnière

300m

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

la Brlgaudière

Rossigriqi

Leafletl Data © OpenStreetMap contributors

Déviation D36
Via: D 36i. Rue de la Bernarderie, Rue Léon Paul Fargue
1.9 km. 3 min
Se diriger vers le sud-est sur D 36i - 800 m
Tourner à droite - 35 m

Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le nord - 300 m
Tourner à gauche sur la rue de la Bernarderie - 70 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m

Se diriger vers l'ouest sur la rue de la Bernarderie - 250 m
Tourner à droite sur la rue Léon Paul Fargue (D 29) - 500 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

Département d< Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex

Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_577

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D13 du PR 48+300 au PR 49+540, du lundi 19 mai 2025 au

mercredi 28 mai 2025, à l'occasion de travaux de pose de réseaux HTA et BT, sur le territoire de la

commune de POULAINES.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Poulaines,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du

15/05/2025,

Vu la demande présentée le 16/04/2025, par la société TP RÉSEAUX CENTRE demeurant "ALL DU

COMMERCE'" - 36250 SAINT-MAUR,

 

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D13 du

PR 48+300 au PR 49+540, du lundi 19 mai 2025 au mercredi 28 mai 2025, à l'occasion de travaux de pose de

réseaux HTA et BT,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

 

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 19 mai 2025 au mercredi 28 mai 2025, sur la D13 du PR 48+300 au PR 49+540, hors agglomération, sur

le territoire de la commune de POULAINES, à l'occasion de travaux de pose de réseaux HTA et BT, réalisés par

l’entreprise TP RÉSEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par

feux tricolores KR11.

 

 

 

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

261



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

2 / 3

 

 

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise TP RÉSEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),

Mme Elise CHARBONNIER - TP RÉSEAUX CENTRE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de POULAINES,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D13 du PR 48+300 au PR 49+540D13 du PR 48+300 au PR 49+540D13 du PR 48+300 au PR 49+540D13 du PR 48+300 au PR 49+540D13 du PR 48+300 au PR 49+540

300 m300 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ  AC 2025 DR 533

Portant réglementation de la circulation sur la D43 du PR 42+160 au PR 43+111, du mardi 27 mai 2025 au
vendredi 06 juin2025, a l'occasion de travaux ENEDIS sur ligne aérienne sous tension, sur le territoire de la
commune de MURS.

Le Président du ConseU départemental de l'Indre,

Le Maire de MURS,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 jum 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté intenninistériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre l de l'instmction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière
en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n0 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

Vu l'avis pemianent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Cléré-du-Bois,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 28/04/2025, par l'entreprise ENEDIS demeurant "2 avenue Pierre de Coubertin"
- 36000 CHÀTEAUROUX,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D43 du
PR 42+160 au PR 43+111, du mardi 27 mai 2025 au vendredi 06 juin 2025, à l'occasion de ù-avaux ENEDIS sur
ligne aérienne sous tension,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

Département de l'Indre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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ARRÊTENT

Article l :

Du mardi 27 mai 2025 au vendredi 06 juin 2025, sur la D43 du PR 42+160 au PR 43+111, en et hors
agglomération, sur le territoire de la commune de MURS, à l'occasion de travaux ENEDIS sur ligne aérienne sous
tension réalisés par l'enta-eprise ENEDIS eVou ses sous-ta-aitants, la circulation sera réglementée par une
interdiction à tous les véhicules.

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens par
- D63 du PR 8+210 au PR 5+612, sur les communes de Murs et Cléré-du-Bois"
- D975 du PR 12+662 au PR 13+868, sur la commune de Cléré-du-Bois
- D21 du PR 7+117 au PR 9+910, sur les communes de Cléré-du-Bois et Murs

Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l'entreprise ENEDIS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par l'entreprise ENEDIS.
Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre,
M. BACHELIER Adam, ENEDIS,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à
Secrétariat des assemblées,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de CLÉRÉ-DU-BOIS,
Au maire de la commune de MURS,
Unité Territoriale de LE BLANC,
La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adj oint des Routes, des Territoires,
du Patrimoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc,

Loïc LIGNELET
1 S MAI 2025

Département de l'Indre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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Le Maire de MURS

No gn Qualité

-^*»/

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02. 54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l-objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux devant
le Tribunal Administratif de Limoges.

DÉTAILS DE LITINÉRAIRE

Département de l'Indre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr 3/3
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_545

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D20 du PR 21+550 au PR 21+750, du lundi 26 mai 2025 au

vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux d'enfouissement de câbles HTA et BT ENEDIS, sur le

territoire de la commune de CIRON.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de CIRON,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

 

Vu  la  demande  présentée  le  06/05/2025, par l'entreprise LABRUX demeurant "Rue de la Barrière du Trône" -

36300 LE BLANC,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D20 du

PR 21+550 au PR 21+750, du lundi 26 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux

d'enfouissement de câbles HTA et BT ENEDIS,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 26 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, sur la D20 du PR 21+550 au PR 21+750, hors agglomération, sur

le territoire de la commune de CIRON, à l'occasion de travaux d'enfouissement de câbles HTA et BT ENEDIS,

réalisés par l’entreprise LABRUX et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par sens

prioritaire par panneaux B15 et C18. 

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise LABRUX et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Mme/M.LABRUX ERIC - ENTREPRISE LABRUX,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de CIRON,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_546

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D55A du PR 0+400 au PR 1+320, du mercredi 21 mai 2025

au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de réalisation de sondages géotechniques sur l'accotement, sur le

territoire de la commune de LUZERET.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Luzeret en date du 12/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 05/05/2025, par l'entreprise GEOTECHNIQUE SAS demeurant "16 Rue des

Boulonnières" - 41000 SAINT DENIS SUR LOIRE, 

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D55A du

PR 0+400 au PR 1+320, du mercredi 21 mai 2025 au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de réalisation de

sondages géotechniques sur l'accotement,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du mercredi 21 mai 2025 au vendredi 13 juin 2025, sur  la D55A du PR 0+400 au PR 1+320, hors agglomération,

sur le territoire de la commune de LUZERET, à l'occasion de réalisation de sondages géotechniques sur

l'accotement par l’entreprise GEOTECHNIQUE SAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée

par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise GEOTECHNIQUE SAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Mme/M.DEWILDE Ethan, GEOTECHNIQUE SAS,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de LUZERET,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_547

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D20 du PR 32+150 au PR 32+450, du lundi 26 mai 2025 au

vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux d'enfouissement de câbles HTA et BT ENEDIS, sur le

territoire de la commune de NURET-LE-FERRON.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Nuret-le-Ferron,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

 

Vu  la  demande  présentée  le 06/05/2025, par l'entreprise LABRUX demeurant "Rue de la Barrière du Trône" -

36300 LE BLANC,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D20 du

PR 32+150 au PR 32+450, du lundi 26 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux

d'enfouissement de câbles HTA et BT ENEDIS,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 26 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, sur la D20 du PR 32+150 au PR 32+450, hors agglomération, sur

le territoire de la commune de NURET-LE-FERRON, à l'occasion de travaux d'enfouissement de câbles HTA et

BT ENEDIS, réalisés par l’entreprise LABRUX et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un

alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18 ou par un alternat manuel par piquets K10. 

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise LABRUX et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

M.LABRUX Eric - ENTREPRISE LABRUX,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de NURET-LE-FERRON,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_548

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D122 du PR 1+926 au PR 2+727, du lundi 02 juin 2025 au

vendredi 20 juin 2025, à l'occasion de travaux d'implantation de poteau pour raccordement électrique, sur

le territoire des communes de CHÂTILLON-SUR-INDRE et CLÉRÉ-DU-BOIS.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Châtillon-sur-Indre,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Cléré-du-Bois,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

 

Vu la demande présentée le 05/05/2025, par l'entreprise TP RESEAUX CENTRE demeurant "Allée du

Commerce" - 36250 SAINT-MAUR,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D122 du

PR 1+926 au PR 2+727, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 20 juin 2025, à l'occasion de travaux d'implantation de

poteau pour raccordement électrique,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 20 juin 2025, sur la D122 du PR 1+926 au PR 2+727, hors agglomération, sur

le territoire des communes de CHÂTILLON-SUR-INDRE et CLÉRÉ-DU-BOIS, à l'occasion de travaux

d'implantation de poteau pour raccordement électrique, réalisés par l’entreprise TP RESEAUX CENTRE et/ou ses

sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel

par piquets K10.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise TP RESEAUX CENTRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Mme CHARBONNIER Elise - TP RESEAUX CENTRE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de CHÂTILLON-SUR-INDRE,

Au maire de la commune de CLÉRÉ-DU-BOIS,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_550

 
 

Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales :

- D927 du PR 40+160 au PR 40+595

- D927E du PR 5+450 au PR 5+524

- D927 du PR 40+595 au PR 42+685

du lundi 02 juin 2025 au vendredi 20 juin 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée sur

giratoire, sur le territoire des communes de SAINT-MARCEL et LE PONT-CHRÉTIEN-CHABENET.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière

en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

 

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

 

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Saint-Marcel en date du 13/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Le Pont-Chrétien-Chabenet en date du 12/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Chasseneuil,

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Saint-Gaultier en date du 12/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de Mme le Maire de La Pérouille,

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Tendu en date du 13/05/2025,

 
 

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

280



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

2 / 5

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Luant en date du 12/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Velles en date du 12/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire d'Argenton-sur-Creuse,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Vu l'avis favorable de l'UT VATAN en date du 12/05/2025,

 

Vu la demande présentée le 10/04/2025 par l'entreprise SETEC demeurant rue la Fayette, 36130 DIORS,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes

départementales :

- D927 du PR 40+160 au PR 40+595

- D927E du PR 5+450 au PR 5+524

- D927 du PR 40+595 au PR 42+685

du lundi 02 juin 2025 au vendredi 20 juin 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée sur giratoire,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 20 juin 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée sur

giratoire, réalisés par l’entreprise SETEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée de la façon

suivante :

 

Travaux de nuit, par une interdiction de circuler à tout véhicule entre 20h00 et 6h00 sur les routes

départementales :

- D927 du PR 40+160 au PR 40+595

- D927E du PR 5+450 au PR 5+524

hors agglomération, sur le territoire de la commune de SAINT-MARCEL.

 

Par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10, sur la D927 du PR

40+595 au PR 42+685, hors agglomération, sur le territoire des communes de SAINT-MARCEL et LE PONT-

CHRÉTIEN-CHABENET.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

 

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

 

Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise SETEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout

déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de

l'entreprise.
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La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

M. PAPUCHON Christophe, SETEC,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Au maire de la commune de SAINT-MARCEL,

Au maire de la commune de LE PONT-CHRÉTIEN-CHABENET,

Au maire de la commune de CHASSENEUIL,

Au maire de la commune de SAINT-GAULTIER,

Au maire de la commune de LA PÉROUILLE,

Au maire de la commune de TENDU,

Au maire de la commune de LUANT,

Au maire de la commune de VELLES,

Au maire de la commune de ARGENTON-SUR-CREUSE,

Unité Territoriale de LE BLANC,

UT VATAN,

La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D927 - VL - PL

Via: D 927, Rue Nationale, D 134, Chemin Rural de Saint-Gaultier à Voluais, D 951, D 920, Route de Paris,
Route de Limoges, D 920, D 927, D 920, D 927
38.4 km, 42 min
Se diriger vers le sud-ouest sur C 2 - 3 m
Tourner à droite sur D 927 - 2 km
Prendre le rond-point, puis la troisième sortie sur la rue Nationale (D 927) - 55 m
Sortir du rond-point sur la rue Nationale (D 927) - 4.5 km
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur D 927 - 8 m
Prendre le rond-point, puis la première sortie sur D 134 - 8 m
Sortir du rond-point sur D 134 - 300 m
Tourner à droite sur le chemin Rural de Saint-Gaultier à Voluais - 10 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur le chemin Rural de Saint-Gaultier à Voluais - 1.5 km
Tourner franchement à gauche pour rester sur le chemin Rural - 1 km
Tourner à droite sur D 951 - 10 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0.5 m
Se diriger vers le sud sur D 920 - 6 km
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur la route de Paris (D 920) - 600 m
Continuer tout droit sur la route de Limoges (D 920) - 5 km
Tourner à droite - 30 m
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest - 350 m

D927 du PR 40+160 au PR 40+595D927 du PR 40+160 au PR 40+595D927 du PR 40+160 au PR 40+595D927 du PR 40+160 au PR 40+595D927 du PR 40+160 au PR 40+595D927E du PR 5+450 au PR 5+524D927E du PR 5+450 au PR 5+524D927E du PR 5+450 au PR 5+524D927E du PR 5+450 au PR 5+524D927E du PR 5+450 au PR 5+524

Déviation : D927EDéviation : D927EDéviation : D927EDéviation : D927EDéviation : D927E

Déviation : D927 - VL - PLDéviation : D927 - VL - PLDéviation : D927 - VL - PLDéviation : D927 - VL - PLDéviation : D927 - VL - PL

2 km2 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

283

https://leafletjs.com/
http://www.openstreetmap.org/copyright/


Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

5 / 5

Aller tout droit sur D 927 - 1.5 km
Prendre le rond-point, puis la quatrième sortie sur D 927 - 150 m
Sortir du rond-point sur D 927 - 1.5 km
Tourner légèrement à droite - 400 m
Vous êtes arrivé à votre sixième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest - 4.5 m
Tourner à droite sur D 920 - 300 m
Tourner à gauche - 400 m
Aller tout droit sur D 927 - 1.5 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m
Déviation D927E

Via: D 920, L'Occitane
12.2 km, 9 min
Se diriger vers le nord sur D 920 - 2 m
Tourner à gauche sur D 951 - 350 m
Prendre la sortie à gauche - 300 m
S’insérer légèrement à gauche sur L’Occitane (A 20) - 9 km
Prendre la sortie en direction d’Argenton sur Creuse - 400 m
Tourner à gauche sur D 100 - 200 m
Tourner légèrement à droite sur D 920 - 1.5 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_556

 

 

Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_39 du 22/11/2024 concernant la réglementation

de la circulation sur la D27 du PR 54+640 au PR 55+040, du samedi 31 mai 2025 au vendredi 01 août

2025, à l'occasion de travaux de pour la déviation de Villedieu-sur-Indre, sur le territoire de la commune de

VILLEDIEU-SUR-INDRE.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 6 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education  et aux agents en fonction dans les services  relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Villedieu-sur-Indre en date du 13/05/2025,

 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

 

Vu la demande présentée le 06/05/2025, par la société TERELIAN demeurant "2 RUE YVES CONSTANTIN" -

49330 LES HAUTS-D'ANJOU,

 

Considérant que les travaux pour la déviation de Villedieu-sur-Indre n'ont pas pu se réaliser dans les délais prévus,

il est nécessaire de prolonger le délai de l'arrêté  n° AC_2024_DR_39 du 22/11/2024, du samedi 31 mai 2025 au

vendredi 01 août 2025,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

L'arrêté n° AC_2024_DR_39 du 22/11/2024 est prolongé du du samedi 31 mai 2025 au vendredi 01 août 2025,

Article 2 :

Les autres articles de l'arrêté n° AC_2024_DR_39 du 22/11/2024 restent inchangés.
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Article 3 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Mme/M.Deschamps AXEL - TERELIAN,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_558

 

 

Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_71 du 29/11/2024 concernant la réglementation

de la circulation sur la D943 du PR 64+130 au PR 65+150, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 01 août 2025, à

l'occasion de travaux pour la déviation de Villedieu Sur Indre, sur le territoire de la commune de

VILLEDIEU-SUR-INDRE.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière

en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 6 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education  et aux agents en fonction dans les services  relevant de son autorité,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

 

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Villedieu-sur-Indre en date du 13/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 07/05/2025, par la société TERELIAN demeurant "2 RUE YVES CONSTANTIN" -

49330 LES HAUTS-D'ANJOU,

 

Considérant que les travaux pour la déviation de Villedieu Sur Indre n'ont pas pu se réaliser dans les délais prévus,

il est nécessaire de prolonger le délai de l'arrêté n° AC_2024_DR_71 du 29/11/2024, du lundi 02 juin 2025 au

vendredi 01 août 2025,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
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ARRÊTE

Article 1 :

L'arrêté n° AC_2024_DR_71 du 29/11/2024 est prolongé du lundi 02 juin 2025 au vendredi 01 août 2025.

Article 2 :

Les autres articles de l'arrêté n° AC_2024_DR_71 du 29/11/2024 restent inchangés.

 

Article 3 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Mme/M. Deschamps Axel, TERELIAN,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE,

Unité Territoriale de LE BLANC,

La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

289



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

3 / 3

ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_560

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D943 du PR 79+900 au PR 80+900, du lundi 02 juin 2025 au

jeudi 31 juillet 2025, à l'occasion de travaux de dérasement, sur le territoire des communes de PALLUAU-

SUR-INDRE et SAINT-GENOU.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière

en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 6 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

 

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Palluau-sur-Indre en date du 12/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Genou en date du 12/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 12/05/2025 par les services du Département,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D943 du

PR 79+900 au PR 80+900, du lundi 02 juin 2025 au jeudi 31 juillet 2025, à l'occasion de travaux de dérasement,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
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ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au jeudi 31 juillet 2025, sur  la D943 du PR 79+900 au PR 80+900, hors agglomération, sur

le territoire des communes de PALLUAU-SUR-INDRE et SAINT-GENOU, à l'occasion de travaux de

dérasement, réalisés par les services du Département de l'Indre, la circulation sera réglementée par un alternat par

feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par les services du Département de l'Indre, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout

déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de

l'entreprise.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de PALLUAU-SUR-INDRE,

Au maire de la commune de SAINT-GENOU,

DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#
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Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_573

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D95 du PR 5+585 au PR 9+300, du mercredi 21 mai 2025 au

samedi 12 juillet 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, sur le territoire des communes de

FONTGOMBAULT et LURAIS.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Lurais en date du 15/05/2025,

 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Fontgombault en date du 15/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 14/05/2025 par les services du Département de l'Indre,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D95 du

PR 5+585 au PR 9+300, du mercredi 21 mai 2025 au samedi 12 juillet 2025, à l'occasion de travaux de réfection

de chaussée,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du mercredi 21 mai 2025 au samedi 12 juillet 2025, sur la D95 du PR 5+585 au PR 9+300, hors agglomération,

sur le territoire des communes de FONTGOMBAULT et LURAIS, à l'occasion de travaux de réfection de

chaussée, réalisés par les services du Département de l'Indre, la circulation sera réglementée par une interdiction à

tous les véhicules (sauf  aux transports scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public).

 

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.
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Article 3 :

Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,

entretenues et déposées par les services du Département de l'Indre, chargés des travaux.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de FONTGOMBAULT,

Au maire de la commune de LURAIS,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D95

Via: D 50, Rue des Cueilles, Rue des Acacias, D 3
6.7 km, 10 min
Se diriger vers le nord sur D 95 - 400 m
Tourner à gauche sur D 50 - 80 m
Tourner à gauche sur la rue des Cueilles (D 50) - 4 km
Tourner à gauche sur la rue des Acacias (D 3) - 9 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur la rue des Acacias (D 3) - 1 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur la rue des Acacias (D 3) - 2 km
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la droite - 0 m

D95 du PR 5+585 au PR 9+300D95 du PR 5+585 au PR 9+300D95 du PR 5+585 au PR 9+300D95 du PR 5+585 au PR 9+300D95 du PR 5+585 au PR 9+300

Déviation : D95Déviation : D95Déviation : D95Déviation : D95Déviation : D95

1 km1 km
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_578

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D36I du PR 0+560 au PR 0+1075, du mercredi 21 mai 2025

au vendredi 29 mai 2026, à l'occasion de la mise en sécurité suite aux désordres constatés au droit de

l'ouvrage d'art, sur le territoire de la commune de CHAILLAC.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Chaillac en date du 16/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D36I du

PR 0+560 au PR 0+1075, du mercredi 21 mai 2025 au vendredi 29 mai 2026, à l'occasion de la mise en sécurité

suite aux désordres constatés au droit de l'ouvrage d'art,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du mercredi 21 mai 2025 au vendredi 29 mai 2026, sur la D36I du PR 0+560 au PR 0+1075, hors agglomération,

sur le territoire de la commune de CHAILLAC, à l'occasion de la mise en sécurité suite aux désordres constatés

au droit de l'ouvrage d'art, la circulation sera réglementée par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et

C18. 

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par les services du Département.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de CHAILLAC,

Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_579

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D67 du PR 10+710 au PR 11+400, du mercredi 21 mai 2025

au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de travaux de broyage de bois, sur le territoire de la commune de

NIHERNE.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Niherne en date du 15/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 06/05/2025, par la société GROUPE DP BOIS & ENERGIE demeurant "ORZILHAC"

- 43700 COUBON, 

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D67 du

PR 10+710 au PR 11+400, du mercredi 21 mai 2025 au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de travaux de broyage

de bois,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du mercredi 21 mai 2025 au vendredi 13 juin 2025, sur la D67 du PR 10+710 au PR 11+400, hors agglomération,

sur le territoire de la commune de NIHERNE, à l'occasion de travaux de broyage de bois, réalisés par l’entreprise

GROUPE DP BOIS & ENERGIE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux

tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise GROUPE DP BOIS & ENERGIE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Mme/M.ETIEVE NICOLAS, GROUPE DP BOIS & ENERGIE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de NIHERNE,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_587

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D13 du PR 11+600 au PR 12+400, du mercredi 21 mai 2025

au vendredi 20 juin 2025, à l'occasion de travaux de création de boucles de comptage, sur le territoire de la

commune de CHÂTILLON-SUR-INDRE.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Châtillon-sur-Indre,

 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 12/05/2025, par la société STERELA demeurant "5 Impasse Pedeneau" - 31860 PINS-

JUSTARET,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D13 du

PR 11+600 au PR 12+400, du mercredi 21 mai 2025 au vendredi 20 juin 2025, à l'occasion de travaux

de création de boucles de comptage,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du mercredi 21 mai 2025 au vendredi 20 juin 2025, sur  la D13 du PR 11+600 au PR 12+400, hors agglomération,

sur le territoire de la commune de CHÂTILLON-SUR-INDRE, à l'occasion de travaux de création de boucles de

comptage, réalisés par l’entreprise STERELA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un

alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise STERELA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

STERELA,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de CHÂTILLON-SUR-INDRE,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_593

 

 

Portant  réglementation  de la circulation sur la D47 du PR 1+900 au PR 2+150, la D14 du PR 42+000 au

PR 44+000 et la D20 du PR 38+850 au PR 41+600, du mardi 20 mai 2025 au vendredi 18 juillet 2025, à

l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de la fibre optique, sur le territoire des communes

de LA PÉROUILLE et NURET-LE-FERRON.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu   la   demande   présentée   le   02/05/2025  par  l'entreprise  AXIONE  demeurant  8  Allée  des  Goutais,

36250 SAINT-MAUR,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D47 du

PR 1+900 au PR 2+150, la D14 du PR 42+000 au PR 44+000 et la D20 du PR 38+850 au PR 41+600, du mardi 20

mai 2025 au vendredi 18 juillet 2025, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de la fibre

optique,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du mardi 20 mai 2025 au vendredi 18 juillet 2025, sur la D47 du PR 1+900 au PR 2+150, la D14 du PR 42+000

au PR 44+000 et la D20 du PR 38+850 au PR 41+600,  hors agglomération,  sur  le  territoire des communes de

LA PÉROUILLE et NURET-LE-FERRON, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de la

fibre optique, réalisés par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un

alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10 ou par un alternat par sens prioritaire

par panneaux B15 et C18.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur ces RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

M.GUEYE Bamba, AXIONE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de LA PÉROUILLE,

Au maire de la commune de NURET-LE-FERRON,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

308



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

3 / 3

ANNEXE - LOCALISATION

D20 du PR 38+850 au PR 41+600D20 du PR 38+850 au PR 41+600D20 du PR 38+850 au PR 41+600D20 du PR 38+850 au PR 41+600D20 du PR 38+850 au PR 41+600

D14 du PR 42+0 au PR 44+0D14 du PR 42+0 au PR 44+0D14 du PR 42+0 au PR 44+0D14 du PR 42+0 au PR 44+0D14 du PR 42+0 au PR 44+0D47 du PR 1+900 au PR 2+150D47 du PR 1+900 au PR 2+150D47 du PR 1+900 au PR 2+150D47 du PR 1+900 au PR 2+150D47 du PR 1+900 au PR 2+150

2 km2 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

309

https://leafletjs.com/
http://www.openstreetmap.org/copyright/


ut DfeiumiNBirr

INDRE
EN 8 RR

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 540

Portant réglementation de la circulation sur la D920 du PR 73+865 au PR 84+093, du mercredi 21 mai 2025

au jeudi 05 juin 2025, à l'occasion de travaux de sondages géotechniques sur ('accotement, sur le territoire
des communes de CELON, PARNAC et VIGOUX.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de CELON,

Le maire de PARNAC,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
intermiftistérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° ° 2025-D-0533 du 6 mai 2025 portant délégation
de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,
du Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Vigoux,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Vu la demande présentée le 05/05/2025 par l'entreprise GEOTECHNIQUE SAS demeurant 16 RUE DES
BOULONIERES, 41000 SAINT DENIS SUR LOIRE,

Considérant que poiir assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D920 du
PR 73+865 au PR 84+093, du mercredi 21 mai 2025 au jeudi 05 juin 2025, à l'occasion de fa-avaux de sondages
géotechniques sur l'accotement,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

ARRÊTENT

Article l :
Du mercredi 21 mai 2025 au jeudi 05 juin 2025, sur la D920 du PR 73+865 au PR 84+093, hors et en
agglomération, sur le territoire des communes de CELON, PARNAC et VIGOUX, à l'occasion de travaux de
sondages géotechniques sur l'accotement, réalisés par l'entreprise GEOTECHNIQUE SAS et/ou ses sous-traitants,
la circulation sera réglementée par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessiis pourront
momentanément êft-e stoppés le temps d'une intervention ponctuelle sur cette RD.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h (hors
agglomération) et à 30 km/h (en agglomération).

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l'entreprise GEOTECHNIQUE SAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

L'altemat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout
déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de
l'entreprise.

Article 3 :

La route départementale n° 920 servant d'itinéraire de délestage à l'autoroute A20, les travaux pourront être arrêtés
à tout moment en cas d'événement sur l'autoroute nécessitant de transférer son trafic sur la route départementale n°
920.

Article 4 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :
M. le Directeiu- Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
L'entreprise GEOTECHNIQUE SAS,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
Secrétariat des assemblées,
Au maire de la commune de CELON,
Au maire de la commune de PARNAC,
Au maire de la commune de VIGOUX,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers -36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU -216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Département de Flndre
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Le Maire

Christine DEJOIE

^^

 

-!Îi|>
3S~(M'^

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeiir Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et dfe l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale de La Châtre,

2 0 MAI 2025 ,̂

-.

^1
Nicolas MOREAU

Le m
^

No ^?é

e

^ 4'.
Il '

^.^.- .

^A-
Le maire de PARNAC

Nom, Prénom, Qualité

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02. 54. 62. 12. 20
DOARTPE-UTLACHATRE@indre.fi·
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ANNEXE - LOCALISATION

olaPuifthallene

let-ïilotnbier
^s Granges oceaulmont

/
Prune

le Plaix

tlnc|ePeu

o Joux Beaumont
' Roussines °

leMesUer

^

la

ïli/. Ligne

\
\

2km
Leafletl Data © OpenStreetMap contributors

Département de Hndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel ; 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr

4/4

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

313



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

1 / 3

 

ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_549

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D27 du PR 39+600 au PR 40+400, du lundi 02 juin 2025 au

vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de pose de boucle de comptage, sur le territoire de la commune de

MÉOBECQ.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 6 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Méobecq en date du 17/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 22/04/2025, par la société STERELA demeurant "5 IMPASSE PEDENEAU" - 31860

PINS-JUSTARET,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D27 du

PR 39+600 au PR 40+400, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de pose de boucle de

comptage,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 27 juin 2025, sur la D27 du PR 39+600 au PR 40+400, hors agglomération, sur

le territoire de la commune de MÉOBECQ, à l'occasion de pose de boucle de comptage, réalisés par l’entreprise

STERELA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou par

un alternat manuel par piquets K10.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise STERELA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout

déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de

l'entreprise.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Mme Wetzel LUCIE - STERELA,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de MÉOBECQ,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_563

 

Portant réglementation de la circulation sur la D3 du PR 24+713 au PR 24+937, du mercredi 28 mai 2025

au samedi 14 juin 2025, à l'occasion d'un remplacement de poteau, sur le territoire de la commune de

RUFFEC.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Ruffec,

 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 07/05/2025, par la société CIRCET demeurant "22 rue du Colombier" - 37700 SAINT-

PIERRE-DES-CORPS,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D3 du PR

24+713 au PR 24+937, du mercredi 28 mai 2025 au samedi 14 juin 2025, à l'occasion d'un remplacement de

poteau,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du mercredi 28 mai 2025 au samedi 14 juin 2025, sur la D3 du PR 24+713 au PR 24+937, hors agglomération,

sur le territoire de la commune de RUFFEC, à l'occasion d'un remplacement de poteau, réalisé par l’entreprise

CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat manuel par piquets K10 ou par un

alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

CIRCET,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de RUFFEC,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_565

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D53 du PR 7+860 au PR 8+320, du mercredi 28 mai 2025 au

vendredi 13 juin 2025, à l'occasion d'un remplacement de poteau, sur le territoire de la commune de

LIGNAC.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Lignac en date du 14/05/2025,

 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 07/05/2025, par la société CIRCET demeurant "22 rue du Colombier" - 37700 SAINT-

PIERRE-DES-CORPS,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D53 du

PR 7+860 au PR 8+320, du mercredi 28 mai 2025 au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion d'un remplacement de

poteau,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du mercredi 28 mai 2025 au vendredi 13 juin 2025, sur la D53 du PR 7+860 au PR 8+320, hors agglomération,

sur le territoire de la commune de LIGNAC, à l'occasion d'un remplacement de poteau, réalisé par l’entreprise

CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

CIRCET,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de LIGNAC,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ  AC 2025 DR 566

Portant réglementation de la circulation sur la D73 du PR 20+700 au PR 21+815, le jeudi 29 mai 2025 de 6h
à 20h, à l'occasion d'une brocante, sur le territoire de la commune de LACS.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de LACS,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de
signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis favorable de M. /Mme le Maire de La Châtre en date du 16/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Montgivray en date du 14/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du
14/05/2025,

Vu la demande présentée le 07/05/2025 par l'association Loisirs et Détente demeurant 52 RUE HENRI PRIEURE,
36400 LACS,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation siiï la D73 du
PR 20+700 au PR 21+815, le jeudi 29 mai 2025 de 6h à 20h, à l'occasion d'une brocante,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

ARRÊTENT

Article l :

Le jeudi 29 mai 2025 de 6h à 20h, sur la D73 du PR 20+700 au PR 21+815, en et hors agglomération, sur le
territoire de la commune de LACS, à l'occasion d'une brocante, organisée par l'association Loisirs et Détente, la
circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules (sauf aux véhicules de service public) dans le
sens Montlevicq vers La Châtre.

Departament de Hndre
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Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :
La signalisation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par les
organisateurs de la manifestation.

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Education du Département de
l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
L'association Loisirs et Détente,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
Secrétariat des assemblées,
Au maire de la commune de LACS,
Au maire de la commune de LA CHATRE,
Au maire de la commune de MONTGIVRAY,
Unité Territoriale de LA CHATRE,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU -216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Département d» Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routas, des Ten-itoires,

du Patrimoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territo iale de La Châtre,

2 0 MAI 2025

icolas MOREAU

Le maire de LACS

Nom, Prénom, Qualité

/^^oîu n - 5x55 > c<~ P^i V» ppe;
l^ouLrc-.

^&t
.^^. \

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE

2 me Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02. 54. 62. 12. 20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre. fr

ORE) f^
^

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire ['objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux devant

le Tribunal Admmistralifde Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation 73
Via: Rue Henri Prieuré, Rue de l'Etang,, Route des Charbons, Rue des Lilas
2.5 km, 6 min
Se diriger vers l'est sur la rue Henri Prieuré (D 73) - 2. 5 m
Tourner à gauche sur la rue de l'Étang - 600 m
Continuer tout droit - 350 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers l'ouest - 700 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers l'ouest - 300 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest -15m
Tourner à gauche sur la route des Charbons - 300 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers le sud sur la route des Charbons - 20 m
Tourner à gauche sur la rue des Lilas (D 73) - 90 m
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination - 0 m
Se diriger vers l'est sur la rue des Lilas (D 73) -100 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

Département de Hndra
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_567

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D3 du PR 21+710 au PR 22+000, du lundi 02 juin 2025 au

samedi 02 août 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, sur le territoire de la commune de

RUFFEC.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Ruffec en date du 14/05/2025,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Bélâbre en date du 14/05/2025,

 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 13/05/2025 par les services du Département,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D3 du PR

21+710 au PR 22+000, du lundi 02 juin 2025 au samedi 02 août 2025, à l'occasion de travaux de réfection de

chaussée,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au samedi 02 août 2025, sur la D3 du PR 21+710 au PR 22+000, hors agglomération, sur le

territoire de la commune de RUFFEC, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, réalisés par les services

du Département, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules (sauf aux transports

scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public).

 

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.
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Article 3 :

Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,

entretenues et déposées par les services du Département, chargés des travaux.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de RUFFEC,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 
 
 

 
 

 
 
 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

328



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

3 / 3

ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D3

Via: D 3, D 15, D 10, D 107

14.3 km, 20 min

Se diriger vers l’est sur D 3 - 1 km

Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m

Se diriger vers l’est sur D 3 - 0 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m

Se diriger vers l’est sur D 3 - 2.5 m

Tourner à droite sur D 15 - 6 km

Tourner à droite sur D 10 - 7 m

Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur D 10 - 4 km

Tourner à droite sur D 107 - 3.5 km

Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D3 du PR 21+710 au PR 22+0D3 du PR 21+710 au PR 22+0D3 du PR 21+710 au PR 22+0D3 du PR 21+710 au PR 22+0D3 du PR 21+710 au PR 22+0

Déviation : D3Déviation : D3Déviation : D3Déviation : D3Déviation : D3
1 km1 km

Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_569

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D71C du PR 0+000 au PR 0+405 et la D71B du PR 0+940 au

PR 1+260, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 01 août 2025, à l'occasion de travaux de renforcement du

réseau électrique BTA, sur le territoire des communes de CHAMPILLET et URCIERS.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Champillet en date du 14/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Urciers en date du 15/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Feusines en date du 15/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Néret,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

14/05/2025,

Vu la demande présentée le 12/05/2025, par l'entreprise SPIE CITYNETWORKS demeurant "16 ALL DU

COMMERCE" - 36250 SAINT-MAUR,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D71C du

PR 0+000 au PR 0+405 et la D71B du PR 0+940 au PR 1+260, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 01 août 2025, à

l'occasion de travaux de renforcement du réseau électrique BTA,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 01 août 2025, sur la D71C du PR 0+000 au PR 0+405 et la D71B du PR

0+940 au PR 1+260, hors agglomération, sur le territoire des communes de CHAMPILLET et URCIERS, à

l'occasion de travaux de renforcement du réseau électrique BTA, réalisés par l’entreprise SPIE CITYNETWORKS

et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules (sauf aux

transports scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public) selon 2 phases :
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- phase n° 1 : sur la D71C du PR 0+000 au PR 0+405, sur le territoire des communes de CHAMPILLET et

URCIERS,

- phase n° 2 : sur la D71B du PR 0+940 au PR 1+260, sur le territoire de la commune de CHAMPILLET.

 

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,

entretenue et déposée par l’entreprise SPIE CITYNETWORKS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

L'entreprise SPIE CITYNETWORKS,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de CHAMPILLET,

Au maire de la commune de FEUSINES,

Au maire de la commune de NÉRET,

Au maire de la commune de URCIERS,

Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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PLAN DE DEVIATION
Communes de CHAMPILLET

et URCIERS
RD 71c - Renforcement du réseau électrique DEV 1

Route barrée

Déviation
Véhicules Légers
et Poids Lourds
dans les 2 sens

du PR 0 + 000
au PR 0 + 405

RD 71c

du PR 0 + 405
au PR 1 + 012

RD 71c

du PR 43 + 138
au PR 43 + 989

RD 71

du PR 0 + 000
au PR 0 + 940

RD 71b
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PLAN DE DEVIATION
Communes de CHAMPILLET

et URCIERS
RD 71b - Renforcement du réseau électrique DEV 2

Route barrée

Déviation
Véhicules Légers
et Poids Lourds
dans les 2 sens

du PR 14 + 948
au PR 17 + 043

RD 26

du PR 0 + 000
au PR 1 + 012

RD 71c

du PR 43 + 989
au PR 44 + 326

RD 71

du PR 14 + 948
au PR 17 + 043

RD 26a

du PR 1 + 260
au PR 1 + 295

RD 71b du PR 0 + 940
au PR 1 + 260

RD 71b

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

333



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

1 / 3

 

ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_571

 

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D27 du PR 78+135 au PR 78+845, du lundi 26 mai 2025 au

vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de travaux de remplacement d'un poteau, sur le territoire de la

commune de MÉNÉTRÉOLS-SOUS-VATAN.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Ménétréols-sous-Vatan,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du

14/05/2025,

Vu la demande présentée le 07/05/2025, par la société CIRCET demeurant "22 RUE DU COLOMBIER" - 37700

SAINT-PIERRE-DES-CORPS, 

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D27 du

PR 78+135 au PR 78+845, du lundi 26 mai 2025 au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de travaux de

remplacement d'un poteau,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

Du lundi 26 mai 2025 au vendredi 13 juin 2025, sur la D27 du PR 78+135 au PR 78+845, hors agglomération, sur

le territoire de la commune de MÉNÉTRÉOLS-SOUS-VATAN, à l'occasion de travaux de remplacement d'un

poteau, réalisés par l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par  un alternat

manuel par piquets K10 ou par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18.

 

 

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

334



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

2 / 3

 

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),

Mme Sarah DESNOES, CIRCET,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de MÉNÉTRÉOLS-SOUS-VATAN,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D27 du PR 78+135 au PR 78+845D27 du PR 78+135 au PR 78+845D27 du PR 78+135 au PR 78+845D27 du PR 78+135 au PR 78+845D27 du PR 78+135 au PR 78+845

1 km1 km
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_576

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D27 du PR 36+500 au PR 37+400, du lundi 02 juin 2025 au

vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de pose de boucle de comptage, sur le territoire de la commune de

MÉOBECQ.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Méobecq en date du 17/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 22/04/2025, par la société STERELA demeurant "5 IMPASSE PEDENEAU" - 31860

PINS-JUSTARET,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D27 du

PR 36+500 au PR 37+400, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de pose de boucle de

comptage,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 27 juin 2025, sur  la D27 du PR 36+500 au PR 37+400, hors agglomération, sur

le territoire de la commune de MÉOBECQ, à l'occasion de pose de boucle de comptage, réalisée par l’entreprise

STERELA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou par

un alternat manuel par piquets K10.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise STERELA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout

déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de

l'entreprise.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Mme Wetzel LUCIE - STERELA,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de MÉOBECQ,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_581

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D11 du PR 12+325 au PR 15+087 et la D64 du PR 32+850 au

PR 34+394, du mercredi 28 mai 2025 au samedi 05 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'abattage d'arbres,

sur le territoire des communes d'HEUGNES, PELLEVOISIN et VILLEGOUIN.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire d'Heugnes en date du 15/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Pellevoisin en date du 16/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Villegouin,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 13/05/2025, par la société BOIS BUCHE CENTRE ATLANTIQUE demeurant "ZAC

rue joseph monnier" - 36320 VILLEDIEU-SUR-INDRE,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D11 du

PR 12+325 au PR 15+087 et la D64 du PR 32+850 au PR 34+394, du mercredi 28 mai 2025 au samedi 05 juillet

2025, à l'occasion de travaux d'abattage d'arbres,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

Du mercredi 28 mai 2025 au samedi 05 juillet 2025, sur la D11 du PR 12+325 au PR 15+087 et la D64 du PR

32+850 au PR 34+394, hors agglomération, sur le territoire des communes d'HEUGNES, PELLEVOISIN et

VILLEGOUIN, à l'occasion de travaux d'abattage d'arbres, réalisés par l’entreprise BOIS BUCHE CENTRE

ATLANTIQUE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou

par un alternat manuel par piquets K10.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur ces RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise BOIS BUCHE CENTRE ATLANTIQUE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout

déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de

l'entreprise.

 

Article 3 :

L'entreprise devra remettre en état le domaine public (fossés, talus et accotements) à la fin de son intervention

journalière.

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

M. Henri MOREAU, BOIS BUCHE CENTRE ATLANTIQUE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Aux maires des communes d'HEUGNES, PELLEVOISIN et VILLEGOUIN,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

gnature1#

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_582

 

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D8 du PR 36+200 au PR 36+550, du vendredi 30 mai 2025 au

vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de la fibre optique, sur le

territoire de la commune de BRION.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de BRION,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du

15/05/2025,

 

Vu la demande présentée le 13/05/2025, par la société TERRASSEMENT CONCEPT demeurant "8 rue du lavoir"

- 37330 BRAYE-SUR-MAULNE,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D8 du PR

36+200 au PR 36+550, du vendredi 30 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux de génie civil

pour le déploiement de la fibre optique,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

Du vendredi 30 mai 2025 au vendredi 27 juin 2025, sur la D8 du PR 36+200 au PR 36+550, hors agglomération,

sur le territoire de la commune de BRION, à l'occasion de travaux de génie civil pour le déploiement de la fibre

optique, réalisés par l’entreprise TERRASSEMENT CONCEPT et/ou ses sous-traitants, la circulation sera

réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise TERRASSEMENT CONCEPT et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),

M. Jordan PEUCHET, TERRASSEMENT CONCEPT,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Au RIP 36,

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de BRION,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_583

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D54F du PR 0+000 au PR 7+000, du lundi 26 mai 2025 au

dimanche 15 juin 2025, à l'occasion de travaux de reprofilage de chaussée en régie, sur le territoire des

communes de LUZERET et VIGOUX.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Luzeret en date du 16/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Vigoux,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Sacierges-Saint-Martin en date du 17/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Chazelet en date du 16/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

15/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de l'UT LE BLANC,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D54F du

PR 0+000 au PR 7+000, du lundi 26 mai 2025 au dimanche 15 juin 2025, à l'occasion de travaux de reprofilage de

chaussée en régie,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

 

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 26 mai 2025 au dimanche 15 juin 2025, sur la D54F du PR 0+000 au PR 7+000, hors agglomération, sur

le territoire des communes de LUZERET et VIGOUX, à l'occasion de travaux de reprofilage de chaussée en

régie, réalisés par les services du Département, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les

véhicules (sauf  aux transports scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public).
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Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,

entretenue et déposée par les services du département, chargés des travaux.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de LUZERET,

Au maire de la commune de VIGOUX,

Au maire de la commune de SACIERGES-SAINT-MARTIN,

Au maire de la commune de CHAZELET,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation RD 54F

Via: D 55a, Route de Chazelet, D 59, D 54, D 1
10.8 km, 17 min
Se diriger vers le nord-ouest sur D 54f - 7 m
Tourner à gauche sur D 55a - 2 km
Tourner à droite sur la route de Chazelet (D 59) - 200 m
Tourner à droite sur la route de Prissac (D 29) - 100 m
Tourner à gauche sur la route de Rivarennes (D 46) - 55 m
Tourner à droite - 10 m
Faire demi-tour - 10 m
Tourner à gauche sur la route de Rivarennes (D 46) - 55 m
Tourner à droite sur la route de Saint-Gaultier (D 29) - 100 m
Tourner à gauche sur la route de Chazelet (D 59) - 10 m
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers l’est sur la route de Chazelet (D 59) - 5 km
Aller tout droit sur D 54 - 150 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 54 - 3 km
Tourner à gauche sur D 1 - 300 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D54F du PR 0+0 au PR 7+0D54F du PR 0+0 au PR 7+0D54F du PR 0+0 au PR 7+0D54F du PR 0+0 au PR 7+0D54F du PR 0+0 au PR 7+0
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_584

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D27 du PR 62+000 au PR 62+400, du lundi 02 juin 2025 au

mardi 17 juin 2025, à l'occasion de travaux de remplacement d'un poteau, sur le territoire de la commune

de VINEUIL.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de VINEUIL en date du 16/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du

16/05/2025,

Vu la demande présentée le 13/05/2025, par la société CIRCET demeurant "22 RUE DU COLOMBIER" - 37700

SAINT-PIERRE-DES-CORPS,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D27 du

PR 62+000 au PR 62+400, du lundi 02 juin 2025 au mardi 17 juin 2025, à l'occasion de travaux de remplacement

d'un poteau,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au mardi 17 juin 2025, sur la D27 du PR 62+000 au PR 62+400, hors agglomération, sur le

territoire de la commune de VINEUIL, à l'occasion de travaux de remplacement d'un poteau, réalisés par

l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par sens prioritaire par

panneaux B15 et C18. 

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),

Mme Sarah DESNOES, CIRCET,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de VINEUIL,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_585

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D13C du PR 5+969 au PR 6+061, du lundi 02 juin 2025 au

mardi 17 juin 2025, à l'occasion de travaux de remplacement d'un poteau, sur le territoire de la commune

de BUXEUIL.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Buxeuil,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du

19/05/2025,

 

Vu la demande présentée le 13/05/2025, par la société CIRCET demeurant "22 RUE DU COLOMBIER" - 37700

SAINT-PIERRE-DES-CORPS,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D13C du

PR 5+969 au PR 6+061, du lundi 02 juin 2025 au mardi 17 juin 2025, à l'occasion de travaux de remplacement

d'un poteau,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au mardi 17 juin 2025, sur la D13C du PR 5+969 au PR 6+061, hors agglomération, sur le

territoire de la commune de BUXEUIL, à l'occasion de travaux de remplacement d'un poteau, réalisés par

l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par sens prioritaire par

panneaux B15 et C18. 

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),

Mme Sarah DESNOES, CIRCET,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de BUXEUIL,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_586

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D33C du PR 1+000 au PR 1+950, du jeudi 22 mai 2025 au

mardi 22 juillet 2025, à l'occasion de travaux de réhabilitation de la canalisation du réseau AEP, sur le

territoire de la commune d'HEUGNES.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire d'Heugnes en date du 16/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Jeu-Maloches en date du 19/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

 

Vu la demande présentée le 15/05/2025, par la société CISE TP demeurant "9 RUE DE BURAY", 41500 MER,

 

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D33C du

PR 1+000 au PR 1+950, du jeudi 22 mai 2025 au mardi 22 juillet 2025, à l'occasion de travaux de réhabilitation de

la canalisation du réseau AEP,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

Du jeudi 22 mai 2025 au mardi 22 juillet 2025, sur la D33C du PR 1+000 au PR 1+950, hors agglomération, sur le

territoire de la commune d'HEUGNES, à l'occasion de travaux de réhabilitation de la canalisation du réseau AEP,

réalisés par l’entreprise CISE TP et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous

les véhicules (sauf  aux transports scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public).
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Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,

entretenue et déposée par l’entreprise CISE TP et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

M.TEIXEIRA DAVID - CISE TP,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune d'HEUGNES,

Au maire de la commune de JEU-MALOCHES,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_588

 

 

Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de la course pédestre dénommée "Les Foulées de la

Forêt", le dimanche 25 mai 2025 de 08h00 à 13h00, sur le territoire de la commune de LE POINÇONNET.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Le Poinçonnet en date du 19/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le directeur de la Police en date du 16/05/2025,

 

Vu la demande présentée le 15/05/2025 par la COMMUNE DE LE POINÇONNET pour le compte de

l'association USP RUNNING TRAIL demeurant chacun "PL DU 1er MAI" - 36330 LE POINÇONNET,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers et des concurrents, il est nécessaire de réglementer la

circulation sur l'itinéraire de la course pédestre dénommée "Les Foulées de la Forêt", le dimanche 25 mai 2025 de

08h00 à 13h00,

Considérant qu'à ce jour, l'organisateur n'a pas fourni l'autorisation idoine de l'autorité compétente portant sur la

manifestation susmentionnée,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

 

ARRÊTE

 

 

Article 1 :

Conformément aux dispositions de l'article R.411-30 du code de la route et sous réserve de l'arrêté portant

autorisation des services préfectoraux compétents en la matière, la course pédestre dénommée "Les Foulées de la

Forêt", le dimanche 25 mai 2025 de 08h00 à 13h00, bénéficiera sauf au droit des passages à niveau éventuels, d'un

usage exclusif temporaire de la chaussée porté à la connaissance des usagers par une signalisation appropriée

définie par l'arrêté du 26 août 1992.
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Les concurrents devront respecter les dispositions du code la route, notamment l'article R.411-29 et suivant qui

prévoient l'intervention de signaleurs en nombre suffisant.

 

L’épreuve sportive emprunte la section de route suivante :

- sur la D67 au PR 26+732, sur la commune de LE POINÇONNET

 

Article 2 :

La signalisation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par les

organisateurs de l'épreuve sportive.

 

Les signaleurs seront en poste dans les carrefours et autres points stratégiques pour signaler le passage de la course

et la priorité qui s'y attache ainsi que pour renseigner et diriger les usagers de la route. 

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le directeur de la Police,

L'organisateur de la manifestation, l'association USP RUNNING TRAIL

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Préfecture de l’Indre,

Au maire de la commune de LE POINÇONNET,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Kéolis - 22 boulevard d'Anvaux - 36000 CHÂTEAUROUX,

Châteauroux Métropole - Hôtel de Ville - CS 80509-36012 CHÂTEAUROUX cedex,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_598

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D38 du PR 7+291 au PR 7+822, du lundi 02 juin 2025 au

samedi 26 juillet 2025, à l'occasion de travaux de raccordement à un producteur pour le compte d'ENEDIS

avec terrassement sur accotement, sur le territoire de la commune de BADECON-LE-PIN.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Badecon-le-Pin en date du 19/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

19/05/2025,

Vu la demande présentée le 15/05/2025, par l'entreprise INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE demeurant

"RUE BOSSUET" - 18390 SAINT-GERMAIN-DU-PUY,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D38 du

PR 7+291 au PR 7+822, du lundi 02 juin 2025 au samedi 26 juillet 2025, à l'occasion de travaux de raccordement

à un producteur pour le compte d'ENEDIS avec terrassement sur accotement,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au samedi 26 juillet 2025, sur la D38 du PR 7+291 au PR 7+822, hors agglomération, sur le

territoire de la commune de BADECON-LE-PIN, à l'occasion de travaux de raccordement à un producteur pour

le compte d'ENEDIS avec terrassement sur accotement, réalisés par l’entreprise INEO RESEAUX CENTRE

ATLANTIQUE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

L'entreprise INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées ,

Au maire de la commune de BADECON-LE-PIN,

Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_318

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D27 du PR 38+760 au PR 41+600, du lundi 16 juin 2025 au

jeudi 14 août 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le territoire de la commune de

MÉOBECQ.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 6 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Méobecq en date du 13/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 12/02/2025, par la société COLAS demeurant "Les Orangeons" - 36330 LE

POINCONNET,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D27 du

PR 38+760 au PR 41+600, du lundi 16 juin 2025 au jeudi 14 août 2025, à l'occasion de travaux de réfection de

voirie,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 16 juin 2025 au jeudi 14 août 2025, sur la D27 du PR 38+760 au PR 41+600, hors agglomération, sur le

territoire de la commune de MÉOBECQ, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, réalisés par l’entreprise

COLAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules.

 

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.
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Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

M.SOULARD PAUL - COLAS,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de MÉOBECQ,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D27

Via: Route de Neuillay, D 14, D 47, D 21, D 27
10.5 km, 10 min
Se diriger vers l’ouest sur la route de Neuillay (D 27) - 400 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur la route de Neuillay (D 27) - 3 m
Tourner franchement à gauche sur D 14 - 3.5 km
Tourner à gauche sur D 47 - 10 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur D 47 - 4 km
Tourner à gauche sur D 21 - 2 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur D 21 - 1 km
Aller tout droit sur D 27 - 1 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D27 du PR 38+760 au PR 41+600D27 du PR 38+760 au PR 41+600D27 du PR 38+760 au PR 41+600D27 du PR 38+760 au PR 41+600D27 du PR 38+760 au PR 41+600

Déviation : D27Déviation : D27Déviation : D27Déviation : D27Déviation : D27

1 km1 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ  AC 2025 DR 529

Portant réglementation de la circulation sur la D61 du PR 12+400 au PR 20+360, du lundi 02 juin 2025 au
samedi 02 août 2025, à l'occasion de travaux de réparation de la chaussée, sur le territoire des communes de
LE BLANC, POULIGNY-SAmT-PIERRE et RUFFEC.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de RUFFEC,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

Vu l'arrêté intemiinistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté mtenninistériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instmction
intenninistérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière
en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de
signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Du-ecteur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik
VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Pouligny-Saint-Pierre,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Le Blanc en date du 13/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Douadic en date du 15/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre '(Le Blanc),

Vu la demande présentée le 02/05/2025 par les services du Département,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D61 du
PR 12+400 au PR 20+360, du lundi 02 juin 2025 au samedi 02 août 2025, à l'occasion de ta^vaux de réparation de
la chaussée,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
Département de Nndre
Hôtel du Département
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ARRÊTENT
Article l :
Du lundi 02 juin 2025 au samedi 02 août 2025, sur la D61 du PR 12+400 au PR 20+360, en et hors agglomération
sur le territoire de la commune de RUFFEC et hors agglomération sur le territoire des communes de LE BLANC
et POULIGNY-SAINT-PIERRE, à l'occasion de travaux de réparation de la chaussée, réalisés par les services
du Département, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules (sauf aux transports
scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public).

Article 2 :

Pendant la diirée de l'interdiction, la circulation sera déviée dans les deux sens, de la façon suivante, selon les
besoins du chantier et suivant les annexes localisation :

Phase l - D61 barrée du PR 12+400 au PR 12+687 et déviée par :
- D61 du PR 12+400 au PR 8+843, commune de Pouligny-Saint-Pierre
- D975 du PR 42+743 au PR 42+322, commune de Pouligny-Saint-Pierre
- D43 du PR 12+229 au PR 18+558, communes de Pouligny-Saint-Pierre et Douadic
- D17 du PR 16+108 au PR 2+305, commune de Pouligny-Saint-Pierre

Phase 2 - D61 barrée du PR 14+150 au PR 14+479 et déviée par :
- D61 du PR 14+150 au PR 12+687, communes de Le Blanc et Pouligny-Saint-Pieire
- D17 du PR 12+305 au PR 9+177, communes de Pouligny-Saint-Pierre et Le Blanc
- D27 du PR 10+860 au PR 15+127, commune de Le Blanc
- D61 du PR 15+1023 au PR 14+479, communes de Le Blanc et Douadic

Phase 3 - D61 barrée du PR 20+100 au PR 20+360 et déviée par :
- D61 du PR 20+360 au PR 20+435, commune de Ruffec
- D951 du PR 19+436 au PR 12+313, communes de Ruffec et Le Blanc
- D27b du PR 0+000 au PR 1+972, commune de Le Blanc
- D27 du PR 10+860 au PR 15+127, commune de Le Blanc
- D61 du PR 15+1023 au PR 20+100, communes de Le Blanc et Ruffec

Article 3 :

Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,
entretenues et déposées par les Services du Département, chargés des travaux.

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées confonnément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de LE BLANC,
Au maire de la commune de POULIGNY-SADSTT-PIERRE,
Au maire de la commune de RUFFEC,
Au maire de la commune de DOUADIC,
Unité Territoriale de LE BLANC,

Département de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTORCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

^ 21 MAI 2825
Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le. Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,
du Patrimoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc,

Loïc LIGNELET

Département de l'Indre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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Le maire de RUFFEC

Nom, Prénom, Qualité

^OE<?<\
-n

.0
*

VH3VA 4î!P3
aj.ie/^ ̂ ^

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02. 54. 48. 99. 90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre. fi-

Délai <t voles de recours

La préscntti décision peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemeatal ou d'un recours coatentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

/

Département de l'Indre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Chêteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ANNEXE - LOCALISATION
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Déviation D61 - Déviation 1
Via: D 61. Route de Ruffec,, Route de Blois, D 43, D 17
14. 2 km, 20 min

Se diriger vers l'ouest sur D 61 - 3. 5 km
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur la route de Ruffec (D 61)- 0 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m

Se diriger vers le sud-ouest sur la route de Ruffeç (D 61) -4 m
Tourner à droite sur la route de Blois (D 975) - 400 m
Prendre le rond-point de la route de Blois, puis la première sortie sur D43 -15 m
Sortir du rond-point sur D 43 -4 km
Tourner légèrement à gauche sur D 43 -2.5 km
Tourner franchement à droite surD 17-15 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m

Se diriger vers le sud sur D 17-4 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m
Déviation D61 - Déviation 2
Via:D61, D17, D27. D61
10. 3 km. 13 min
Se diriger vers l'ouest sur D 61 -1.5 km
Tourner à gauche sur D 17 - 4. 5 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - Om
Se diriger vers le sud-ouest sur D 17-3 km
Prendre le rond-point, puis la quatrième sortie sur D 27-100 m

tir du rand-point sur D 27-8 m
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Vous êtes arrivé à votre seconde destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 27- 4 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 27- 45 m
Tourner à gauche sur D61 -1. 5 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m
Déviation D61 - Déviation 3
Via: Route de Douadic, Route Nationale, D 951, Avenue Pierre Mendès France, Rue du Progrès, Rue du 8
Mai 1945, Rue des Échardons, ,D 27, D 61, Route de Douadic
17. 3 km, 21 min

Se diriger vers le sud sur la route de Douadic (D 61) -70 m
Tourner à droite sur la route Nationale (D 951) - 3. 5 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers l'ouest sur la route Nationale (D 951) - 5. 5 km
Prendre le rond-point, puis la seconde sortie sur l'avenue Pierre Mendès France - 40 m
Sortir du rond-point sur l'avenue Pierre Mendès France -1. 5 km
Continuer tout droit sur la rue de la République (D 951)-150 m
Tourner à droite sur la rue du Progrès (D 27b) - 6 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 nn
Se diriger vers te nord sur la rue du Progrès (D 27b) - 0 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m

Se diriger vers le nord sur la rue du Progrès (D 27b)- 70 m
Continuer tout droit sur la rue du 8 Mai 1945 (D 27b) -1.5 km
Continuer tout droit sur la rue des Échardons (D 27b) - 450 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0. 5 m
Se diriger vers l'est - 30 m
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination - 0 m
Se diriger vers le nord - 2 m
Sortir du rond-point sur D 27- 4 km
Tourner à droite sur D 61 -1 m
Vous êtes arrivé à votre sixième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est surD 61 -0 m
Vous êtes arrivé à votre septième destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur D 61 -4 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_553

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D54 du PR 51+077 au PR 53+617, du vendredi 20 juin 2025

au mercredi 20 août 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, sur le territoire des communes

de CHAVIN et LE MENOUX.

 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Badecon-le-Pin en date du 12/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Chavin,

Vu l'avis réputé favorable de Mme le Maire de Le Menoux,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

12/05/2025,

Vu l'avis favorable de l'UT LA CHÂTRE en date du 13/05/2025,

 

Vu    la   demande    présentée    le   09/04/2025,   par   l'entreprise    COLAS    demeurant   "Les   Orangeons" - 

36330 LE POINÇONNET,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D54 du

PR 51+077 au PR 53+617, du vendredi 20 juin 2025 au mercredi 20 août 2025, à l'occasion de travaux de

réfection de chaussée,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du vendredi 20 juin 2025 au mercredi 20 août 2025, sur la D54 du PR 51+077 au PR 53+617, hors agglomération,

sur le territoire des communes de CHAVIN et LE MENOUX, à l'occasion de travaux de
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réfection de chaussée, réalisés par l’entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée

par une interdiction à tous les véhicules.

 

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 
La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

M.SOULARD Paul - COLAS,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Au maire de la commune de CHAVIN,

Au maire de la commune de LE MENOUX,

Au maire de la commune de BADECON-LE-PIN,

Unité Territoriale de LE BLANC,

UT LA CHÂTRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 
 
 
 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D54 - VL - PL

Via: Route du Moulin Neuf, Rue du Moulin Neuf, D 48, Rue Rollinat, D 40, Rue de la Vallée, Rue de l'École
8.1 km, 11 min
Se diriger vers l’ouest sur D 54 - 1.5 km
Tourner franchement à gauche sur D 48 - 15 m
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur D 48 - 3 km
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur la rue Rollinat (D 48) - 7 m
Tourner à gauche sur la rue Jean Louis (D 40) - 3 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur la rue de la Vallée (D 40) - 8 m
Tourner à gauche sur la rue de l’École (D 54) - 200 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D54 du PR 51+77 au PR 53+617D54 du PR 51+77 au PR 53+617D54 du PR 51+77 au PR 53+617D54 du PR 51+77 au PR 53+617D54 du PR 51+77 au PR 53+617

Déviation : D54 - VL - PLDéviation : D54 - VL - PLDéviation : D54 - VL - PLDéviation : D54 - VL - PLDéviation : D54 - VL - PL

500 m500 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_562

 

Portant réglementation de la circulation sur la D17 du PR 10+680 au PR 12+310, du mardi 10 juin 2025 au

dimanche 10 août 2025, à l'occasion de travaux de création d'un virage béton, sur le territoire des

communes de LE BLANC et POULIGNY-SAINT-PIERRE.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Pouligny-Saint-Pierre,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Le Blanc en date du 13/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc), 

Vu la demande présentée le 12/05/2025 par les services du Département,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D17 du

PR 10+680 au PR 12+310, du mardi 10 juin 2025 au dimanche 10 août 2025, à l'occasion de travaux de création

d'un virage béton,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du mardi 10 juin 2025 au dimanche 10 août 2025, à l'occasion de travaux de création d'un virage béton, réalisés

par les services du Département, la circulation sera réglementée de la façon suivante :

 

- Par alternat par feux tricolores KR11 sur la D17 du PR 10+680 au PR 10+783,  hors agglomération sur le

territoire des communes de LE BLANC et POULIGNY-SAINT-PIERRE

 

- Par un alternat manuel par piquets K10 sur la D17 du PR 12+278 au PR 12+310, hors agglomération, sur le

territoire de la  commune de POULIGNY-SAINT-PIERRE
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

 

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par les services du Département, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de LE BLANC,

Au maire de la commune de POULIGNY-SAINT-PIERRE,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_570

 
Portant réglementation de la circulation sur la la D107 du PR 4+112 au PR 8+678, du lundi 16 juin 2025 au

vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, sur le territoire des communes de

BÉLÂBRE, LE BLANC et MAUVIÈRES.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Mauvières,

 
Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Le Blanc,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Bélâbre en date du 14/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 28/04/2025 par les services du Département de l'Indre,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D107 du

PR 4+112 au PR 8+678, du lundi 16 juin 2025 au vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'enduits

superficiels,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

Du lundi 16 juin 2025 au vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, réalisés par les

services du Département de l'Indre, la circulation sur la D107 du PR 4+112 au PR 8+678, hors agglomération, sur

le territoire des communes de BÉLÂBRE, LE BLANC et MAUVIÈRES, sera réglementée selon les phases de

chantier suivantes :

1) par une interdiction de circuler à tout véhicule (sauf aux transports scolaires, aux riverains et aux véhicules

de service public)

2) par une limitation de vitesse à 50 km/h à compter de l'achèvement des travaux d'enduits et jusqu'à la

réalisation du balayage des rejets de granulats.
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Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction de la phase 1, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,

entretenues et déposées par les services du Département, chargés des travaux.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de BÉLÂBRE,

Au maire de la commune de LE BLANC,

Au maire de la commune de MAUVIÈRES,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D107

Via: D 10, Avenue Jean Jaurès, Rue Anatole Ferrant, Route de Mauvières
12.7 km, 17 min
Se diriger vers le sud-est sur D 10 - 5.5 km
Tourner à droite sur la rue du 10 Juillet 1944 - 9 m
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur la rue du 10 Juillet 1944 - 150 m
Tourner à droite sur la rue Anatole Ferrant (D 54) - 6 km
Continuer tout droit sur la route de Bélâbre (D 54) - 250 m
Tourner à droite sur la route de Ruffec (D 107) - 350 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D107 du PR 8+678 au PR 4+916D107 du PR 8+678 au PR 4+916D107 du PR 8+678 au PR 4+916D107 du PR 8+678 au PR 4+916D107 du PR 8+678 au PR 4+916

D107 du PR 4+916 au PR 4+112D107 du PR 4+916 au PR 4+112D107 du PR 4+916 au PR 4+112D107 du PR 4+916 au PR 4+112D107 du PR 4+916 au PR 4+112

Déviation : D107Déviation : D107Déviation : D107Déviation : D107Déviation : D107
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_591

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D64 du PR 12+720 au PR 18+940, du lundi 26 mai 2025 au

vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux de dérasement des accotements, sur le territoire des

communes de CHÉZELLES et SAINT-LACTENCIN.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Chézelles en date du 20/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Lactencin en date du 20/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Villedieu-sur-Indre en date du 20/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 19/05/2025 par les services du Département,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D64 du

PR 12+720 au PR 18+940, du lundi 26 mai 2025 au vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux de

dérasement des accotements,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 26 mai 2025 au vendredi 25 juillet 2025, sur la D64 du PR 12+720 au PR 18+940, hors agglomération,

sur le territoire des communes de CHÉZELLES et SAINT-LACTENCIN, à l'occasion de travaux de dérasement

des accotements, réalisés par les services du Département, la circulation sera réglementée par une interdiction à

tous les véhicules (sauf transports scolaires, riverains et véhicules de service public).

 

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.
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Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par les services du Département, chargés des travaux.

 

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de CHÉZELLES,

Au maire de la commune de SAINT-LACTENCIN,

Au maire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D64

Via: Route de Mérigny à Reuilly, D 27, Route d'Argy, Route de Villedieu, Rue du Bas Bourg
12.3 km, 17 min
Se diriger vers l’est sur D 64 - 200 m
Tourner à droite sur la route de Mérigny à Reuilly (D 27) - 5.5 km
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur la route de Chezelles (D 27) - 6 m
Tourner à droite sur l’avenue du Maréchal Leclerc (D 943) - 20 m
Tourner à gauche sur la place de la Résistance - 30 m
Tourner légèrement à droite pour rester sur la place de la Résistance - 25 m
Tourner à droite - 25 m
Tourner à droite sur l’avenue du Maréchal Leclerc (D 943) - 60 m
Tourner à gauche sur la route de Chezelles (D 27) - 25 m
Tenir la gauche sur la route d’Argy (D 76) - 4.5 km
Continuer tout droit sur la route de Villedieu (D 76) - 2 km
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur la route de Villedieu (D 76) - 80 m
Tourner à droite sur la rue du Bas Bourg (D 64) - 100 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D64 du PR 12+720 au PR 18+940D64 du PR 12+720 au PR 18+940D64 du PR 12+720 au PR 18+940D64 du PR 12+720 au PR 18+940D64 du PR 12+720 au PR 18+940

Déviation : D64Déviation : D64Déviation : D64Déviation : D64Déviation : D64

2 km2 km
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_597

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D20 du PR 5+471 au PR 5+543, du jeudi 29 mai 2025 au

mardi 29 juillet 2025, à l'occasion d'un chargement de bois, sur le territoire des communes de LINGÉ et

LUREUIL.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Lingé en date du 20/05/2025,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Lureuil en date du 20/05/2025,

 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 14/05/2025, par la société Comptoir des Bois de Brive demeurant "620 rue Georges

Clémenceau" - 36130 DÉOLS,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D20 du

PR 5+471 au PR 5+543, du jeudi 29 mai 2025 au mardi 29 juillet 2025, à l'occasion d'un chargement de bois,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

Du jeudi 29 mai 2025 au mardi 29 juillet 2025, sur la D20 du PR 5+471 au PR 5+543, hors agglomération, sur le

territoire des communes de LINGÉ et LUREUIL, à l'occasion d'un chargement de bois, réalisés par l’entreprise

Comptoir des Bois de Brive et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat manuel par

piquets K10.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise Comptoir des Bois de Brive et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

Article 3 :

L'entreprise devra remettre en état le domaine public à la fin de son intervention journalière.

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

COMPTOIR DES BOIS DE BRIVE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de LINGÉ,

Au maire de la commune de LUREUIL,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ  AC 2025 DR 603

Portant réglementation de la circulation sur l'itinéraire de l'éprcuve sportive dénommée "Prix de Lureuil",
le samedi 07 juin 2025 de 12h00 à 19h00, sur le territoire des communes de LUREUIL et POULIGNY-
SAINT-PIERRE.

Le Président du ConseU départemental de l'Indre,

Le maire dé LUREUIL,

Le maire de POULIGNY-SAINT-PIERRE,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu le décret n° 2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives

Vu l'arrêté mtenninistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de
signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 29/03/2025 par le VELO CLUB BLANCOIS, représenté par M. Georges MARTINO,

Considérant que poiir assurer la sécurité des usagers et des concurrents, il est nécessaire de réglementer la
circulation sur l'itinéraire de l'épreuve sportive dénommée "Prix de Lureuil", le samedi 07 juin 2025 de 12h00 à
19h00,

Considérant qu'à ce jour, l'organisateur n'a pas fourni l'autorisation idoine de l'autorité compétente portant sur la
manifestation susmentionnée,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

ARRÊTENT

Article l :
Conformément aux dispositions de l'article R.411-30 du code de la route et sous réserve de l'arrêté portant
autorisation des services préfectoraux compétents en la matière, l'épreuve sportive dénommée "Prix de Lureuil" du
samedi 07 juin 2025 de 12h00 à 19h00, bénéficiera sauf au droit des passages à niveau évenfaiels, d'un usage
exclusif temporaire de la chaussée porté à la connaissance des usagers par une signalisation appropriée défmie par
l'arrêtédu26aoûtl992.
Département de flndre
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Entre le passage de la voiture d'ouverture de la course et le passage de la voiture de fermeftire de la course, la
circulation des véhicules de toute nature sera interdite. Conformément aux dispositions de l'article R414-3-1 du
code de la route, tout conducteur d'un véhicule ou d'un engin qui circule sur la chaussée doit laisser le passage,
s'arrêter ou se garer.

Les signaleurs seront en poste dans les carrefours et autres points stratégiques pour signaler le passage de la course
et imposer aux usagers de la route de circuler dans le sens de la course.

Le stationnement de tous les véhicules sera interdit sur l'itinéraire de l'épreuve sauf pour l'application du
paragraphe ci-dessus. Il pourra être interdit en amont de la manifestation, dès l'installation de la signalisation
réglementaire.

L'épreuve sportive emprunte les sections de routes suivantes :
- sur la D975 du PR 35+459 au PR 40+050 sur les communes de LUREUDL et POULIGNY-SAWT-PIERRE
- sur la D60 du PR 8+091 au PR 5+580 sur les communes de LUREUIL et POULIGNY-SAWT-PIERRE
- sur la D62 du PR 3+367 au PR 0+000 sur la commune de LUREUIL
- sur la D6 au PR 11+294 sur la commune de LUREUIL
- sur la Voie Communale n° 103 de la D6 (au PR 11+294)à la VC n° 104 sur la commune de LUREUIL
- sur la Voie Conimunale n° 104 de la VC n° 103 à la VC n°4a sur la commune de LUREUIL
- sur la. Voie Communale n°4a de la VC n°104 à la D975 (au PR 35+459) sur la commune de LUREUIL

Article 2 :

La signalisation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par les
organisateurs de l'épreuve sportive.

Article 3 :

Les conti-aventions au présent arrêté seront constatées et réprimées confomiément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et afifiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre,
M.MARTINO Georges - VELO CLUB BLANCOIS,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
Secrétariat des assemblées,
Préfecture de l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de LUREUIL,
Au maire de la commune de POULIGNY-SAINT-PIERRE,
Au maire de la commune de TOURNON-SAINT-MARTIN,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTffiRCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

s-cwarwmwn uv . .-. -
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2î MAI m
Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,
du Patrimoine et de l'Educadon,
Le Chef de l'Unité Temtoriale du Blanc,

Loïc LIGNELET

Département de Hndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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Le maire de LUREUIL

Nom, Prénom, Qualité

lezLfv- ^. JVLÉ YIOLrO^

Flaj K. .
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Le maire de POULIGNY-SAINT-PIERRE

Nom, Prénom, Qualité

tAlOAoO RdlQnd, ̂ Aûlrê-

tu M^
'^?^. v^
-^^.'

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne. 36300 LE BLANC Tél. 02. 54.48.99. 90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre. fi-

Débii et voies de ncoars

La présente décision peul faire l'ubjet, dans le délai de deux mais à compter dû sa notification, d'un TICOUTS gracîeu^ auprès du Président du Conseil départemental ou d'un recours contentieux diîvant

le Tribunai Administratif de l.îmoges.

Departtment de flndre
HStel du Département
Place de la victoire et des Alliés . CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex

Tel : 02 54 27 34 36 - Fax . 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre fr - Site Internet . www indre fr
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ARRÊTÉ  AC 2025 DR 319

Portant réglementation de la circulation sur la D15 du PR 43+734 au PR 46+770, du lundi 16 juin 2025 au
jeudi 14 août 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le territoire des communes
d'ARPHEUILLES et SAULNAY.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire d'ARPHEUILLES,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté mterministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instmction
interministérielle siir la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0533 du 6 mai 2025 portant délégation de
signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saulnay en date du 13/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Sainte-Gemme en date du 14/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Inà-e (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 12/02/2025, par la société COLAS demeurant "Les Orangeons" - 36330 LE
POINCONNET,

Considérant que pour assiirer la sécurité des usagers, U est nécessaire de réglementer la circulation sur la D 15 du
PR 43+734 au PR 46+770, du lundi 16 juin 2025 au jeudi 14 août 2025, à l'occasion de ïravaux de réfection de
vome,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

ARRÊTENT

Article l :
Du lundi 16 juin 2025 au jeudi 14 août 2025, sur la D15 du PR 43+734 au PR 46+770, en et hors agglomération,
sur le territoire de la commune d'ARPHEUILLES et hors agglomération sur le territoire de la commune
de SAULNAY, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, réalisés par l'enù-eprise COLAS eVou ses sous-
traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules.

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.
Département de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex 1/5
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l'entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Article 4 :

Les conù-aventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et afiRché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Inà-e,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. SOULARD PAUL - COLAS,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de SAULNAY,
Au maire de la commune d'ARPHEUTLLES,
Au mau-e de la commune de SAINTE-GEMME,
Unité Territoriale, de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Poiir le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,
du Pafrimoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc, .

oïc LIGNELET

2 2 MAI 2025

Département de rindre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@llndre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Le maire de ARPHEUILLES

Nom, Prénom, Qualité
. Alo^

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54:48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre. fi-

^ p\
?. i

/ndre

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l'objet, dans le délai de deux mois à compter de sa. no-tification, d'un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d'un recows contentieux devant

le Tribuflal Administratif de Limoges.

Département de l'Indre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@Indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ANNEXE - LOCALISATION
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la Roche Martçau
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Leaflet) Data © OpenStceetMap contributors

Déviation D15
Via: D 15, Route de la Brenne, Route des Manoirs. D 24. Route de Mézières, D 926, D 58a, Route de
Sainte-Gemme, D 58a. D 58, Route d'Arpheuilles
14. 5 km, 19 min
Se diriger vers te nord sur D 15 - 250 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur la place de l'Église (D 15) - 5. 5 m
Tourner à droite pour rester sur la place de l'Église (D 24) - 50 m
Continuer tout droit sur la route des Manoirs (D 24) -1. 5 km
Tourner légèrement à droite sur D 24- 6 km
Tourner à droite sur la place de l'Église (D 926) - 5. 5 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur la place de l'Église (D 926)- 80 m
Tourner légèrement à droite sur la route de Mézières (D 926)-1. 5 km
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers l'ouest sur D 926 - 7 m
Tourner à droite-20 m
Tourner à gauche sur D 58a- 900 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers l'ouest sur la route de Sainte-Gemme (D 58a)- 300 m
Tourner [égarement à droite pour rester sur D 58 - 15 m
Vous êtes arrivé à votre cinquième destination - 0 m
Se diriger vers l'ouest sur D 58 - 2. 5 km
Vous êtes arrivé à votre sixième destination - 0 m

^l^rdevlÇnr&l<ouest sur D 58 - 8°° m
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Allies-CS 20639-36020 Châteauroux cedex 4/5
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Tourner à droite sur la route de Mézières (D 15) - 250 m
Continuer tout droit sur la route d'Arpheuilles (D 15) - 350 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

Dénartement de l'Indre
Hôte] du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_575

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D60 du PR 3+160 au PR 5+480 et du PR 5+950 au PR 8+091,

du lundi 26 mai 2025 au vendredi 18 juillet 2025, à l'occasion de travaux de réfection de la chaussée, sur le

territoire des communes de POULIGNY-SAINT-PIERRE, LUREUIL et TOURNON-SAINT-MARTIN.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière

en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

 

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Tournon-Saint-Martin,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Pouligny-Saint-Pierre,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Lureuil en date du 20/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Preuilly-la-Ville,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 14/05/2025 par les services du Département de l'Indre,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D60 du

PR 3+160 au PR 5+480 et du PR 5+950 au PR 8+091, du lundi 26 mai 2025 au vendredi 18 juillet 2025, à

l'occasion de travaux de réfection de la chaussée,
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Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 26 mai 2025 au vendredi 18 juillet 2025, sur la D60 du PR 3+160 au PR 5+480 et du PR 5+950 au PR

8+091, hors agglomération, sur le territoire des communes de POULIGNY-SAINT-PIERRE, LUREUIL et

TOURNON-SAINT-MARTIN, à l'occasion de travaux de réfection de la chaussée, réalisés par les services du

Département de l'Indre, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules (sauf aux

transports scolaires, aux riverains et aux véhicules de service public).

 

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

Les signalisations de chantier et de déviation nécessaires à l'application du présent arrêté seront mises en place,

entretenues et déposées par les services du Département de l'Indre, chargés des travaux.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de POULIGNY-SAINT-PIERRE,

Au maire de la commune de TOURNON-SAINT-MARTIN,

Au maire de la commune de LUREUIL,

Au maire de la commune de PREUILLY-LA-VILLE,

Unité Territoriale de LE BLANC,

La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#
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Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D60 - Déviation 2

Via: D 975, D 6, D 62, D 60

8.7 km, 10 min

Se diriger vers le nord sur D 975 - 4.5 km

Tourner à gauche sur D 6 - 5.5 m

Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur D 6 - 450 m

Tourner à gauche sur D 62 - 3.5 km

Tourner à gauche sur D 60 - 350 m

Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

Déviation D60 - Déviation 1

Via: D 60, D 62, , D 62, D 61, Chemin Rural du Chiron à la D61, D 60

8.2 km, 13 min

Se diriger vers le sud-est sur D 60 - 100 m

Tourner à droite sur D 62 - 4 m

Vous êtes arrivé à votre première destination - 0.5 m
Se diriger vers le sud-ouest sur D 62 - 0 m

Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m

Se diriger vers le sud-ouest sur D 62 - 3 km

Tourner à droite sur D 61 - 5.5 m

Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur D 61 - 0 m

Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m

Se diriger vers l’ouest sur D 61 - 3 km

Vous êtes arrivé à votre cinquième destination - 0 m

D60 du PR 5+950 au PR 8+91D60 du PR 5+950 au PR 8+91D60 du PR 5+950 au PR 8+91D60 du PR 5+950 au PR 8+91D60 du PR 5+950 au PR 8+91

D60 du PR 3+160 au PR 5+480D60 du PR 3+160 au PR 5+480D60 du PR 3+160 au PR 5+480D60 du PR 3+160 au PR 5+480D60 du PR 3+160 au PR 5+480

Déviation : D60 - Déviation 2Déviation : D60 - Déviation 2Déviation : D60 - Déviation 2Déviation : D60 - Déviation 2Déviation : D60 - Déviation 2

Déviation : D60 - Déviation 1Déviation : D60 - Déviation 1Déviation : D60 - Déviation 1Déviation : D60 - Déviation 1Déviation : D60 - Déviation 1

1 km1 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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Se diriger vers le nord-ouest sur D 61 - 0 m

Vous êtes arrivé à votre sixième destination - 0 m

Se diriger vers le nord-ouest sur D 61 - 400 m
Tourner à droite sur le chemin Rural du Chiron à la D61 - 1 km

Tourner à droite sur D 60 - 700 m

Vous êtes arrivé à votre septième destination - 0 m

Se diriger vers le nord-est sur D 60 - 0 m

Vous êtes arrivé à votre huitième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 60 - 200 m

Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_594

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D54 du PR 89+101 au PR 89+298, du mercredi 28 mai 2025

au vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux de déploiement pour la fibre optique, sur le territoire de

la commune de CONCREMIERS.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Concremiers,

 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 13/05/2025, par la société AXIONE demeurant "8 allée des Goutais" - 36250 SAINT-

MAUR,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D54 du

PR 89+101 au PR 89+298, du mercredi 28 mai 2025 au vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux de

déploiement pour la fibre optique,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du mercredi 28 mai 2025 au vendredi 25 juillet 2025, sur la D54 du PR 89+101 au PR 89+298, hors

agglomération, sur le territoire de la commune de CONCREMIERS, à l'occasion de travaux de déploiement pour

la fibre optique, réalisés par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un

alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18. 

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

AXIONE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de CONCREMIERS,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_601

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D927 du PR 39+280 au PR 39+880 et du PR 41+365 au PR

41+965, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 01 août 2025, à l'occasion de poses de boucles de comptage, sur le

territoire de la commune de SAINT-MARCEL.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière

en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

 

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Saint-Marcel,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

 

Vu   la   demande   présentée   le   12/05/2025,   par   l'entreprise   STERELA   demeurant  "5  Impasse  Pedeneau"

- 31860 PINS-JUSTARET,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D927 du

PR 39+280 au PR 39+880 et du PR 41+365 au PR 41+965, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 01 août 2025, à

l'occasion de poses de boucles de comptage,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
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ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 01 août 2025, sur  la D927 du PR 39+280 au PR 39+880 et du PR 41+365 au

PR 41+965, hors agglomération, sur le territoire de la commune de SAINT-MARCEL, à l'occasion de poses de

boucles de comptage, réalisées par l’entreprise STERELA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée

par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise STERELA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout

déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de

l'entreprise.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Mme WETZEL Lucie - STERELA,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Au maire de la commune de SAINT-MARCEL,

Unité Territoriale de LE BLANC,

La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports, 

 #signature1#
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Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_522

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D20 du PR 40+415 au PR 41+325, du lundi 02 juin 2025 au

vendredi 01 août 2025, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, sur le territoire de la commune de

LA PÉROUILLE.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière

en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

 

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

 

Vu l'avis favorable de Mme le Maire de La Pérouille en date du 20/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Chasseneuil en date du 21/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Saint-Gaultier en date du 20/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Nuret-le-Ferron,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu    la    demande    présentée    le   09/04/2025    par    l'entreprise   COLAS    demeurant   Les  Orangeons,

36330 LE POINCONNET,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D20 du

PR 40+415 au PR 41+325, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 01 août 2025, à l'occasion de travaux de réfection de

chaussée,
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Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 01 août 2025, sur la D20 du PR 40+415 au PR 41+325, hors agglomération, sur

le territoire de la commune de LA PÉROUILLE, à l'occasion de travaux de réfection de chaussée, réalisés par

l’entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les

véhicules.

 

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Mme/M.SOULARD Paul, COLAS,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de LA PÉROUILLE,

Au maire de la commune de CHASSENEUIL,

Au maire de la commune de SAINT-GAULTIER,

Au maire de la commune de NURET-LE-FERRON,

Unité Territoriale de LE BLANC,

La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports, 

 #signature1#

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D20 -VL -PL

Via: D 20, D 1, D 951, D 11, Rue Principale, Rue de la Fosse aux Loups, D 20
21.5 km, 24 min
Se diriger vers l’est sur D 20 - 800 m
Tourner franchement à droite sur D 1 - 9 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur D 1 - 3 km
Tourner demi-tour sur D 1 - 20 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur D 1 - 30 m
Tourner à gauche sur D 951 - 7 km
Prendre le rond-point, puis la seconde sortie sur D 951 - 20 m
Sortir du rond-point sur D 951 - 900 m
Prendre le rond-point - 150 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers l’est - 50 m
Sortir du rond-point sur D 11 - 5 km
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur la rue Principale (D 11) - 90 m
Tourner à droite sur la rue de la Fosse aux Loups (D 20) - 4.5 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D20 du PR 40+415 au PR 41+325D20 du PR 40+415 au PR 41+325D20 du PR 40+415 au PR 41+325D20 du PR 40+415 au PR 41+325D20 du PR 40+415 au PR 41+325

Déviation : D20 -VL -PLDéviation : D20 -VL -PLDéviation : D20 -VL -PLDéviation : D20 -VL -PLDéviation : D20 -VL -PL

2 km2 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_600

 

Portant réglementation de la circulation sur la D40 du PR 22+100 au PR 22+300, du mercredi 28 mai 2025

au vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux de déploiement de la fibre optique, sur le territoire de la

commune de MOSNAY.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Mosnay en date du 22/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

20/05/2025,

 

Vu   la   demande   présentée   le   13/05/2025  par  l'entreprise  AXIONE  demeurant  8  Allée  des  Goutais,

36250 SAINT-MAUR,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D40 du

PR 22+100 au PR 22+300, du mercredi 28 mai 2025 au vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux

de déploiement de la fibre optique,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du mercredi 28 mai 2025 au vendredi 25 juillet 2025, sur  la D40 du PR 22+100 au PR 22+300, hors

agglomération, sur le territoire de la commune de MOSNAY, à l'occasion de travaux de déploiement de la fibre

optique, réalisés par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat

par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10 ou par un alternat par sens prioritaire par

panneaux B15 et C18.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

M.GOURCEYRAUD Eric, AXIONE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Au maire de la commune de MOSNAY,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_609

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D943 du PR 11+700 au PR 12+400, du lundi 02 juin 2025 au

vendredi 06 juin 2025, à l'occasion de travaux de maintenance de radar, sur le territoire des communes de

LA CHÂTRE et LACS.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière

en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

 

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de La Châtre en date du 23/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Lacs en date du 22/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

22/05/2025,

Vu la demande présentée le 16/05/2025, par l'entreprise INEO INFRACOM demeurant "21 AVENUE

FRANCOISE GIROUD" - 21000 DIJON,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D943 du

PR 11+700 au PR 12+400, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 06 juin 2025, à l'occasion de travaux de maintenance

de radar,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,
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ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 06 juin 2025, sur la D943 du PR 11+700 au PR 12+400, hors agglomération,

sur le territoire des communes de LA CHÂTRE et LACS, à l'occasion de travaux de maintenance de radar,

réalisés par l’entreprise INEO INFRACOM et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat

par feux tricolores KR11.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise INEO INFRACOM et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout

déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de

l'entreprise.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

L'entreprise INEO INFRACOM,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de LA CHÂTRE,

Au maire de la commune de LACS,

Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#
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Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_614

 

 

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D25 du PR 14+568 au PR 14+640, du PR 15+196 au PR

15+230, du PR 16+555 au PR 16+587, du PR 18+054 au PR 18+122, du PR 18+194 au PR 18+243 et du PR

18+464 au PR 18+505, du samedi 31 mai 2025 au jeudi 31 juillet 2025, à l'occasion de travaux de génie civil

pour déploiement de la fibre optique, sur le territoire des communes de VAL-FOUZON et MENETOU-

SUR-NAHON.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Val-Fouzon en date du 22/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Menetou-sur-Nahon en date du 22/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du

23/05/2025,

Vu la demande présentée le 16/05/2025 par la société AXIONE demeurant 8 ALL DES GOUTAIS, 36250 SAINT-

MAUR,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D25 du

PR 14+568 au PR 14+640, du PR 15+196 au PR 15+230, du PR 16+555 au PR 16+587, du PR 18+054 au PR

18+122, du PR 18+194 au PR 18+243 et du PR 18+464 au PR 18+505, du samedi 31 mai 2025 au jeudi 31 juillet

2025, à l'occasion de travaux de génie civil pour déploiement de la fibre optique,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
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ARRÊTE

 

 

Article 1 :

Du samedi 31 mai 2025 au jeudi 31 juillet 2025, sur la D25 du PR 14+568 au PR 14+640, du PR 15+196 au PR

15+230, du PR 16+555 au PR 16+587, du PR 18+054 au PR 18+122, du PR 18+194 au PR 18+243 et du PR

18+464 au PR 18+505, hors agglomération, sur le territoire des communes de VAL-FOUZON et MENETOU-

SUR-NAHON, à l'occasion de travaux de génie civil pour déploiement de la fibre optique, réalisés par l’entreprise

AXIONE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout

déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de

l'entreprise.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),

M. Pierre BOUCHARD, AXIONE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de VAL-FOUZON,

Au maire de la commune de MENETOU-SUR-NAHON,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#
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Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_619

 

 

 

 

Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2025_DR_339 du 25/03/2025 concernant la réglementation

de la circulation sur la D15 du PR 10+300 au PR 10+700, du vendredi 06 juin 2025 au vendredi 04 juillet

2025, à l'occasion de travaux sur le réseau électrique, sur le territoire de la commune de VEUIL.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Veuil en date du 22/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du

24/05/2025,

 

Vu la demande présentée le 19/04/2025 par la société CENTRE ELECTRIQUE ENTREPRISE demeurant ZONE

INDUSTRIELLE LES NOYERS, 36150 VATAN,

 

Considérant que les travaux sur le réseau électrique n'ont pas pu se réaliser dans les délais prévus, il est nécessaire

de prolonger le délai de l'arrêté n° AC_2025_DR_339 du 25/03/2025 du vendredi 06 juin 2025 au vendredi 04

juillet 2025,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

L'arrêté n° AC_2025_DR_339 du 25/03/2025 est prolongé du vendredi 06 juin 2025 au vendredi 04 juillet 2025.

Article 2 :

Les autres articles de l'arrêté n° AC_2025_DR_339 du 25/03/2025 restent inchangés.
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Article 3 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),

CENTRE ELECTRIQUE ENTREPRISE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de VEUIL,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

455



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

3 / 3

ANNEXE - LOCALISATION

D15 du PR 10+300 au PR 10+700D15 du PR 10+300 au PR 10+700D15 du PR 10+300 au PR 10+700D15 du PR 10+300 au PR 10+700D15 du PR 10+300 au PR 10+700

500 m500 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

456

https://leafletjs.com/
http://www.openstreetmap.org/copyright/


Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

1 / 3

 

ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_339
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D15 du PR 10+300 au PR 10+700, du lundi 07 avril 2025 au
jeudi 05 juin 2025, à l'occasion de travaux sur le réseau électrique, sur le territoire de la commune de
VEUIL.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Veuil en date du 14/03/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
17/03/2025,
 
Vu la demande présentée le 11/03/2025 par Monsieur Bilal-Ahmet GENC - CENTRE ELECTRIQUE
ENTREPRISE demeurant ZONE INDUSTRIELLE LES NOYERS, 36150 VATAN,
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D15 du
PR 10+300 au PR 10+700, du lundi 07 avril 2025 au jeudi 05 juin 2025, à l'occasion de travaux sur le réseau
électrique,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

ARRÊTE
 

 

Article 1 :
Du lundi 07 avril 2025 au jeudi 05 juin 2025, sur la D15 du PR 10+300 au PR 10+700, hors agglomération, sur le
territoire de la commune de VEUIL, à l'occasion de travaux sur le réseau électrique, réalisés par l’entreprise
CENTRE ELECTRIQUE ENTREPRISE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat
par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10 ou par un alternat par sens prioritaire par
panneaux B15 et C18.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise CENTRE ELECTRIQUE ENTREPRISE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur Bilal-Ahmet GENC - CENTRE ELECTRIQUE ENTREPRISE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de VEUIL,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D15 du PR 10+300 au PR 10+700

300 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_621

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D943 du PR 79+900 au PR 80+900, du lundi 02 juin 2025 au

jeudi 31 juillet 2025, à l'occasion de travaux de dérasement, sur le territoire des communes de PALLUAU-

SUR-INDRE et SAINT-GENOU.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière

en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

 

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Palluau-sur-Indre en date du 22/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Genou en date du 22/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 21/05/2025 par les services du Département,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D943 du

PR 79+900 au PR 80+900, du lundi 02 juin 2025 au jeudi 31 juillet 2025, à l'occasion de travaux de dérasement,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
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ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au jeudi 31 juillet 2025, sur la D943 du PR 79+900 au PR 80+900, hors agglomération, sur

le territoire des communes de PALLUAU-SUR-INDRE et SAINT-GENOU, à l'occasion de travaux de

dérasement, réalisés par les services du Département, la circulation sera réglementée par un alternat par feux

tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par les services du Département, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout

déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de

l'entreprise.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de PALLUAU-SUR-INDRE,

Au maire de la commune de SAINT-GENOU,

Unité Territoriale de LE BLANC,

La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#
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Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D943 du PR 79+900 au PR 80+900D943 du PR 79+900 au PR 80+900D943 du PR 79+900 au PR 80+900D943 du PR 79+900 au PR 80+900D943 du PR 79+900 au PR 80+900
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_554

 

 

Portant réglementation de la circulation sur les routes départementales :

-D943 du PR 78+280 au PR 82+590

-D15 du PR 40+198 au PR 40+398

-D63B du PR 2+358 au PR 2+558

du mardi 10 juin 2025 au vendredi 04 juillet 2025, à l'occasion de travaux de réfection des enrobés, sur le

territoire des communes de PALLUAU-SUR-INDRE et SAINT-GENOU.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière

en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 6 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

 

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Palluau-sur-Indre en date du 13/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Genou en date du 13/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Clion-sur-Indre en date du 13/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire d'Arpheuilles en date du 13/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Sainte-Gemme en date du 14/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 10/04/2025, par la société SETEC demeurant "RUE LA FAYETTE" - 36130 DIORS,
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Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur les routes

départementales : 

-D943 du PR 78+280 au PR 82+590

-D15 du PR 40+198 au PR 40+398

-D63B du PR 2+358 au PR 2+558

du mardi 10 juin 2025 au vendredi 04 juillet 2025, à l'occasion de travaux de réfection des enrobés,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du mardi 10 juin 2025 au vendredi 04 juillet 2025, à l'occasion de travaux de réfection des enrobés, réalisés par

l’entreprise SETEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée de la façon suivante :

 

-par alternat feux tricolores KR11 ou par alternat manuel par piquets K10 sur la D943 du PR 78+280 au PR

82+590, hors agglomération, sur le territoire des communes de PALLUAU-SUR-INDRE et SAINT-GENOU.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

 

-par interdiction de circuler à tout véhicule (sauf les transports scolaires) sur la D15 du PR 40+198 au PR

40+398, hors agglomération, sur le territoire de la commune de PALLUAU-SUR-INDRE.

 

-par interdiction de circuler à tout véhicule (sauf les transports scolaires, riverains et véhicules du service public)

sur la D63B du PR 2+358 au PR 2+558, hors agglomération sur le territoire de la commune de SAINT-GENOU.

 

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise SETEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

 

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout

déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de

l'entreprise.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée
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Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

M.PAPUCHON CHRISTOPHE - SETEC CENTRE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de PALLUAU-SUR-INDRE,

Au maire de la commune de SAINT-GENOU,

Au maire de la commune de CLION-SUR-INDRE,

Au maire de la commune d'ARPHEUILLES,

Au maire de la commune de SAINTE-GEMME,

Unité Territoriale de LE BLANC,

La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_589

 

Portant réglementation de la circulation sur la D28 du PR 23+963 au PR 24+400, du lundi 02 juin 2025 au

mercredi 02 juillet 2025, à l'occasion de travaux de plantation d'un poteau, sur le territoire de la commune

d'ARGY.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire d'Argy,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 07/05/2025, par la société CIRCET demeurant "22 RUE DU COLOMBIER" - 37700

SAINT-PIERRE-DES-CORPS,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D28 du

PR 23+963 au PR 24+400, du lundi 02 juin 2025 au mercredi 02 juillet 2025, à l'occasion de travaux de plantation

d'un poteau,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au mercredi 02 juillet 2025, sur la D28 du PR 23+963 au PR 24+400, hors agglomération,

sur le territoire de la commune d'ARGY, à l'occasion de travaux de plantation d'un poteau , réalisés par

l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par sens prioritaire par

panneaux B15 et C18 ou par un alternat manuel par piquets K10.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise CIRCET et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Mme. DESNOES SARAH - CIRCET,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune d'ARGY,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

D28 du PR 23+963 au PR 24+400D28 du PR 23+963 au PR 24+400D28 du PR 23+963 au PR 24+400D28 du PR 23+963 au PR 24+400D28 du PR 23+963 au PR 24+400

100 m100 m
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

473

https://leafletjs.com/
http://www.openstreetmap.org/copyright/


Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

1 / 3

 

ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_590

 

Portant réglementation de la circulation sur la D76 du PR 1+162 au PR 1+841, du lundi 02 juin 2025 au

vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de travaux d'application de la couche de roulement, sur le territoire de la

commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière

en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

 

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2025,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Buzançais en date du 21/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Villedieu-sur-Indre en date du 21/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Lactencin en date du 22/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 14/05/2025, par la société EUROVIA CENTRE LOIRE demeurant "LD LA CROIX

ROUGE" - 36330 LE POINCONNET,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D76 du

PR 1+162 au PR 1+841, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de travaux d'application de

la couche de roulement,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,
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ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 13 juin 2025, sur la D76 du PR 1+162 au PR 1+841, hors agglomération, sur le

territoire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE, à l'occasion de travaux de application de couche de

roulement, réalisés par l’entreprise EUROVIA CENTRE LOIRE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera

réglementée par une interdiction à tous les véhicules.

 

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise EUROVIA CENTRE LOIRE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

M.COLEMAN THOMAS - EUROVIA CENTRE LOIRE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE,

Au maire de la commune de BUZANÇAIS,

Au maire de la commune de SAINT-LACTENCIN,

La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 
 
 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D76

Via: Route d'Argy, Route de Villedieu, D 64, Avenue du 11 Novembre, Route de Châteauroux, D 943, Route
de Chezelles, Route d'Argy
20.9 km, 25 min
Se diriger vers le nord-ouest sur la route d’Argy (D 76) - 2.5 km
Continuer tout droit sur la route de Villedieu (D 76) - 2 km
Tourner à gauche sur la rue du Bas Bourg (D 64) - 30 m
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur la rue du Bas Bourg (D 64) - 4.5 km
Tourner à gauche sur D 926 - 1 km
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur l’avenue du 11 Novembre (D 926) - 1.5 m
Tourner à gauche sur la route de Châteauroux (D 138) - 2 km
Prendre le rond-point, puis la seconde sortie sur D 943 - 60 m
Sortir du rond-point sur D 943 - 8 km
Tourner à gauche sur la route de Chezelles (D 27) - 15 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur la route de Chezelles (D 27) - 8 m
Tenir la gauche sur la route d’Argy (D 76) - 1 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D76 du PR 1+162 au PR 1+841D76 du PR 1+162 au PR 1+841D76 du PR 1+162 au PR 1+841D76 du PR 1+162 au PR 1+841D76 du PR 1+162 au PR 1+841

Déviation : D76Déviation : D76Déviation : D76Déviation : D76Déviation : D76

2 km2 km
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_592

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D15E du PR 0+900 au PR 2+500, du lundi 02 juin 2025 au

vendredi 13 juin 2025, à l'occasion d'un broyage de bois, sur le territoire de la commune de PALLUAU-

SUR-INDRE.

 
Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Palluau-sur-Indre en date du 20/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Villegouin,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Buzançais en date du 21/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Genou en date du 20/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu l'avis favorable de l'UT VATAN en date du 22/05/2025,

Vu la demande présentée le 13/05/2025, par la société EURL BEST demeurant "2 Forêt de Pressigny" - 37350 LE

GRAND PRESSIGNY,

 
Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D15E du

PR 0+900 au PR 2+500, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion d'un broyage de bois,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

 
ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 13 juin 2025, sur la D15E du PR 0+900 au PR 2+500, hors agglomération, sur

le territoire de la commune de PALLUAU-SUR-INDRE, à l'occasion d'un broyage de bois, réalisé par

l’entreprise EURL BEST et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les

véhicules (sauf transports scolaires).
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Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise EURL BEST et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 
La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par EURL BEST.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

M. De La Féronnière JACQUES - EURL BEST,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de PALLUAU-SUR-INDRE,

Au maire de la commune de VILLEGOUIN,

Au maire de la commune de BUZANÇAIS,

Au maire de la commune de SAINT-GENOU,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 
 

 #signature1#

 
Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D15E

Via: D 15e, D 64, D 63, Rue de l'Égalité, Rue Grande, Rue d'Estrées, Rue de Touraine, Rue de la Gare, D
63a, Rue de Verdun
11.8 km, 14 min
Se diriger vers l’est sur D 15e - 2.5 km
Tourner à droite sur D 64 - 900 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur D 64 - 5.5 m
Tourner à droite sur D 63 - 4 km
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur la rue d’Estrées (D 63) - 150 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le nord sur la rue d’Estrées (D 63) - 15 m
Tourner à gauche sur la rue de Touraine (D 63) - 250 m
Continuer légèrement à droite sur la rue de la Folie (D 63) - 200 m
Continuer tout droit sur la rue de la Gare (D 63a) - 400 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur la rue de la Gare (D 63a) - 150 m
Tourner légèrement à gauche sur l’avenue des Platanes (D 63a) - 1 km
Tourner à droite sur D 15 - 1 km
Tourner à droite sur la rue des Prunus (D 15e) - 900 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D15E du PR 0+900 au PR 2+500D15E du PR 0+900 au PR 2+500D15E du PR 0+900 au PR 2+500D15E du PR 0+900 au PR 2+500D15E du PR 0+900 au PR 2+500

Déviation : D15EDéviation : D15EDéviation : D15EDéviation : D15EDéviation : D15E

1 km1 km
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_595

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D36 du PR 41+716 au PR 42+677 et la D91A du PR 3+489 au

PR 4+387, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 18 juillet 2025, à l'occasion de travaux de terrassement pour le

compte d'ENEDIS, sur le territoire de la commune de SAINT-PLANTAIRE.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Plantaire en date du 20/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Vu la demande présentée le 15/05/2025, par l'entreprise INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE demeurant

"RUE BOSSUET" - 18390 SAINT-GERMAIN-DU-PUY,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D36 du

PR 41+716 au PR 42+677 et la D91A du PR 3+489 au PR 4+387, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 18 juillet

2025, à l'occasion de travaux de terrassement pour le compte d'ENEDIS,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 18 juillet 2025, sur la D36 du PR 41+716 au PR 42+677 et la D91A du PR

3+489 au PR 4+387, hors agglomération, sur le territoire de la commune de SAINT-PLANTAIRE, à l'occasion de

travaux de terrassement pour le compte d'ENEDIS, réalisés par l’entreprise INEO RESEAUX CENTRE

ATLANTIQUE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur ces RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

480



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

2 / 3

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Pour la D36, l'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports

exceptionnels. Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la

charge de l'entreprise.

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

L'entreprise INEO RESEAUX CENTRE ATLANTIQUE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de SAINT-PLANTAIRE,

Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_602

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D920 du PR 59+800 au PR 60+200, du lundi 02 juin 2025 au

vendredi 01 août 2025, à l'occasion de travaux de génie civil pour déploiement de la fibre optique, sur le

territoire de la commune de TENDU.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Tendu en date du 20/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

 

Vu  la  demande  présentée  le  16/05/2025,  par  l'entreprise  AXIONE   demeurant  "39  Avenue  Jean  Jaurès" -

18100 VIERZON,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D920 du

PR 59+800 au PR 60+200, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 01 août 2025, à l'occasion de travaux de génie civil

pour déploiement de la fibre optique,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 01 août 2025, sur la D920 du PR 59+800 au PR 60+200, hors agglomération,

sur le territoire de la commune de TENDU, à l'occasion de travaux de génie civil pour déploiement de la fibre

optique, réalisés par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat

par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10 ou par un alternat par sens prioritaire par

panneaux B15 et C18.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise AXIONE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout

déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de

l'entreprise.

 

Article 3 :

La route départementale n° 920 servant d'itinéraire de délestage à l'autoroute A20, les travaux pourront être arrêtés

à tout moment en cas d'événement sur l'autoroute nécessitant de transférer son trafic sur la route départementale 

n° 920.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Mme MAYSTRE Ludivine - AXIONE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Au maire de la commune de TENDU,

Unité Territoriale de LE BLANC,

DIRCO,

RIP - Florian DUBREUIL,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports, 

 #signature1#

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr
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Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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INDRE

ARRÊTÉ  AC 2025 DR 608

Portant réglementation de la circulation sur la D40D du PR 0+000 au PR 0+500, la D40 du PR 41+900 au
PR 42+700 et la D40A du PR 0+000 au PR 0+600, du mardi 03 juin 2025 au samedi 02 août 2025, à
l'occasion de travaux d'enfouissement de câbles HTA et BT ENEDIS, sur le territoire des communes de
CUZION et SAINT-PLANTAIRE.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de CUZION,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté intermmistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté intemiinistériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de
signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Plantaire en date du 20/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

Vu la demande présentée le 19/05/2025 par l'entreprise LABRUX demeurant "RUE DE LA BARRIERE DU
TRONE" - 36300 LE BLANC,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D40D du
PR 0+000 au PR 0+500, la D40 du PR 41+900 au PR 42+700 et la D40A du PR 0+000 au PR 0+600, du mardi 03
juin 2025 au samedi 02 août 2025, à l'occasion de travaux d'enfouissement de câbles HTA et BT ENEDIS,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

ARRÊTENT

Article l :

Du mardi 03 juin 2025 au samedi 02 août 2025, sur la D40D du PR 0+000 au PR 0+500, la D40 du PR 41+900 au
PR 42+700 et la D40A du PR 0+000 au PR 0+600, en et hors agglomération, sur le territoire des communes de
CUZION et SAINT-PLANTAIRE, à l'occasion de travaux d'enfouissement de câbles HTA et BT ENEDIS,

réalisés par l'entreprise LABRUX et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat manuel
par piquets K10 ou par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d'une intervention ponctuelle sur ces RD.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h (hors
agglomération) et à 30 km/h. (en agglomération).

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l'enta-eprise LABRUX et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
L'entreprise LABRUX,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
Secrétariat des assemblées,
Au maire de la commune de CUZION,
Au maire de la commune de SAINT-PLANTAIRE,
Unité Territoriale de LA CHATRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU -216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Départemant de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.indre.fr

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale de La Châtre,
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Pour le Président du Conseil dépanemental et par délégatiou,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,

du Patrimoine et l'Educariou,
Le Chef de l'Uuité Temtorial e La Châto-e,
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_610

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D54 du PR 9+100 au PR 9+399 et la D26 du PR 10+200 au

PR 10+800, du lundi 02 juin 2025 au mercredi 02 juillet 2025, à l'occasion de travaux de création d'un génie

civil avec tranchée technique pour le passage de la fibre, sur le territoire de la commune de SAINTE-

SÉVÈRE-SUR-INDRE.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Sainte-Sévère-sur-Indre en date du 22/05/2025,

 

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre),

 

Vu la demande présentée le 16/05/2025 par l'entreprise TERRASSEMENT CONCEPT demeurant 8 rue du lavoir,

37330 BRAYE-SUR-MAULNE,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D54 du

PR 9+100 au PR 9+399 et la D26 du PR 10+200 au PR 10+800, du lundi 02 juin 2025 au mercredi 02 juillet 2025,

à l'occasion de travaux de création d'un génie civil avec tranchée technique pour le passage de la fibre,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHATRE,

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au mercredi 02 juillet 2025, sur la D54 du PR 9+100 au PR 9+399 et la D26 du PR 10+200

au PR 10+800, hors agglomération, sur le territoire de la commune de SAINTE-SÉVÈRE-SUR-INDRE, à

l'occasion de travaux de création d'un génie civil avec tranchée technique pour le passage de la fibre, réalisés par

l’entreprise TERRASSEMENT CONCEPT et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat

par feux tricolores KR11 ou par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise TERRASSEMENT CONCEPT et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

L'entreprise TERRASSEMENT CONCEPT,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de SAINTE-SÉVÈRE-SUR-INDRE,

Le RIP 36,

Unité Territoriale de LA CHATRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_612

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D19 du PR 50+280 au PR 51+235, du lundi 02 juin 2025 au

lundi 23 juin 2025, à l'occasion de travaux de confection d'une poutre de rive, sur le territoire des

communes de FOUGEROLLES et SAINT-DENIS-DE-JOUHET.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Fougerolles,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Denis-de-Jouhet en date du 22/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

22/05/2025,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D19 du

PR 50+280 au PR 51+235, du lundi 02 juin 2025 au lundi 23 juin 2025, à l'occasion de travaux de confection

d'une poutre de rive,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au lundi 23 juin 2025, sur la D19 du PR 50+280 au PR 51+235, hors agglomération, sur le

territoire des communes de FOUGEROLLES et SAINT-DENIS-DE-JOUHET, à l'occasion de travaux de

confection d'une poutre de rive, réalisés par les services du Département, la circulation sera réglementée par un

alternat par feux tricolores KR11.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par les services du Département, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de FOUGEROLLES,

Au maire de la commune de SAINT-DENIS-DE-JOUHET,

Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_622

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D76 du PR 6+701 au PR 8+656, du lundi 02 juin 2025 au

vendredi 11 juillet 2025, à l'occasion de travaux de dérasement et de calage des accotements, sur le territoire

des communes d'ARGY et SAINT-LACTENCIN.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire d'Argy,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Lactencin en date du 22/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Buzançais en date du 22/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 21/05/2025 par les services du Département,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D76 du

PR 6+701 au PR 8+656, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 11 juillet 2025, à l'occasion de travaux de dérasement

et de calage des accotements,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 11 juillet 2025, sur la D76 du PR 6+701 au PR 8+656, hors agglomération, sur

le territoire des communes d'ARGY et SAINT-LACTENCIN, à l'occasion de travaux de dérasement et de calage

des accotements, réalisés par les services du Département, la circulation sera réglementée par une interdiction à

tous les véhicules (sauf transports scolaires).
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Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par les services du Département, chargés des travaux.

 

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune d'ARGY,

Au maire de la commune de SAINT-LACTENCIN,

Au maire de la commune de BUZANÇAIS,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D76

Via: D 926, D 64, Rue du Bas Bourg, Rue du Stade
8.8 km, 9 min
Se diriger vers le sud sur D 76 - 5.5 m
Tourner à droite sur D 926 - 4 km
Tourner à gauche sur D 64 - 15 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers l’est sur D 64 - 4.5 km
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers l’est sur la rue du Bas Bourg (D 64) - 4 m
Tourner à gauche sur la rue du Stade (D 76) - 350 m
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D76 du PR 6+701 au PR 8+656D76 du PR 6+701 au PR 8+656D76 du PR 6+701 au PR 8+656D76 du PR 6+701 au PR 8+656D76 du PR 6+701 au PR 8+656

Déviation : D76Déviation : D76Déviation : D76Déviation : D76Déviation : D76

1 km1 km
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ARRÊTÉ  AC 2025 DR 613

Portant réglementation de la circulation sur la D54 du PR 53+818 au PR 55+139, du mercredi 04 juin 2025
au jeudi 31 juillet 2025, à l'occasion de travaux de mise à la cote de tampons d'assainissements, sur le
territoire de la commune de LE MENOUX.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de LE MENOVX,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instmction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de
signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre (La Châtre) en date du
21/05/2025,

Vu la demande présentée le 20/05/2025 par VEOLIA EAU demeurant Allée Georges Charpak, 18100 VIERZON,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D54 du
PR 53+818 au PR 55+139, du mercredi 04 juin 2025 au jeudi 31 juillet 2025, à l'occasion de travaux de mise à la
cote de tampons d'assainissements,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

ARRÊTENT
Article l :
Du mercredi 04 juin 2025 au jeudi 31 juillet 2025, sur la D54 du PR 53+818 au PR 55+139, en et hors
agglomération, sur le territoire de la commune de LE MENOUX, à l'occasion de travaux de mise à la cote de
tampons d'assainissements, réalisés par VEOLIA EAU et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par
un alternat manuel par piquets K10 ou par un alternat par sens prioritaire par panneaux Bl5 et C18.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d'une intervention ponctuelle sur cette RD.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 30 km/h en agglomération
et à 50 km/h hors agglomération.

Département de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par VEOLIA EAU et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :

M. le Directeur .Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre,
M.BERNERON Sébastien, VEOLIA EAU - COMPAGNIE GENERALE DES EAUX,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à
Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre (La Châtre),
Au maire de la commune de LE MENOUX,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,
du Patrimoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc,

Loïc LIGNELET

? 8 MAI 2025

fiépartement de Flndr»
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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Le maire de LE MENOUX

Nom, Prénom, Qualité

^^-
^j^daû f^lCoT^ ̂ uu

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre. fr

Délai et voie» de recuun

La présente décition peul faire l'otjel, dms le délai de deux mais à compler de sa nolification, d'un recours gracieux aupres du Président du Conseil dipanemcntal ou d'un rccouTS contentieux devant

le Tribunal Admniistratifde Limoges.

Département de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre.fr - Site Internet : www.Indre.fr
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_619

 

 

 

 

Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2025_DR_339 du 25/03/2025 concernant la réglementation

de la circulation sur la D15 du PR 10+300 au PR 10+700, du vendredi 06 juin 2025 au vendredi 04 juillet

2025, à l'occasion de travaux sur le réseau électrique, sur le territoire de la commune de VEUIL.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Veuil en date du 22/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du

24/05/2025,

 

Vu la demande présentée le 19/04/2025 par la société CENTRE ELECTRIQUE ENTREPRISE demeurant ZONE

INDUSTRIELLE LES NOYERS, 36150 VATAN,

 

Considérant que les travaux sur le réseau électrique n'ont pas pu se réaliser dans les délais prévus, il est nécessaire

de prolonger le délai de l'arrêté n° AC_2025_DR_339 du 25/03/2025 du vendredi 06 juin 2025 au vendredi 04

juillet 2025,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

L'arrêté n° AC_2025_DR_339 du 25/03/2025 est prolongé du vendredi 06 juin 2025 au vendredi 04 juillet 2025.

Article 2 :

Les autres articles de l'arrêté n° AC_2025_DR_339 du 25/03/2025 restent inchangés.
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Article 3 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),

CENTRE ELECTRIQUE ENTREPRISE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de VEUIL,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_339
 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D15 du PR 10+300 au PR 10+700, du lundi 07 avril 2025 au
jeudi 05 juin 2025, à l'occasion de travaux sur le réseau électrique, sur le territoire de la commune de
VEUIL.
 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,
 
Vu le code de la route,
 
Vu le code de la voirie routière,
 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,
 
Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,
 
Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,
 
Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0047 du 15 janvier 2025 portant
délégation de signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des
Territoires, du Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,
 
Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Veuil en date du 14/03/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du
17/03/2025,
 
Vu la demande présentée le 11/03/2025 par Monsieur Bilal-Ahmet GENC - CENTRE ELECTRIQUE
ENTREPRISE demeurant ZONE INDUSTRIELLE LES NOYERS, 36150 VATAN,
 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D15 du
PR 10+300 au PR 10+700, du lundi 07 avril 2025 au jeudi 05 juin 2025, à l'occasion de travaux sur le réseau
électrique,
 
Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
 

ARRÊTE
 

 

Article 1 :
Du lundi 07 avril 2025 au jeudi 05 juin 2025, sur la D15 du PR 10+300 au PR 10+700, hors agglomération, sur le
territoire de la commune de VEUIL, à l'occasion de travaux sur le réseau électrique, réalisés par l’entreprise
CENTRE ELECTRIQUE ENTREPRISE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat
par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10 ou par un alternat par sens prioritaire par
panneaux B15 et C18.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
 
Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :
La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l’entreprise CENTRE ELECTRIQUE ENTREPRISE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.
 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.
 
La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.
  
Article 3 :
Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.
 
Article 4 :
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée
 
Article 5 :
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Secrétariat des assemblées,
Monsieur Bilal-Ahmet GENC - CENTRE ELECTRIQUE ENTREPRISE,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),
Au maire de la commune de VEUIL,
Unité Territoriale de VATAN,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
 
 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements
Unité Territoriale de VATAN
11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00
DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 
Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ  AC 2025 DR 623

Portant réglementation de la circulation sur la D27 du PR 53+000 au PR 58+168, du jeudi 05 juin 2025 au
vendredi 11 juillet 2025, à l'occasion de travaux de dérasement et de calage d'accotements, sur le territoire
des communes de CHÉZELLES et VU.LEDIEU-SUR-ENDRE.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de VILLEDIEU SUR INDRE,

Le maire de CHÉZELLES,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté mtennmistériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instmction
intemiinistérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 févher 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de Ï'Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de
signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjomt des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant deson autorité,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 21/05/2025 par les services du Département,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D27 du
PR 53+000 au PR 58+168, du jeudi 05 juin 2025 au vendredi 11 juillet 2025, à l'occasion de travaux de
dérasement et de calage d'accotements,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

ARRÊTENT
Article l :
Du jeudi 05 juin 2025 au vendredi 11 juillet 2025, sur la D27 du PR 53+000 au PR 58+168, en et hors
agglomération, sur le territoire des communes de CHEZELLES et VILLEDIEV-SUR-INDRE, à l'occasion de
travaux de dérasement et de calage d'accotements, réalisés par les services duDépartement, la circulation sera
réglementée par un alternat par feuxtricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront
momentanément être stoppés le temps d'une intervention ponctuelle sur cette KD.

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h (hors
agglomération) et 30 km/h (en agglomération).
Département de rindre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex 1/4
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, enù-etenue et déposée
par les services du Département, chargés des travaux.

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),
les 2 alternats seront manuels.

La durée de l'allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées confonnément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes adminisfa-atifs et afiTiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement degendamierie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de CHÊZELLES,
Au maire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE,
Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,
du Patrimoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale d Blanc

Loïc LIGNELET

2 8 MAI 2025

Département de rindre
Hôtel du Département
Place de la victoire el des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
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Le maire de VILLEDIEU SUR INDRE

Nom, Prénom, Qualité
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Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC
2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02. 54. 48.99.90

DOARTPE-UTLEBLANC@indre. fr
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_624

 

 

 

Portant prolongation de délai de l'arrêté n° AC_2025_DR_353 du 27 mars 2025 concernant la

réglementation de la circulation sur les routes départementales suivantes :

- D44 du PR 18+054 au PR 22+967

- D3 du PR 26+500 au PR 32+870

- D98 du PR 6+800 au PR 8+245

- D927 du PR 63+700 au PR 65+730

- D32 du PR 24+950 au PR 25+720

du vendredi 06 juin 2025 au mardi 05 août 2025, à l'occasion de travaux d'élagage pour le compte

d'ENEDIS, sur le territoire des communes de CIRON, OULCHES et RUFFEC.

 

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M. le Maire de Ciron en date du 22/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Maire de Oulches,

Vu l'avis favorable de Mme le Maire de Ruffec en date du 22/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu   la   demande   présentée le   21/05/2025  par  l'entreprise  BURGUN  demeurant  77  Rue  de  Beaufort, 

87400 SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT,

 

Considérant que les travaux d'élagage pour le compte d'ENEDIS n'ont pas pu se réaliser dans les délais prévus, il

est nécessaire de prolonger le délai de l'arrêté n° AC_2025_DR_353 du 27 mars 2025, du vendredi 06 juin 2025 au

mardi 05 août 2025, 

 

 Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

 

 

 

 

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

522



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

2 / 3

ARRÊTE

 

Article 1 :

L'arrêté n° AC_2025_DR_353 du 27 mars 2025 est prolongé du vendredi 06 juin 2025 au mardi 05 août 2025.

Article 2 :

Les autres articles de l'arrêté n° AC_2025_DR_353 du 27 mars 2025 restent inchangés.

 

Article 3 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

M.POISSON Emmanuel, BURGUN ENTREPRISE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de CIRON,

Au maire de la commune de OULCHES,

Au maire de la commune de RUFFEC,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_631

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D73 du PR 18+200 au PR 18+900, du jeudi 05 juin 2025 au

jeudi 12 juin 2025, à l'occasion de travaux de branchements EU et AEP, sur le territoire de la commune de

LE MAGNY.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Le Magny en date du 26/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

27/05/2025,

Vu la demande présentée le 21/05/2025, par l'entreprise SEGEC demeurant "70 avenue Aristide Briand" - 36400

LA CHÂTRE,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D73 du

PR 18+200 au PR 18+900, du jeudi 05 juin 2025 au jeudi 12 juin 2025, à l'occasion de travaux de branchements

EU et AEP,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

Du jeudi 05 juin 2025 au jeudi 12 juin 2025, sur la D73 du PR 18+200 au PR 18+900, hors agglomération, sur le

territoire de la commune de LE MAGNY, à l'occasion de travaux de branchements EU et AEP, réalisés par

l’entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par sens prioritaire par

panneaux B15 et C18. 

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

L'entreprise SEGEC,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de LE MAGNY,

Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_632

 

 

 

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D14 du PR 5+900 au PR 6+100 et du PR 13+000 au PR

13+200, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux de réalisation de boucles de

comptage, sur le territoire des communes de BOMMIERS, SAINT-AOÛT et SASSIERGES-SAINT-

GERMAIN.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Bommiers en date du 23/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Saint-Août,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Sassierges-Saint-Germain,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

23/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du

23/05/2025,

Vu la demande présentée le 23/05/2025, par la société STERELA demeurant "5 IMPASSE PEDENEAU" - 31860

PINS-JUSTARET,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D14 du

PR 5+900 au PR 6+100 et du PR 13+000 au PR 13+200, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 27 juin 2025, à

l'occasion de travaux de réalisation de boucles de comptage,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,
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ARRÊTE

 

 

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 27 juin 2025, sur la D14 du PR 5+900 au PR 6+100 et du PR 13+000 au PR

13+200, hors agglomération, sur le territoire des communes de BOMMIERS, SAINT-AOÛT et SASSIERGES-

SAINT-GERMAIN, à l'occasion de travaux de réalisation de boucles de comptage, réalisés par l’entreprise

STERELA et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou par

un alternat manuel par piquets K10.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise STERELA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun et La Châtre),

Mme Lucie WETZEL, STERELA,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de BOMMIERS,

Au maire de la commune de SAINT-AOÛT,

Au maire de la commune de SASSIERGES-SAINT-GERMAIN,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Kéolis - 22 boulevard d'Anvaux - 36000 CHÂTEAUROUX,

Châteauroux Métropole - Hôtel de Ville - CS 80509-36012 CHÂTEAUROUX cedex,

 

 #signature1#
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Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_635

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D27 du PR 80+667 au PR 81+167, du jeudi 05 juin 2025 au

dimanche 06 juillet 2025, à l'occasion de travaux de raccordement d'un producteur photovoltaïque, sur le

territoire de la commune de MÉNÉTRÉOLS-SOUS-VATAN.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Ménétréols-sous-Vatan,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun) en date du

24/05/2025,

Vu la demande présentée le 22/05/2025, par la société SEGEC demeurant "70 avenue Aristide Briand" - 36400 LA

CHÂTRE,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D27 du

PR 80+667 au PR 81+167, du jeudi 05 juin 2025 au dimanche 06 juillet 2025, à l'occasion de travaux de

raccordement d'un producteur photovoltaïque,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du jeudi 05 juin 2025 au dimanche 06 juillet 2025, sur la D27 du PR 80+667 au PR 81+167, hors agglomération,

sur le territoire de la commune de MÉNÉTRÉOLS-SOUS-VATAN, à l'occasion de travaux de raccordement d'un

producteur photovoltaïque, réalisés par l’entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée

par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),

Mme Morgane GRANGER, SEGEC,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de MÉNÉTRÉOLS-SOUS-VATAN,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_637

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D64 du PR 14+000 au PR 15+200 et la D27 du PR 59+400 au

PR 60+400, du lundi 02 juin 2025 au lundi 16 juin 2025, à l'occasion de travaux d'éclairage public, sur le

territoire des communes de CHÉZELLES, VILLEGONGIS et VINEUIL.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Chézelles,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Villegongis,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Vineuil en date du 26/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu l'avis favorable de l'UT VATAN en date du 26/05/2025,

 Vu la demande présentée le 19/05/2025, par la société SOBECA demeurant "363 RUE LOUIS MALBETE" -

36130 DÉOLS,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur  la D64 du

PR 14+000 au PR 15+200 et la D27 du PR 59+400 au PR 60+400, du lundi 02 juin 2025 au lundi 16 juin 2025, à

l'occasion de travaux de éclairage public,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au lundi 16 juin 2025, sur la D64 du PR 14+000 au PR 15+200 et la D27 du PR 59+400 au

PR 60+400, hors agglomération, sur le territoire des communes de CHÉZELLES, VILLEGONGIS et

VINEUIL, à l'occasion de travaux de éclairage public, réalisés par l’entreprise SOBECA et/ou ses sous-traitants,

la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.
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Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur les RD concernées par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur ces RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise SOBECA et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

Mme. Petit CLEMENCE - SOBECA,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de CHÉZELLES,

Au maire de la commune de VILLEGONGIS,

Au maire de la commune de VINEUIL,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant
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le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_638

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D76 du PR 1+260 au PR 2+060, du vendredi 06 juin 2025 au

lundi 30 juin 2025,  à l'occasion de travaux pour la déviation de Villedieu-Sur-Indre, sur le territoire de la

commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Villedieu-sur-Indre en date du 26/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 22/05/2025, par la société TERELIAN demeurant "2 RUE YVES CONSTANTIN" -

49330 LES HAUTS-D'ANJOU,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D76 du

PR 1+260 au PR 2+060, du vendredi 06 juin 2025 au lundi 30 juin 2025, à l'occasion de travaux pour la déviation

de Villedieu-Sur-Indre,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du vendredi 06 juin 2025 au lundi 30 juin 2025, sur la D76 du PR 1+260 au PR 2+060, hors agglomération, sur le

territoire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE, à l'occasion de travaux pour la déviation de Villedieu-

Sur-Indre, réalisés par l’entreprise TERELIAN et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un

alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise TERELIAN et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

M.Deschamps AXEL - TERELIAN,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Au maire de la commune de VILLEDIEU-SUR-INDRE,

Unité Territoriale de LE BLANC,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

540



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

3 / 3

ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_651

 
 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D66 du PR 1+575 au PR 1+915, du lundi 02 juin 2025 au

lundi 30 juin 2025, à l'occasion de travaux de broyage forestier, sur le territoire de la commune de

BOUGES-LE-CHÂTEAU.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Bouges-le-Château,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Liniez en date du 28/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Bretagne en date du 27/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),

Vu la demande présentée le 26/05/2025 par la société 2B ENERGIE demeurant 12 RUE DU PONT DE

L'ARCHE, 37550 SAINT-AVERTIN,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D66 du

PR 1+575 au PR 1+915, du lundi 02 juin 2025 au lundi 30 juin 2025, à l'occasion de travaux de broyage forestier,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

 
ARRÊTE

 

Article 1 :

Du lundi 02 juin 2025 au lundi 30 juin 2025, sur la D66 du PR 1+575 au PR 1+915, hors agglomération, sur le

territoire de la commune de BOUGES-LE-CHÂTEAU, à l'occasion de travaux de broyage forestier, réalisés par

l’entreprise 2B ENERGIE et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les

véhicules.

 
La durée d'intervention est estimée à une semaine sur la période.
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Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,

entretenue et déposée par l’entreprise 2B ENERGIE et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

Article 4 :

L'entreprise devra remettre en état le domaine public à la fin de son intervention journalière.

Article 5 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 6 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 7 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Issoudun),

L'entreprise 2B ENERGIE,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de BOUGES-LE-CHÂTEAU,

Au maire de la commune de LINIEZ,

Au maire de la commune de BRETAGNE,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation VL / PL

Via: Départementale 66, D 66, D 926, Route de Vatan, D 37, Route de Bretagne, Route de Levroux, Route
de Liniez
16.9 km, 24 min
Se diriger vers le nord sur C 5 - 7 m
Tourner à droite sur Départementale 66 (D 66) - 5 km
Se diriger vers l’ouest sur la route de Levroux (D 926) - 6 km
Tourner à droite sur la rue Gilbert Batailler (D 37) - 100 m
Se diriger vers le nord-ouest sur la rue Gilbert Batailler (D 37) - 200 m
Continuer tout droit sur la route de Bouges-le-Château (D 37) - 4 km
Se diriger vers le nord-est sur la route de Levroux (D 2) - 450 m
Se diriger vers le nord sur la route de Levroux (D 2) - 2.5 m
Tourner à droite sur la route de Liniez (D 66) - 1.5 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

D66 du PR 1+575 au PR 1+915D66 du PR 1+575 au PR 1+915D66 du PR 1+575 au PR 1+915D66 du PR 1+575 au PR 1+915D66 du PR 1+575 au PR 1+915

Déviation : VL / PLDéviation : VL / PLDéviation : VL / PLDéviation : VL / PLDéviation : VL / PL

2 km2 km
Leaflet| Data © OpenStreetMap contributors
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Direction des Routes
UT Vatan

Travaux RD 66  2B ENERGIE

Plan de déviation VL / PL

© OSM, Département de l’Indre

N

Légende

 

Route barrée Déviation VL / PL  deux sens

D2

D66

D926
D37

D66 PR 6+729
D31 PR 33+198

D926 PR 7+191
D31 PR 33+227

D926 PR 13+056
D37 PR 25+273

D2 PR 7+873
D37 PR 21+105

D2 PR 8+307
D66 PR 0+000

D31D66 PR 1+575
 PR 1+915
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Direction des Routes
UT Vatan

Travaux RD 66  2B ENERGIE

Plan de déviation VL / PL

© OSM, Département de l’Indre
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Route barrée Déviation VL / PL  deux sens

D2

D66

D926
D37

D66 PR 6+729
D31 PR 33+198

D926 PR 7+191
D31 PR 33+227

D926 PR 13+056
D37 PR 25+273

D2 PR 7+873
D37 PR 21+105

D2 PR 8+307
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D31D66 PR 1+575
 PR 1+915
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ARRÊTÉN°AC 2025 DR 596

Portant prolongation de délai de l'arrêté n°AC_2025_DR_361 du 01/04/2025 concernant la réglementation
de la circulation sur diverses routes départementale, du mardi 10 juin 2025 au mardi 05 août 2025, à
l'occasion de travaux d'élagage pour le compte d'ENEDIS, sur le territoire des communes de BÉLÂBRE,
LIGNAC etCHALAIS.

Le Président du ConseU départemental de l'Indre,

Le maire de BÉLÂBRE,

Le maire de CHALAIS,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté mtenninistériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et de autoroutes,

Vu l'arrêté intenninistériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'instmction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de vome départementale,

Vu l'airêté du Président du Conseil départemental de l'Inà-e n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de
signahire à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l'Education et aux agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis favorable de M. /Mme le Maire de Lignac en date du 23/05/2025;

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 21/05/2025 par la société BURGUN ENTREPRISE demeurant 77 me de Beaufort
87400 SAINT-LEONARD-DE-NOBLAT,

Considérant que les travaux d'élagage pour le compte d'ENEDIS, n'ont pas pu se réaliser dans les délais prévus, il
est nécessaire de prolonger le délai de l'airêté n° AC_2025_DR_361 du 01/04/2025 du mardi 10 juin* 2025 au
mardi 05 août 2025,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

ARRÊTENT
Article l :

L'airêté n° AC_2025_DR_361 du 01/04/2025 est prolongé du mardi 10 juin 2025 au mardi 05 août 2025.

Article 2 :

Les autres articles de l'arrêté n° AC_2025_DR_361 du 01/04/2025 restent inchangés.

Département de rindre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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Article 3 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
Mme/M. POISSON EMMANUEL, BURGUN ENTREPRISE,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exéçution du présent arrêté dont copie est adressée à :
Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Iadre (Le Blanc),
Au maire de la commune de BÉLÂBRE,
Au maire de la commune de CHALAIS,
Au maire de la commune de LIGNAC,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MÔNTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATÈAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

^L 3 0 MAI 283S
Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,
du Pafaimoine et de l'Education,
Le Chef de ITJnité Territoriale du Blanc,

Loïc LIGNELET

Le maire de BÉLÀBR£.

Nom. Prénom, Qualité

{oe.ttf

L-.

1-e maire de CHAI.A1S,
Nom, Prénom. Qualité

^ ^es^. zoy
^^ ^^

f
^OEC.c\

Renseignements

Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02.54.48.99.90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre. fr

Délai et votes de reconra

La présente décision peut faire l-objct, d.m le délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recoms gracieux auprès du Prfsident du Conseil départniicnlal ou d-un rccoun conlentieux devant
le Tribunal Administratif de Limoees.
Département de rind
Hôtel du Département
Place de la victoire el des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@lindre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ  AC 2025 DR 599

Portant réglementation de la circulation sur la D44D du PR 0+000 au PR 2+000, du lundi 16 juin 2025 au
vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'cnduits superïïciels, sur le territoire de la commune de
CHALAIS.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de CHALAIS,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté inteiministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté mterministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'mstmction
intemiinistérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de
signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu la demande présentée le 28/04/2025 parles services du Département de l'Indre,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la la D44D
du PR 0+000 au PR 2+000, du lundi 16 juin 2025 au vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'enduits
superficiels,

î

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

ARRÊTENT

Article l :

Du lundi 16 juin 2025 au vendredi 25 juillet 2025, à l'occasion de travaux d'enduits superficiels, réalisés par les
services du Département de l'Indre, la circulation sur la D44D du PR 0+000 au" PR 2+000, en et hors
agglomération, sur le territoire de la commune de CHALAIS, sera réglementée des façons suivantes, selon les
besoins du chantier :

l) par une interdiction de circuler à tout véhicule (sauf aux transports scolaires, aux riverains et aux
véhicules de service public)

2) par une Umitation de vitesse à 50 km/h à compter de l'achèvement des travaux d'enduits et jusqu'à la
réalisation du balayage des rejets de granulats.

Département de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@lindre.fr - Site Internet ; www.indre.fr
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Article!:
Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3:

LeLslgnalÏsationsdechantier et de. déviationnécessaires à l'application du présent arrêtés seront mises en place,
entretenues et déposées par les services du Département de l'Indre, chargés des travaux.

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendamierie de l'Indre,
Sont^charges, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Secrétariat des assemblées,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de là commune de CHALAIS,
Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTORCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

<L 3 0 MAI 202S
Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Temtoires,
du Patrimoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale du lanc,

Loïc LIGNELET

Le maire de CHALAIS

^ ;Q?S^^3
.<--cl<^' J^'^J^

^OEC^

Renseignements

Unité Temtoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02. 54.48. 99. 90
DGARTPE-UTLEBLANC@indre. fi-

Dttal et vofn de nconn

La pré»me décision peut faire l-objet, d.m l. délai d. deux n,oi. à compter de sa nolificafcn, d'un recours e^rieu, auprès <fa Frisidert du Con»! dépan^ental ou d'un recoud contentieux devant
le Tribunal Admmislratifde Limoges.

Département de rindre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : con1act@indre.fr'-Site Internet : www.indre.fr
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ANNEXE - LOCALISATION
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Déviation D44D
Via: Rue Désiré Gourdin, D61. D 94, D 44. Route des Vignes, Route de Saint-Michel. D 44
4.4 km, 9 min
Se diriger vers le sud-est sur la rue Désire Gourdin (D 61)- 450 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur D 61 -0 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur D 61-20 m
Tourner à gauche sur D 94-1.5 km
Tourner à gauche sur la route de Saint-Michel (D 44) - 350 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination - 0 m
Se diriger vers le nord surD 44-100 m
Tourner franchement à gauche -150 m
Tourner à droite sur D 44 - 350 m

Tourner à droite sur la route des Vignes (D 94) - 200 m
Tourner à droite - 20 m
Faire demi-tour - 20 m
Tourner à gauche sur D 94 - 200 m
Tourner à gauche sur la route de Saint-Michel (D 44) - 3.5 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur la route de Saint-Michel (D 44) -1 km
Vous êtes arrivé à votre destination - 0 m

Département de Hnd
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@lndre.fr - Site Internet : www.lndre.fr
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ARRÊTÉ  AC 2025 DR 607

Portant réglementation de la circulation sur la D3 du PR 0+000 au PR 6+236, du mardi 10 juin 2025 au
dimanche 10 août 2025, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, sur le territoire des communes de
FONTGOMBAULT, LURAIS et SAUZELLES.

Le Président du ConseU départemental de l'Indre,

Le maire de LURAIS,

Vu le code général des collectivités temtoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'an-êté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté intenninistériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'mstmction
intenninistérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de
signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Pateimoiûe et de l'Education et aiix Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Néons-sur-Creuse en date du 22/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Toumon-Saint-Martin,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Preuilly-la-Ville en date du 22/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Sauzelles en date du 23/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),

Vu l'avis favorable du Département de la VIENNE en date du 22/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de Mairie d'ANGLES-SUR-L'ANGLIN,

Vu la demande présentée le 09/04/2025 par la société COLAS demeurant Les Orangeons, 36330 LE
POINCONNET,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessau-e de réglementer la circulation sur la D3 du PR
0+000 au PR 6+236, du mardi 10 juin 2025 au dimanche 10 août 2025, à l'occasion de travaux de réfection de
vome,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LE BLANC,

Département de Hndro
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : con1act@indre. fr - Site Internet : www. lndre. fr
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ARRÊTENT
Article l :

Du mardi 10 juin 2025 au dimanche 10 août 2025, sur la D3 du PR 0+000 au PR 6+236, en et hors agglomération
sur le territoire de la commune de LURAIS et hors agglomération sur le territoire des communes de
FONTGOMBAULT et SAUZELLES, à l'occasion de travaux de réfection de voirie, réalisés par l'entreprise
COLAS et/ou ses sous-ti-aitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules.

Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée de la façon suivante, selon les besoins du chantier :

D3 barrée du PR 0+000 au PR 1+651 et déviée par :
- D2b du PR 0+1653 au PR 0+000, commune d'Angles-sur-1'Anglin (Dépt. 37)
- D2 du PR 0+000 au PR 0+1396, commune d'Angles-sur-1'Anglin (Dépt. 37)
- D2a du PR 0+000 au PR 0+212, commune d'Angles-sur-1'Anglin (Dépt. 37)
- D89 du PR 10+000 au PR 0+000, communes de Néons-sur-Creuse et Lurais
- D50 du PR 10+651 au PR 14+696, commune de Lurais

D3 barrée du PR 1+651 au PR 3+800 et déviée par :
- D50 du PR 14+696 au PR 10+576, commune de Lurais

- D95 du 9+686 au PR 5+585, communes de Lurais et Fontgombault

D3 barrée du PR 3+800 au PR 6+236 et déviée par :
- D95 du PR 5+585 au PR 9+686, communes de Fontgombault et Lurais
- D50 du PR 10+576 au PR 10+169, communes de Lurais et Toumon-Saint-Martin

- D950 du PR 3+453 au PR 7+661, communes de Toumon-Saint-Martin, Preuilly-la-Ville et Fontgombault
- D43 du PR 7+560 au PR 6+622, commune de Fontgombault et Sauzelles

Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée
par l'entreprise COLAS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Pattimoine et de l'Éducation du Département de
l'Indre,
Le Maire de Lurais,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
M. SOULARD Paul, COLAS,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
Secrétariat des assemblées,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (Le Blanc),
Au maire de la commune de FONTGOMBAULT,
Au maire de la commune de LURAIS,
Au maire de la commune de SAUZELLES,
Au maire de la commune de NÉONS-SUR-CREUSE,
Au maire de la commune de TOURNON-SAINT-MARTDsI,

^^yg^, ^ommune de PREUILLY-LA-VILLE,
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex 2/3
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Unité Territoriale de LE BLANC,
Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,
Le Département de la VIENNE,
Marne d'ANGLES-SUR-L'ANGLIN,

^t. 3 0 MAt 282,
Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires,
du Pati-imoine et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Territoriale du Blanc,

Loïc LIGNELET

Le maire de LURAIS

Nom, Prénom, Qualité

'5ç\C. ^ùC.T ^^alntt, \^C»A^A

Renseignements
Unité Territoriale de LE BLANC

2 ter route de la Grand' Borne, 36300 LE BLANC - Tél. 02. 54.48. 99. 90

DGARTPE-UTLEBLANC@indre. ft

Délai et votes de rtcours

La présente décision peut faire l'objct, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d'un recours gracieux auprès du Président du Conseil departcm<;ntal ou d'un recours cuatentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Département de l'Indre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : conlact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_611

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D940 du PR 19+348 au PR 20+362, le samedi 20 septembre

2025 de 7h à 20h, à l'occasion d'une course de solex sur le circuit de CHAVY, sur le territoire de la

commune de MONTGIVRAY.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Montgivray en date du 22/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

23/05/2025,

Vu la demande présentée le 19/05/2025, par l'association TEAM PASSION SOLEX demeurant "15 RUE DES

CANARDS" - 36160 SAINTE-SÉVÈRE-SUR-INDRE,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D940 du

PR 19+348 au PR 20+362, le samedi 20 septembre 2025 de 7h à 20h, à l'occasion d'une course de solex sur le

circuit de CHAVY,

 

Considérant qu'à ce jour, l'organisateur n'a pas fourni l'autorisation idoine de l'autorité compétente portant sur la

manifestation susmentionnée,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

Le samedi 20 septembre 2025 de 7h à 20h, sur la D940 du PR 19+348 au PR 20+362, hors agglomération, sur le

territoire de la commune de MONTGIVRAY, à l'occasion d'une course de solex sur le circuit de CHAVY,

organisée par l’association TEAM PASSION SOLEX, la circulation sera réglementée par une limitation de vitesse

à 70 km/h.
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Article 2 :

La signalisation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par les

organisateurs.

 

La limitation de vitesse et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports

exceptionnels. Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la

charge de l'entreprise.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

L'association TEAM PASSION SOLEX,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Sous préfecture de La Châtre,

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de MONTGIVRAY,

Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_617

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D41 du PR 11+267 au PR 11+413, du lundi 30 juin 2025 au

vendredi 31 octobre 2025, à l'occasion de travaux de réfection d'un ouvrage d'art, sur le territoire de la

commune de SARZAY.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Sarzay,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Nohant-Vic en date du 22/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Montipouret en date du 22/05/2025,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Mers-sur-Indre en date du 23/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

23/05/2025,

Vu la demande présentée le 19/05/2025, par l'entreprise SEGEC demeurant "70 avenue Aristide Briand" - 36400

LA CHÂTRE,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D41 du

PR 11+267 au PR 11+413, du lundi 30 juin 2025 au vendredi 31 octobre 2025, à l'occasion de travaux de réfection

d'un ouvrage d'art,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 30 juin 2025 au vendredi 31 octobre 2025, sur la D41 du PR 11+267 au PR 11+413, hors agglomération,

sur le territoire de la commune de SARZAY, à l'occasion de travaux de réfection d'un ouvrage d'art, réalisés par

l’entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les

véhicules.
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Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise SEGEC et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

L'entreprise SEGEC,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de SARZAY,

Au maire de la commune de NOHANT-VIC,

Au maire de la commune de MONTIPOURET,

Au maire de la commune de MERS-SUR-INDRE,

Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D41

Via: Route de Mers, Route de Nohant, D 51, Route de la Batteuse, Route de La Châtre, D 69, Route de
Saint-Sylvain, Route du Seuil, D 41
17.3 km, 27 min
Se diriger vers le nord-ouest - 20 m
Tourner franchement à gauche sur la route de Mers (D 41) - 1 km
Tourner à gauche sur la route de Nohant (D 51) - 150 m
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le nord-est sur la route de Nohant (D 51) - 3.5 km
Tourner à gauche sur D 49 - 30 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers l’ouest sur D 49 - 5.5 km
Tourner à gauche sur la rue de la Renaissance (D 69) - 100 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest sur la rue de la Renaissance (D 69) - 1.5 km
Tourner à gauche sur la rue du Tivoli (D 38) - 200 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud sur la rue du Tivoli (D 38) - 100 m
Tourner à gauche sur la route du Seuil (D 41) - 4.5 km
Continuer tout droit sur la route de Mers (D 41) - 500 m
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la gauche - 0 m

D41 du PR 11+267 au PR 11+413D41 du PR 11+267 au PR 11+413D41 du PR 11+267 au PR 11+413D41 du PR 11+267 au PR 11+413D41 du PR 11+267 au PR 11+413

Déviation : D41Déviation : D41Déviation : D41Déviation : D41Déviation : D41

1 km1 km
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_618

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D72 du PR 39+269 au PR 40+569, du lundi 30 juin 2025 au

vendredi 29 août 2025, à l'occasion de travaux de mise en place d'un poste PRC-S, sur le territoire de la

commune de SAINT-PLANTAIRE.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Saint-Plantaire en date du 22/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

22/05/2025,

Vu la demande présentée le 20/05/2025, par l'entreprise SPIE CITYNETWORKS demeurant "16 ALL DU

COMMERCE" - 36250 SAINT-MAUR,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D72 du

PR 39+269 au PR 40+569, du lundi 30 juin 2025 au vendredi 29 août 2025, à l'occasion de travaux de mise en

place d'un poste PRC-S,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 30 juin 2025 au vendredi 29 août 2025, sur la D72 du PR 39+269 au PR 40+569, hors agglomération, sur

le territoire de la commune de SAINT-PLANTAIRE, à l'occasion de travaux de mise en place d'un poste PRC-S,

réalisés par l’entreprise SPIE CITYNETWORKS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par un

alternat par feux tricolores KR11.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.
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Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise SPIE CITYNETWORKS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

L'entreprise SPIE CITYNETWORKS,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de SAINT-PLANTAIRE,

Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_620

 
 

Portant réglementation de la circulation sur la D51 du PR 1+090 au PR 1+290, la D51 du PR 1+290 au PR

3+420 et la D51 du PR 3+420 au PR 3+620, du lundi 16 juin 2025 au samedi 16 août 2025, à l'occasion de

travaux de sécurisation du réseau BT, sur le territoire de la commune de NEUVY-SAINT-SÉPULCHRE.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Neuvy-Saint-Sépulchre en date du 22/05/2025,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Fougerolles,

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Tranzault en date du 23/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

23/05/2025,

Vu la demande présentée le 20/05/2025, par l'entreprise SPIE CITYNETWORKS demeurant "16 ALL DU

COMMERCE" - 36250 SAINT-MAUR,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D51 du

PR 1+090 au PR 1+290, la D51 du PR 1+290 au PR 3+420 et la D51 du PR 3+420 au PR 3+620, du lundi 16 juin

2025 au samedi 16 août 2025, à l'occasion de travaux de sécurisation du réseau BT,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du lundi 16 juin 2025 au samedi 16 août 2025, à l'occasion de travaux de sécurisation du réseau BT, réalisés par

l’entreprise SPIE CITYNETWORKS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée de la façon suivante

: - par une interdiction à tous les véhicules, sur la D51 du PR 1+290 au PR 3+420, hors agglomération, sur le

territoire de la commune de NEUVY-SAINT-SÉPULCHRE,

- par une limitation de vitesse à 50 km/h, sur la D51 du PR 3+420 au PR 3+620 et la D51 du PR 1+090 au PR

1+290, hors agglomération, sur le territoire de la commune de NEUVY-SAINT-SÉPULCHRE.
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Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier et de déviation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place,

entretenue et déposée par l’entreprise SPIE CITYNETWORKS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux. 

 

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 5 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 6 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

L'entreprise SPIE CITYNETWORKS,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de NEUVY-SAINT-SÉPULCHRE,

Au maire de la commune de FOUGEROLLES,

Au maire de la commune de TRANZAULT,

Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ANNEXE - LOCALISATION

DÉTAILS DE L'ITINÉRAIRE

Déviation D51

Via: Route de Sarzay, D 19, Route du Chassin, Route des Deux Vallées, D 38, Rue Yves Montand, Route
de Sarzay
12.5 km, 20 min
Se diriger vers le nord-est sur la route de Sarzay (D 51) - 2 km
Tourner à gauche sur D 19 - 35 m
Vous êtes arrivé à votre première destination - 0 m
Se diriger vers le nord sur D 19 - 4 km
Tourner à gauche sur la route des Deux Vallées (D 38) - 70 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest sur la route des Deux Vallées (D 38) - 5 km
Tourner à gauche - 30 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le sud-ouest - 250 m
Tourner à gauche sur la rue Yves Montand (D 51) - 250 m
Continuer tout droit sur la route de Sarzay (D 51) - 900 m
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la droite - 0 m

D51 du PR 3+420 au PR 3+620D51 du PR 3+420 au PR 3+620D51 du PR 3+420 au PR 3+620D51 du PR 3+420 au PR 3+620D51 du PR 3+420 au PR 3+620

D51 du PR 1+290 au PR 3+420D51 du PR 1+290 au PR 3+420D51 du PR 1+290 au PR 3+420D51 du PR 1+290 au PR 3+420D51 du PR 1+290 au PR 3+420

D51 du PR 1+90 au PR 1+290D51 du PR 1+90 au PR 1+290D51 du PR 1+90 au PR 1+290D51 du PR 1+90 au PR 1+290D51 du PR 1+90 au PR 1+290

Déviation : D51Déviation : D51Déviation : D51Déviation : D51Déviation : D51
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_630

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D940 du PR 34+900 au PR 35+520, du mardi 03 juin 2025 au

vendredi 04 juillet 2025, à l'occasion de travaux de raccordement client pour la fibre optique, sur le

territoire de la commune de SAINT-CHRISTOPHE-EN-BOUCHERIE.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Saint-Christophe-en-Boucherie,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

27/05/2025,

Vu la demande présentée le 19/05/2025, par l'entreprise GROUPE ALQUENRY demeurant "45 RUE PIERRE

MARTIN" - 72100 LE MANS,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D940 du

PR 34+900 au PR 35+520, du mardi 03 juin 2025 au vendredi 04 juillet 2025, à l'occasion de travaux de

raccordement client pour la fibre optique,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

 

ARRÊTE

Article 1 :

Du mardi 03 juin 2025 au vendredi 04 juillet 2025, sur la D940 du PR 34+900 au PR 35+520, hors agglomération,

sur le territoire de la commune de SAINT-CHRISTOPHE-EN-BOUCHERIE, à l'occasion de travaux de

raccordement client pour la fibre optique, réalisés par l’entreprise GROUPE ALQUENRY et/ou ses sous-traitants,

la circulation sera réglementée par un alternat par feux tricolores KR11 ou par un alternat manuel par piquets K10

ou par un alternat par sens prioritaire par panneaux B15 et C18.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.
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Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise GROUPE ALQUENRY et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout

déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de

l'entreprise.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

L'entreprise GROUPE ALQUENRY,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Le RIP 36,

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de SAINT-CHRISTOPHE-EN-BOUCHERIE,

Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_633

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D943 du PR 14+500 au PR 15+200, du lundi 09 juin 2025 au

vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux de terrassement pour le déploiement de la fibre optique, sur

le territoire de la commune de MONTGIVRAY.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu le décret n° 2009-615 du 3 juin 2009 modifié, fixant la liste des routes à grande circulation,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2025-04-24-00001 du 24 avril 2025 portant réglementation de la circulation routière

en période de trafic intense pour l'année 2025 dans l'Indre,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'arrêté préfectoral n° 36-2024-10-10-00005 du 10 octobre 2024 portant délégation de signature à M.Rik

VANDERERVEN Directeur départemental des territoires de l'Indre,

 

Vu l'avis permanent du Préfet de l'Indre en date du 31 mars 2022,

 

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire de Montgivray,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre (La Châtre) en date du

27/05/2025,

Vu la demande présentée le 19/05/2025, par l'entreprise MILLET ET FILS demeurant "ROUTE DE TOURS" -

18100 VIERZON,

 

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D943 du

PR 14+500 au PR 15+200, du lundi 09 juin 2025 au vendredi 27 juin 2025, à l'occasion de travaux de terrassement

pour le déploiement de la fibre optique,

 

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

 

 

 

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

574



Département de l'Indre

Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés – CS 20639 – 36020 Châteauroux cedex
Tél : 02 54 27 34 36 – Fax : 02 54 27 60 69 – Email : contact@indre.fr – Site Internet : www.indre.fr

2 / 4

ARRÊTE

 

Article 1 :

Du lundi 09 juin 2025 au vendredi 27 juin 2025, sur la D943 du PR 14+500 au PR 15+200, hors agglomération,

sur le territoire de la commune de MONTGIVRAY, à l'occasion de travaux de terrassement pour le déploiement

de la fibre optique, réalisés par l’entreprise MILLET ET FILS et/ou ses sous-traitants, la circulation sera

réglementée par un alternat par feux tricolores KR11.

 

Tous les usagers qui circulent sur une voie débouchant sur la RD concernée par les travaux ci-dessus pourront

momentanément être stoppés le temps d’une intervention ponctuelle sur cette RD.

 

Au droit du chantier, il sera interdit de dépasser, de stationner et la vitesse sera limitée à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée

par l’entreprise MILLET ET FILS et/ou ses sous-traitants, chargés des travaux.

 

En cas de 2ème alternat sur le même axe à moins de 3 km (mis en place par la même entreprise ou par une autre),

les 2 alternats seront manuels.

 

La durée de l’allumage du feu rouge ne devra pas excéder 150 secondes.

 

L'alternat et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports exceptionnels. Tout

déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la charge de

l'entreprise.

 

Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,

L'entreprise MILLET ET FILS,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Le RIP 36,

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de MONTGIVRAY,

Unité Territoriale de LA CHÂTRE,

La DDT/SPREN - Cité administrative - 36000 CHÂTEAUROUX,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

 

 #signature1#
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Renseignements

Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Ageorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02.54.62.12.20

DGARTPE-UTLACHATRE@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ N° AC_2025_DR_636

 

 

Portant réglementation de la circulation sur la D67 du PR 25+750 au PR 26+489, le dimanche 08 juin 2025

de 5h00 à 19h00, à l'occasion de la brocante, sur le territoire de la commune de LE POINÇONNET.

 

Le Président du Conseil départemental de l'Indre, 

 

Vu le code général des collectivités territoriales,

 

Vu le code de la route,

 

Vu le code de la voirie routière,

 

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

 

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la 8ème partie du livre I de l'instruction

interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

 

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

 

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l’Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de

signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du

Patrimoine et de l’Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

 

Vu l'avis favorable de M./Mme le Maire de Le Poinçonnet en date du 27/05/2025,

Vu l'avis favorable de M. le directeur de la Police en date du 26/05/2025,

Vu la demande présentée le 10/04/2025, par la COMMUNE DE LE POINÇONNET pour le compte du Comité des

Fêtes demeurant chacun "PL DE L EGLISE" - 36330 LE POINÇONNET,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D67 du

PR 25+750 au PR 26+489, le dimanche 08 juin 2025 de 5h00 à 19h00, à l'occasion de la brocante,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de VATAN,

 

ARRÊTE

 

Article 1 :

Le dimanche 08 juin 2025 de 5h00 à 19h00, sur la D67 du PR 25+750 au PR 26+489, hors agglomération, sur le

territoire de la commune de LE POINÇONNET, à l'occasion de la brocante, organisée par le Comité des Fêtes, la

circulation sera réglementée par une limitation de vitesse à 50 km/h.

Article 2 :

La signalisation nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, entretenue et déposée par les

organisateurs de la manifestation.

 

La limitation de vitesse et la signalisation correspondante ne gêneront pas la circulation des transports

exceptionnels. Tout déplacement de la signalisation pour permettre le passage d'un transport exceptionnel sera à la

charge des organisateurs de la manifestation.
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Article 3 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en

vigueur.

 

Article 4 :

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :

- chaque extrémité des sections réglementées

- l'Hôtel du Département, au lieu habituel

- la mairie de chaque commune concernée

 

Article 5 :

M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Éducation du Département de

l'Indre,

M. le directeur de la Police,

L'organisateur de la manifestation - Comité des Fêtes,

Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :

Secrétariat des assemblées,

Au maire de la commune de LE POINÇONNET,

Unité Territoriale de VATAN,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,

Le SAMU - 216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,

Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Kéolis - 22 boulevard d'Anvaux - 36000 CHÂTEAUROUX,

Châteauroux Métropole - Hôtel de Ville - CS 80509-36012 CHÂTEAUROUX cedex,

 

 #signature1#

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Renseignements

Unité Territoriale de VATAN

11 avenue de la Sentinelle, 36150 VATAN - Tél. 02.54.03.47.00

DGARTPE-UTVATAN@indre.fr

 

Délai et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, d’un recours gracieux auprès du Président du Conseil départemental ou d’un recours contentieux devant

le Tribunal Administratif de Limoges.
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ARRÊTÉ  AC 2025 DR 666

Portant réglementation de la circulation sur la D45 du PR 23+661 au PR 25+713, du lundi 02 juin 2025 au
vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de travaux de réalisation d'une poutre de rive, sur le territoire de la
commune de MALICORNAY.

Le Président du Conseil départemental de l'Indre,

Le maire de MALICORNAY,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la route,

Vu le code de la voirie routière,

Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes,

Vu l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992 modifié approuvant la Sème partie du livre l de l'insù'uction
interministérielle sur la signalisation routière - signalisation temporaire,

Vu la délibération CP_20180209_022 du 9 février 2018 adoptant le règlement de voirie départementale,

Vu l'arrêté du Président du Conseil départemental de l'Indre n° 2025-D-0533 du 06 mai 2025 portant délégation de
signature à Monsieur Christophe COURTEMANCHE, Directeiir Général Adjoint des Routes, des Territoires, du
Patrimoine et de l'Education et aux Agents en fonction dans les services relevant de son autorité,

Vu l'avis réputé favorable de M. /Mme le Maire de Maillet,

Vu l'avis réputé favorable de M./Mme le Maire d'Orsennes,

Vu l'avis favorable de M. le Colonel, commandant le groupement de gendannerie de l'Indre (La Châtre) en date du
29/05/2025,

Vu la demande présentée le 28/05/2025, par la SOCIETE D'EXPLOITATION DE TRAVAUX ET D'ENROBAGE
DU CENTRE demeurant "RUE LA FAYETTE" - 36130 DIORS,

Considérant que pour assurer la sécurité des usagers, il est nécessaire de réglementer la circulation sur la D45 du
PR 23+661 au PR 25+713, du lundi 02 juin 2025 au vendredi 13 juin 2025, à l'occasion de travaux de réalisation
d'une poutre de rive,

Sur proposition de M. le Chef de Unité Territoriale de LA CRÀ.TRE,

ARRÊTENT

Article l :

Du lundi 02 juin 2025 au vendredi 13 juin 2025, sur la D45 du PR 23+661 au PR 25+713, en et hors
agglomération, sur le territoire de la commune de MALICORNAY, à l'occasion de travaux de réalisation d'une
poutre de rive, réalisés par la SOCIETE D'EXPLOITATION DE TRAVAUX ET D'ENROBAGE DU CENTRE
et/ou ses sous-traitants, la circulation sera réglementée par une interdiction à tous les véhicules (sauf aiix
transports scolaires).

Département de Ondre
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Article 2 :

Pendant la durée de l'interdiction, la circulation sera déviée suivant l'annexe localisation.

Article 3 :

La signalisation de chantier nécessaire à l'application du présent arrêté sera mise en place, enfa-etenue et déposée
par la SOCIETE D'EXPLOITATION DE TRAVAUX ET D'ENROBAGE DU CENTRE et/ou ses sous-
traitants, chargés des travaux.

La signalisation de déviation sera mise en place, entretenue et déposée par les services du Département.

Article 4 :

Les contraventions au présent arrêté seront constatées et réprimées conformément aux lois et règlements en
vigueur.

Article 5 ;
Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs et affiché à :
- chaque extrémité des sections réglementées
- l'Hôtel du Département, au lieu habituel
- la mairie de chaque commune concernée

Article 6 :
M. le Directeur Général Adjoint des Routes, des Territoires, du Patrimoine et de l'Education du Département de
l'Indre,
M. le Colonel, commandant le groupement de gendarmerie de l'Indre,
La SOCIETE D'EXPLOITATION DE TRAVAUX ET D'ENROBAGE DU CENTRE,
Sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent arrêté dont copie est adressée à :
Secrétariat des assemblées,
Au maire de la commune de MALICORNAY,
Au maire de la commune de MAILLET,
Au maire de la commune d'ORSENNES,

Unité Territoriale de LA CHATRE,

Le SDIS - Les Rosiers - 36130 MONTIERCHAUME,
Le SAMU -216 avenue de Verdun - 36000 CHATEAUROUX,
Région Centre Val de Loire - ERCVL36 - Service Transports,

Pour le Président du Conseil départemental et par délégation,
Pour le Directeur Général Adjoint des Ro tes, des Territoires,

du Patrimoi e et de l'Education,
Le Chef de l'Unité Terri riale de La Châti-e,

30 MAI 2025

Nicolas MOREAU

Département de rindre
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Le maire de MALICORNAY

Nom , ualité

LeM ^
Jean- l

Renseignements
Unité Territoriale de LA CHATRE

2 rue Joseph Agcorges, 36400 LA CHATRE - Tél. 02,54.62. 12.20
DGARTPE-UTLACHATRE@indre. fi-
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ANNEXE - LOCALISATION
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Leaflet) Data © OpenStreetMap contributors

Déviation D45
Via: Rue des Rossignols. D 54, Place des Tilleuls, D 21, Route de Charon, D 38, D 45
12. 9 km, 21 min
Se diriger vers l'est sur la rue des Rossignols (D 54) - 2. 5 km
Vous êtes arrivé à votre première destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers l'est sur D 54 - 300 m
Tourner à droite sur la place des Tilleuls - 40 m
Tenir la gauche sur la place des Tilleuls -100 m
Aller tout droit sur D 21 - 550 m
Vous êtes arrivé à votre seconde destination - 0 m

Se diriger vers le sud sur D 21 - 200 m
Tourner légèrement à gauche sur D21 -1. 5 km
Tourner légèrement à gauche sur D 21 - 700 m
Vous êtes arrivé à votre troisième destination, sur la droite - 0 m
Se diriger vers le sud-est sur D 21 -2 km
Tourner à gauche sur la route des Sites (D 38) - 7 m
Tourner à droite sur la route de l'Ecole -150 m
Tourner à droite sur la route Traversière - 250 m
Vous êtes arrivé à votre quatrième destination, sur la gauche - 0 m
Se diriger vers le nord-ouest - 20 m
Tourner à gauche sur D 38 -2.5 km
Tourner à droite sur D 45- 2 km
Tourner à gauche -15m
Vous êtes arrivé à votre destination, sur la droite - 0 m

Département de Flndre
Hôtel du Département
Place de la victoire et des Alliés - CS 20639 - 36020 Châteauroux cedex
Tel : 02 54 27 34 36 - Fax : 02 54 27 60 69 - Email : contact@indre. fr - Site Internet : www. indre. fr

4/4

CD36_Numéro 20_RADI_Mai 2025 Publié du 4 juin 2025 au 4 août 2025

584


	Page 1
	Page 1
	Page 1
	Feuilles et vues
	portrait

	Feuilles et vues
	portrait

	Page 1
	Page 1
	Feuilles et vues
	portrait

	Feuilles et vues
	portrait

	Feuilles et vues
	portrait

	Feuilles et vues
	portrait

	Page 1
	Page 1
	Feuilles et vues
	portrait

	Feuilles et vues
	section 2

	Feuilles et vues
	section 1

	Feuilles et vues
	DEV PL

	Feuilles et vues
	section 1

	Feuilles et vues
	DEV PL

	Feuilles et vues
	Dev 1

	Feuilles et vues
	Dev 2

	Page 1
	Page 1
	Page 1



